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Introduction

1. À la 9e séance plénière de sa cinquante-
cinquième session, le 11 septembre 2000, l’Assemblée
générale a, sur la recommandation du Bureau, décidé
d’inscrire la question intitulée « Rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa cin-
quante-deuxième session » à son ordre du jour et de la
renvoyer à la Sixième Commission.

2. La Sixième Commission a examiné la question à
ses 14e à 24e et 30e séances, les 23, 24 et 27 octobre et
les 1er, 2, 3 et 15 novembre 2000. Le Président de la
Commission du droit international à sa cinquante-
deuxième session a présenté le rapport de la Commis-
sion : les chapitres I à IV à la 14e séance, le
23 octobre, les chapitres V et VI à la 18e séance, le
27 octobre, et les chapitres VII à IX à la 22e séance, le
1er novembre. À sa 30e séance, le 15 novembre, la
Sixième Commission a adopté le projet de résolution
A/C.6/55/L.6 et Corr.1, intitulé « Rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa cin-
quante-deuxième session ». Le projet de résolution a
été adopté par l’Assemblée générale à sa 84e séance
plénière, le 12 décembre 2000, en tant que résolution
55/152.

3. Au paragraphe 21 de sa résolution 55/152,
l’Assemblée générale a demandé au Secrétaire général
d’établir et de distribuer un résumé thématique du dé-
bat tenu à la cinquante-cinquième session de
l’Assemblée sur le rapport de la Commission. C’est en
réponse à cette demande que le Secrétariat a établi le
présent document, qui contient un résumé thématique
du débat.

4. Ce document comprend six sections :
A. Responsabilité des États, B. Protection diplomati-
que, C. Actes unilatéraux des États, D. Réserves aux
traités, E. Responsabilité internationale pour les consé-
quences préjudiciables découlant d’activités qui ne sont
pas interdites par le droit international (Prévention des
dommages transfrontières découlant d’activités dange-
reuses) et F. Autres décisions et conclusions de la
Commission.

Résumé thématique

A. Responsabilité des États

1. Observations générales

5. De l’avis général, le travail de la Commission sur
la responsabilité des États était important : il s’agissait
d’un projet monumental, du plus important travail de
codification jamais entrepris par la Commission et une
étape dans la codification du droit international sus-
ceptible de devenir un élément important du système
juridique international. On a fait observer que la codi-
fication du sujet, qui était importante pour l’harmonie
des relations internationales et constituait l’un des do-
maines fondamentaux du droit international contempo-
rain, s’opposait à l’emploi de la force comme moyen de
régler des différends entre États et était le meilleur
moyen de maintenir et de consolider la paix et la sécu-
rité internationales.

6. Plusieurs orateurs se sont félicités de la contribu-
tion apportée par le Rapporteur spécial aux travaux de
la Commission sur le sujet. Son dernier rapport analy-
sait longuement et clairement le sujet et était en lui-
même une contribution importante à
l’approfondissement du droit international dans ce do-
maine. La nouvelle approche du Rapporteur spécial a
été approuvée. On s’est félicité de la révision du projet
d’articles qu’il proposait; la nouvelle version était plus
concise et correspondait mieux à l’époque que la pré-
cédente.

7. On a dit que la Commission avait certes accompli
des progrès importants ces dernières années, mais on
l’a engagée à achever ses travaux sur le sujet, inscrit à
son ordre du jour depuis près de cinq décennies, en
achevant la seconde lecture pour la fin de sa prochaine
session, en 2001, afin d’éviter les nouveaux retards que
pourraient entraîner les modifications qui doivent in-
tervenir dans la composition de la Commission en rai-
son du renouvellement de ses membres. La Commis-
sion ne devait pas pour autant se précipiter pour adop-
ter des règles qui risquaient de se révéler inadéquates
dans quelques années, étant donné que les questions en
suspens n’étaient pas réglées en droit international gé-
néral, lequel évoluait rapidement.
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a) Le projet d’articles adopté provisoirement
par le Comité de rédaction

8. On s’est félicité de la décision de la Commission
de faire figurer dans son rapport les projets d’articles
adoptés provisoirement par le Comité de rédaction afin
que la Sixième Commission puisse les examiner avant
que la Commission ne les adopte; cette manière de pro-
céder faciliterait l’achèvement des travaux en temps
voulu. Le débat de la Sixième Commission a été axé
sur ces projets d’articles1.

9. De nombreuses améliorations apportées au texte
correspondaient à des observations faites à la Sixième
Commission. On a dit qu’il importait de tenir compte
des vues et de la pratique des gouvernements telles
qu’elles ressortaient des réponses de ceux-ci, en parti-
culier pour régler les questions en suspens, étant donné
l’importance du sujet pour la communauté internatio-
nale dans son ensemble.

10. Des délégations ont noté avec satisfaction que le
nouveau projet d’articles était d’une manière générale
plus simple, plus clair, plus rationnel, plus logique,
plus cohérent, plus équilibré, techniquement meilleur et
plus réaliste, et représentait donc une amélioration
majeure par rapport au texte adopté en première lecture
en 1996. Il était maintenant clair que les projets
d’articles visaient à régir les relations entre trois par-
ties, à savoir les États responsables, les États lésés et
les États autres que les États lésés. On a aussi fait ob-
server que la suppression de certaines références à des
possibilités très aléatoires rendait le texte plus réaliste,
donc plus acceptable et plus propre à influencer la pra-
tique des États. Dans le même temps, il fallait du temps
pour déterminer l’impact précis de certaines disposi-
tions sur les relations internationales, par exemple cel-
les concernant les contre-mesures, en particulier les
contre-mesures collectives, la violation grave
d’obligations dues à la communauté internationale dans
son ensemble et la définition de l’État lésé. On a dit à
l’inverse que la Commission n’avait pas encore mis au
point un projet d’articles compréhensible et cohérent
sur la responsabilité des États et que de vastes parties
de ce projet, comme celles relatives aux contre-
mesures et au règlement des différends, demeuraient
contestables. On a dit qu’un exposé général, simple et

                                                          
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-

cinquième session, Supplément No 10 (A/55/10),
chap. IV, appendice.

clair serait préférable à des développements détaillés
pouvant être source de controverses.

i) Champ d’application

11. Pour ce qui est du champ d’application du projet
d’articles, la proposition tendant à l’étendre à tous les
cas de responsabilité des États a recueilli un certain
appui. On a aussi dit qu’il fallait que le texte révisé
évite les questions controversées qui ne relevaient pas
nécessairement du sujet et soit axé sur les conséquen-
ces des faits internationalement illicites, sources de
problèmes et de confusion en première lecture. On a
estimé que par principe le projet d’articles devait au
stade actuel être limité à la responsabilité entre États,
une question déjà suffisamment complexe, et donner
aux seuls États le pouvoir d’invoquer la responsabilité,
en excluant les organisations internationales, les autres
institutions et les individus du régime juridique qu’ils
instituaient. Ultérieurement, une fois que le système
aurait démontré son efficacité, il serait peut-être possi-
ble de codifier d’autres formes d’invocation de la res-
ponsabilité des États. On a dit que lorsqu’elle achève-
rait l’élaboration du projet d’articles, la Commission
devrait distinguer entre la responsabilité des États en
tant que telle et la responsabilité pour les dommages
transfrontières découlant d’activités dangereuses,
dommages dont l’exploitant était au premier chef res-
ponsable.

ii) Définitions

12. En ce qui concerne les définitions, on a dit que
selon les principes de la Charte des Nations Unies, il
était nécessaire de mettre au point une définition de la
responsabilité des États pour faits internationalement
illicites qui repose sur la Convention de Vienne sur le
droit des traités. Pour réaliser un équilibre adéquat en-
tre les intérêts des divers États, il fallait encore élabo-
rer une définition précise des crimes d’État, des actes
coercitifs unilatéraux et des contre-mesures prises par
l’État lésé contre l’État responsable. On a toutefois
également dit que le rôle que la Charte des Nations
Unies confiait à la Commission en matière de codifica-
tion du droit international n’exigeait pas d’elle qu’elle
entreprenne de codifier certaines notions prématuré-
ment.

iii) Structure

13. Plusieurs délégations ont appuyé la nouvelle
structure du projet d’articles. Toutefois, selon une opi-
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nion, l’architecture du droit romain pourrait être utile
s’agissant de clarifier la structure du projet d’articles
en ce qui concerne les règles de fond, qui concernent
les droits substantiels des sujets de droit et leur
conduite les uns par rapport aux autres, et les règles
procédurales, qui visent à assurer l’application des rè-
gles de fond. Ces dernières, qui n’avaient pas à être
nombreuses, pouvaient être articulées autour du prin-
cipe pacta sunt servanda et, au minimum, ordonner la
cessation du fait illicite et la réparation du dommage
causé par ce fait. Les règles procédurales devaient en-
visager deux questions clefs : qui était autorisé à déci-
der qu’une obligation internationale avait été violée, ou
qui était autorisé à invoquer la responsabilité des États
en cas de violation.

b) Règles primaires contre règles secondaires

14. On a fait observer qu’il fallait, pour déterminer la
responsabilité secondaire, identifier quelles normes de
la responsabilité primaire avaient été violées, et que la
question de savoir si l’on devait ou non faire figurer
dans le projet des articles concernant la responsabilité
primaire de l’État ou limiter le texte aux situations tou-
chant la responsabilité secondaire était parmi les plus
controversées. Selon une opinion, l’adoption d’une
distinction entre règles primaires et règles secondaires
avait permis d’éviter toute une série d’obstacles théori-
ques et pratiques. À cet égard, on a dit qu’il était préfé-
rable que le projet d’articles ne traite pas de la question
de l’identification de l’État responsable, car celle-ci
relevait des règles primaires. On a aussi appuyé l’idée
de supprimer certains projets d’articles concernant des
règles primaires du droit international de manière à
améliorer le texte, et on s’est félicité de la décision du
Rapporteur spécial de ne pas s’appesantir sur le pro-
blème de la définition des règles primaires, dans
l’espoir que la Commission pourrait se limiter à la co-
dification des règles secondaires.

c) Codification contre développement progressif

15. On a dit que le projet d’articles réalisait un équi-
libre heureux entre le droit coutumier et certains élé-
ments novateurs visant à promouvoir le développement
progressif du droit international. Il constituait une codi-
fication adéquate du droit coutumier sur le sujet tout en
introduisant des éléments novateurs propres à assurer
l’équité du régime de la responsabilité des États
compte tenu des réalités nouvelles des relations inter-
nationales. Dans le même temps, tout en se félicitant

que le projet d’articles soit plus clair, on a demandé s’il
n’était pas trop novateur. Avant de pouvoir évaluer les
modifications apportées au texte pour refléter le déve-
loppement progressif du droit international, il faudrait
déterminer quelle forme prendrait le projet d’articles.

16. On a dit que de nombreuses améliorations appor-
tées au texte témoignaient d’une volonté de suivre plus
fidèlement le droit coutumier et la pratique effective
des États. Il était bon de mettre l’accent sur la codifi-
cation plutôt que sur le développement progressif parce
que la responsabilité des États faisait partie de
l’infrastructure de droit international et que les États
seraient réticents à appuyer de nouvelles règles si cel-
les-ci ne reflétaient pas le droit coutumier. Le projet
d’articles devait refléter le droit coutumier mais, mal-
gré des améliorations importantes apportées au texte,
certaines dispositions continuaient de s’écarter de ce
droit et il fallait les aligner sur la pratique internatio-
nale. Il s’agissait en particulier des dispositions relati-
ves aux contre-mesures, aux violations graves
d’obligations essentielles pour la communauté interna-
tionale et à la définition de l’« État lésé ». On a dit
qu’il n’était pas souhaitable d’adopter une approche
novatrice et révolutionnaire dans une sphère techni-
quement complexe et politiquement délicate et que des
travaux supplémentaires étaient nécessaires pour par-
venir à un texte reflétant la pratique des États.

17. D’autre part, la Commission ne devait pas se
contenter de codifier les normes internationales exis-
tantes mais devait s’efforcer de contribuer au dévelop-
pement progressif du droit international, en particulier
dans un domaine aussi important que la responsabilité
des États. Il fallait se garder de revenir à l’approche
conventionnelle classique au dépens des notions pro-
gressistes apparues dans le droit en grande partie par
l’action des États nouvellement indépendants.

d) Obligations erga omnes

18. Diverses observations ont été faites en ce qui
concerne le traitement des obligations erga omnes dans
le projet d’articles. On a appelé l’attention sur la déci-
sion rendue par la Cour internationale de Justice dans
l’affaire de la Barcelona Traction comme attestant
l’existence de telles obligations, mais plusieurs déléga-
tions ont estimé que les obligations en question et la
manière dont elles étaient envisagées dans la deuxième
partie et la deuxième partie bis du projet devaient être
examinées de manière plus approfondie. Le projet
d’articles soulignait l’idée qu’il fallait respecter les
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obligations erga omnes et contenaient des dispositions
visant à lui donner effet, premièrement par l’invocation
de la responsabilité des États et, deuxièmement, par le
régime des contre-mesures, mais ces obligations res-
taient mal définies en droit international. On a dit qu’il
était nécessaire de les codifier pour éviter les problè-
mes touchant aussi bien leur définition que la capacité
d’invoquer la responsabilité. On a proposé de faire
également référence à une notion qui était le pendant
de celle d’obligations erga omnes, à savoir la notion
d’actio popularis des États : une conséquence de la
violation des obligations en question était que tout État
membre de la communauté internationale, qu’il soit ou
non directement victime du fait illicite, pouvait invo-
quer la responsabilité.

e) Règlement des différends

19. On a appuyé la décision de laisser de côté les dis-
positions relatives au règlement des différends qui
avaient été adoptées en première lecture en tant que
troisième partie et annexes I et II. On a fait observer
que les différends soulevant des questions de responsa-
bilité pouvaient être réglés dans le cadre du droit inter-
national général et qu’il n’était nul besoin d’un régime
particulier. On a aussi fait observer que si on laissait de
côté les procédures de règlement des différends obli-
gatoires prévues dans des instruments juridiques
contraignants, le consentement des États demeurait le
facteur crucial pour le recours à tel ou tel moyen de
règlement.

20. Selon une autre opinion, si les dispositions adop-
tées en première lecture devaient être réexaminées pour
tenir compte du fait que l’Article 33 de la Charte des
Nations Unies donnait aux parties à un différend une
large gamme de modes de règlement pacifique, des
dispositions relatives aux règlements des différends
demeuraient nécessaires. L’élaboration d’un méca-
nisme efficace de règlement des différends était néces-
saire pour que le régime juridique de la responsabilité
des États fonctionne convenablement, car en l’absence
d’un tel mécanisme, le texte serait incomplet et
l’efficacité comme l’application du principe de la res-
ponsabilité s’en trouveraient affaiblis. C’est ainsi qu’on
a demandé l’inclusion d’une procédure de règlement
obligatoire par tierce partie, et on a proposé d’inclure
dans le système à mettre au point la saisine de la Cour
internationale de Justice pour les différends relatifs aux
projets d’articles 41 et 42, une fois les autres procédu-
res de règlement épuisées. On a aussi suggéré que la

Commission révise le texte de la troisième partie dans
le cadre de l’élaboration de l’ensemble du projet
d’articles en vue de la deuxième lecture.

21. Pour d’autres délégations, la décision d’inclure
ou non une section relative au règlement des différends
dépendait de la forme que prendrait finalement le pro-
jet d’articles. Dans le même temps, des dispositions
relatives au règlement des différends ne seraient pas
inutiles même si le texte ne prenait pas la forme d’un
convention juridiquement obligatoire.

f) Forme finale du projet d’articles

22. Sur la question de savoir quelle devait être la
forme finale du projet d’articles, certains orateurs ont
préconisé l’adoption d’une convention internationale
sur la responsabilité des États qui prendrait place parmi
les grands projets de codification comme la Convention
de Vienne sur le droit des traités, la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer ou le Statut de
Rome de la Cour pénale internationale. On a dit qu’une
convention aurait plus de force normative et offrirait
plus de certitude juridique, tout en étant davantage
conforme au mandat de la Commission, à savoir élabo-
rer des instruments normatifs et non des directives
n’ayant de valeur qu’indicative. Seul un instrument de
force obligatoire pouvait offrir les garanties et la certi-
tude que les États lésés obtiendraient réparation. En
outre, l’adoption d’une déclaration pourrait avoir pour
résultat que les règles énoncées dans le projet
d’articles, dont certaines étaient tout à fait novatrices,
soient citées comme des principes sans avoir aupara-
vant subi l’épreuve de la pratique. On a aussi fait ob-
server qu’un instrument juridiquement obligatoire,
même si initialement peu d’États y devenaient parties,
aurait forcément davantage d’impact qu’une déclara-
tion.

23. Selon d’autres délégations, l’objectif ne devait
pas être l’adoption d’une convention multilatérale.
L’idée d’un instrument obligatoire n’était ni réaliste ni
appropriée. L’adoption d’un traité international néces-
siterait de longues et difficiles négociations et
l’instrument en résultant risquait de mettre longtemps à
entrer en vigueur. En outre, comme le texte traitait de
règles secondaires du droit international, la forme
conventionnelle ne semblait pas appropriée. On a ainsi
dit qu’il était préférable d’adopter un instrument non
obligatoire comme une déclaration ou un code. Selon
une proposition, l’Assemblée générale pourrait prendre
note du projet d’articles sur la responsabilité des États
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en tant qu’exposé du droit international sans avoir à en
remanier les dispositions.

24. D’autres délégations encore, si elles étaient favo-
rables à l’adoption finale d’un traité multilatéral, ont
proposé une approche par étapes : le résultat des tra-
vaux de la Commission serait adopté sous la forme
d’un instrument non contraignant, par exemple une
déclaration de principes, qui servirait de base à une
codification ultérieure du sujet sous la forme d’un
traité. Une telle approche garantirait que le texte ne
serait pas totalement abandonné en raison des obstacles
inhérents à la négociation d’un instrument obligatoire.

2. Première partie. Le fait
internationalement illicite d’un État

25. Certaines délégations ont appuyé les modifica-
tions apportées à la première partie, qui ne présentait
pas pour elles de difficultés majeures. Elles se sont
notamment félicitées de la rationalisation de la pre-
mière partie s’agissant de l’attribution à l’État de ce
qui constituait la violation d’une obligation internatio-
nale et des circonstances excluant l’illicéité; la pre-
mière partie avait maintenant une architecture plus
classique qui précisait à juste titre que les faits interna-
tionalement illicites de l’État constituaient une catégo-
rie unique. Toutefois, selon une autre opinion, la pre-
mière partie était trop générale.

Titre

26. On a proposé de modifier le titre comme suit :
« Faits engageant la responsabilité des États ».

Chapitre premier. Principes généraux

Article 2 [3]2. Éléments du fait internationalement
illicite de l’État

27. On a dit que l’on pourrait améliorer le projet
d’article 2 en insérant après le mot « lorsque » les mots
« aucune des circonstances excluant l’illicéité visées au
chapitre V de la présente partie n’étant présente ».

                                                          
2 Les nombres entre crochets correspondent aux numéros

des articles adoptés en première lecture.

Article 3 [4]. Qualifications d’un fait de l’État
comme internationalement illicite

28. Selon une opinion, le paragraphe 4 de l’ancien
article 42 devait être supprimé puisqu’il y avait une
disposition générale sur la non-pertinence du droit in-
terne dans le nouvel article 3, lequel en tant que prin-
cipe général applicable à l’ensemble du projet
d’articles, devait figurer dans le chapitre premier de la
première partie; par ailleurs, le projet d’article 3 devait
être élargi pour que le droit international soit univer-
sellement applicable à toutes les situations mettant en
jeu la responsabilité des États en ajoutant un nouveau
paragraphe 2 relatif à la non-pertinence générale du
droit interne.

Titre

29. On a proposé de modifier le titre comme suit :
« Droit applicable pour qualifier un fait de l’État
d’internationalement illicite » ou, tout simplement,
« Droit applicable ».

Chapitre II. Le fait de l’État
selon le droit international

Article 4 [5]. Attribution à l’État du comportement
de ses organes

30. On dit que l’article 4 pourrait être rationalisé.

Article 9 [10]. Attribution à l’État du comportement
d’organes agissant en dépassement
de leur compétence ou en contradiction
avec les instructions concernant
leur activité

31. On a suggéré de rationaliser l’article 9.

Article 10 [14, 15]. Comportement d’un mouvement
insurrectionnel ou autre

32. Face au lien apparemment ouvert établi à
l’article 10 entre le comportement d’un mouvement
insurrectionnel et la responsabilité d’un nouvel État
issu de ce mouvement, on a dit qu’il serait utile de pré-
ciser le degré de proximité ou le délai requis pour que
le comportement d’un mouvement insurrectionnel qui
devient le nouveau gouvernement d’un État puisse être
considéré comme un fait de cet État.

33. On a aussi suggéré de conserver les paragraphes 1
et 2 de l’article 14 adopté en première lecture et
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d’insérer les mots « ou autre » après le mot
« insurrectionnel » au paragraphe 1 du nouvel arti-
cle 10, qui n’envisage pas les mouvements autres que
les mouvements insurrectionnels. Le paragraphe 2 de
l’article 10 semble impliquer qu’un tel mouvement
peut établir un nouvel État sur l’ensemble du territoire
de l’ancien État, mais il serait déraisonnable de suppo-
ser qu’il puisse asseoir sa juridiction sur une partie
mais non sur l’intégralité de l’État.

Chapitre III. Violation
d’une obligation internationale

Article 13 [18]. Obligation internationale en vigueur
à l’égard de l’État

34. Selon une opinion, l’article 13 avait un caractère
intertemporel et visait à exclure toute application ré-
troactive des dispositions; il ne faisait donc pas double
emploi avec l’article 12.

Article 15 [25]. Violation constituée par un fait
composé

35. On a proposé d’expliciter le paragraphe 1 en rem-
plaçant les mots « définie dans son ensemble comme
illicite » par « susceptible d’être considérée dans son
ensemble comme illicite ».

Chapitre IV. Responsabilité d’un État
à l’égard du fait d’un autre État

36. On a dit qu’il était important que certains
concepts ou définitions figurant dans le chapitre IV
recueillent un consensus; faute de quoi le projet
d’articles manquerait d’autorité.

37. On a aussi déclaré que le chapitre IV ne couvrait
pas l’ensemble de la matière indiquée par son titre,
puisqu’il n’y avait pas de règles sur les effets d’une
garantie donnée par un État en ce qui concerne
l’exécution par un autre État de ses obligations inter-
nationales, et le chapitre devrait être supprimé parce
qu’il contenait essentiellement des règles primaires.

Article 16 [27]. Aide ou assistance
dans la commission d’un fait internationalement
illicite

Article 17 [28]. Direction ou contrôle exercé
dans la commission d’un fait internationalement
illicite

Article 18 [28]. Contrainte sur un autre État

38. Si on a généralement approuvé les grandes lignes
des articles 16, 17 et 18, on a dit qu’il était inutile que
l’État ayant prêté son aide à un autre État ou exercé
une direction ou une contrainte sur un autre État l’ait
fait en connaissant les circonstances du fait pour que sa
responsabilité soit engagée; il devrait suffire que l’acte
en question soit internationalement illicite s’il était
commis par cet État. La connaissance des circonstances
était dans un tel cas implicite, et en faire une condition
expresse dans le texte revenait à énoncer deux critères
différents mais cumulatifs, ce qui ferait qu’il serait plus
difficile d’engager la responsabilité des États. On a
aussi émis des réserves sur la condition « en connais-
sance des circonstances » figurant aux articles 16 à 18
parce qu’elle n’était pas prévue à l’article 2 relatif aux
éléments du fait internationalement illicite.

39. Des réserves ont aussi été exprimées en ce qui
concerne les articles 16, 17 et 18 décrits comme in-
compatibles avec les exigences de la justice :
l’alinéa b) de l’article 16 impliquait qu’un État qui fa-
cilitait la violation d’une obligation par un autre État
ou prêtait son concours ne commettait pas de fait illi-
cite si l’obligation en question ne le liait pas et avali-
sait effectivement l’assistance aux auteurs de fait illi-
cite dans certains cas. On a dit qu’on pourrait éviter cet
inconvénient en revenant au texte adopté en première
lecture pour le projet d’article 2. Le projet d’article 17
impliquait qu’un État pouvait exercer une direction et
un contrôle sur un autre État dans la commission d’un
fait illicite dès lors que ce fait n’était pas illicite pour
lui. Le projet d’article 18 semblait autoriser l’État à
exercer une contrainte sur un autre État afin que ce
dernier commette un fait qui, bien que n’étant pas illi-
cite pour lui, pouvait très bien l’être pour l’État exer-
çant la contrainte. On a estimé que dans la plupart des
cas l’exercice d’une contrainte sur un autre État serait
en soi illicite, puisqu’il impliquerait normalement une
ingérence injustifiée dans les affaires intérieures ou
extérieures de cet État, ou la menace implicite de
l’emploi de la force.
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Chapitre V. Circonstances excluant
l’illicéité

40. On a approuvé les vues de la Commission en ce
qui concerne le chapitre V. Les dispositions de ce cha-
pitre avaient trait aux principes généraux du droit, car
elles étaient bien représentées en droit interne.

Titre

41. Selon une opinion, le titre « Circonstances ex-
cluant la responsabilité » était préférable, étant donné
que la licéité ou l’illicéité des faits était déterminée au
premier chef par d’autres règles du droit international
conventionnel ou coutumier, et ce, avant que les règles
relatives à la responsabilité n’entrent en jeu. Seules des
circonstances atténuantes pouvaient permettre à
l’auteur de se soustraire à sa responsabilité pour un fait
qui autrement serait illicite.

Article 20 [29]. Consentement

42. On a regretté que l’exception concernant
l’inefficacité du consentement s’agissant d’obligations
impératives n’ait pas été conservée à l’article 20 car il
s’agissait là d’un important principe du droit interna-
tional qu’il fallait expliciter et non affaiblir ou mécon-
naître. On a dit que la question du consentement, qui de
toute façon devait être donné librement, devait être
envisagée avec prudence, puisque l’essence même de la
notion de jus cogens est qu’un accord des parties ne
saurait y déroger, car cela serait incompatible avec
l’ordre public international.

Article 21. Respect de normes impératives

43. On a dit qu’il fallait interpréter l’article 21
compte tenu de la nécessité de définir plus clairement
les normes impératives du droit international qui proté-
geaient les valeurs humanitaires fondamentales.

44. On a aussi suggéré que l’article 21 vise les déci-
sions prises par le Conseil de sécurité en vertu du Cha-
pitre VII de la Charte des Nations Unies.

Article 22 [34]. Légitime défense

45. Le projet d’article a recueilli un appui, mais on a
dit qu’il pourrait être modifié afin de tenir compte de la
possibilité qu’un État invoque son droit de légitime
défense en vertu du droit international coutumier.

Article 23 [30]. Contre-mesures à l’égard d’un fait
internationalement illicite

46. Un appui s’est manifesté en faveur de l’inclusion
d’une telle disposition, qui reconnaissait la licéité des
contre-mesures comme une circonstance excluant
l’illicéité. On a fait observer que les contre-mesures
jouaient un rôle important s’agissant de faire respecter
le droit international, et que leur validité avait été re-
connue par des tribunaux internationaux. Plusieurs
orateurs se sont félicités des modifications apportées à
la disposition.

Article 26 [33]. État de nécessité

47. Tout en acceptant la manière dont l’état de néces-
sité est envisagé au projet d’article 26, on a dit qu’il
fallait en limiter strictement le champ d’application
pour éviter les abus; les conditions strictes qui y étaient
énoncées, en particulier à l’alinéa a) du paragraphe 2,
étaient donc les bienvenues.

48. On a dit qu’il serait utile de clarifier l’expression
« intérêt essentiel » par rapport à « intérêts fondamen-
taux », l’expression utilisée à l’article 41, ainsi que la
nature et la portée de l’intérêt en question.

Article 27 [35]. Conséquences de l’invocation
d’une circonstance excluant l’illicéité

49. Selon une opinion, l’article 27 posait problème
parce qu’il disposait que l’invocation d’une circons-
tance excluant l’illicéité était « sans préjudice de la
question de l’indemnisation des dommages ou pertes
matériels effectivement causés par le fait en question »
alors qu’il ne devrait pas s’appliquer à certaines cir-
constances excluant l’illicéité comme le consentement,
le respect de normes impératives, la légitime défense,
les contre-mesures et la force majeure. On a approuvé
l’opinion exprimée par le Rapporteur spécial dans son
second rapport selon laquelle la question de
l’indemnisation se posait uniquement dans les cas de
détresse et de nécessité. Dans de tels cas, il était plus
exact de parler d’exonération de responsabilité, car on
voyait mal autrement comment la question de
l’indemnisation pouvait se poser.

3. Deuxième partie. Contenu
de la responsabilité internationale
des États

50. On a approuvé l’approche consistant à reformuler
les projets d’articles du point de vue de l’État respon-
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sable et à réorganiser la deuxième partie de manière à
clarifier la distinction entre les conséquences juridiques
découlant d’un fait internationalement illicite et les
divers moyens de donner effet ou de suspendre ces
conséquences. On a aussi estimé logique que toutes les
dispositions relatives au comportement de l’État lésé
soient regroupées dans une section distincte.

51. On a estimé que, d’une manière générale, les dis-
positions de la deuxième partie concernant les consé-
quences juridiques d’un fait internationalement illicite
et les diverses formes de réparation étaient acceptables,
mais on a posé des questions et exprimé de graves in-
quiétudes en ce qui concerne certaines des dispositions
relatives à la nouvelle catégorie des « violations gra-
ves » dont on a jugé qu’elles s’écartaient du droit in-
ternational positif.

Titre

52. On a exprimé différentes opinions en ce qui
concerne le titre de la deuxième partie, dont on a dit
d’une part qu’il était correct du point de vue juridique
et reflétait fidèlement le contenu de la deuxième partie,
mais d’autre part qu’il devrait être remanié puisque la
partie en question était consacrée à la nature, aux effets
et à la mise en oeuvre de la responsabilité internatio-
nale des États, ce que n’exprimait pas bien le terme
« contenu ».

Chapitre premier. Principes généraux

53. Un appui s’est manifesté en faveur du chapitre
premier de la deuxième partie, qui a été décrit comme
particulièrement clair, concis, bien agencé et venant
heureusement compléter le projet puisqu’il créait un
lien avec la première partie et clarifiait, ce faisant,
l’économie générale du projet.

Article 28 [36]. Conséquences juridiques
d’un fait internationalement illicite

Titre

54. On a dit que le titre ne reflétait pas le contenu de
l’article 28, aux termes duquel la responsabilité inter-
nationale, et non le fait internationalement illicite, en-
traînait des conséquences.

Article 30 [41, 46]. Cessation et non-répétition

55. On a estimé que c’est à juste titre que les notions
étroitement liées de cessation et de non-répétition
avaient été réunies dans le projet d’article 30. Les assu-
rances de non-répétition étaient étroitement et logi-
quement liées à l’obligation de cesser le fait illicite et
pouvaient, dans certaines situations, constituer une
preuve tangible que l’État auteur du fait internationa-
lement illicite reconnaissait l’illicéité de son compor-
tement. Dans le même temps, on a dit que le texte éla-
boré par le Comité de rédaction était préférable à celui
proposé par le Rapporteur spécial parce qu’il présentait
la cessation et la non-répétition comme deux notions
distinctes.

Alinéa b)

56. Selon une opinion, le principe de la non-
répétition n’avait encore qu’une place restreinte dans la
pratique diplomatique quotidienne et c’était dans le
cadre de ses travaux sur les actes unilatéraux que la
Commission devait s’efforcer de déterminer si ce prin-
cipe relevait d’une déclaration politique ou était un
acte juridique. Les assurances et les garanties de non-
répétition étaient indispensables dans certaines cir-
constances, notamment lorsqu’on avait affaire à des
faits illicites ayant donné lieu à l’emploi de la force,
mais leur forme exacte pouvait être déterminée compte
tenu de la pratique internationale. On a néanmoins mis
en doute l’utilité de l’obligation obsolète consistant à
demander aux États de donner des garanties de non-
répétition.

57. L’obligation de donner des assurances et des ga-
ranties de non-répétition était fonction du risque de
répétition, de la gravité du fait illicite et de la nature de
l’obligation violée. On a aussi estimé que des assuran-
ces de non-répétition étaient requises non seulement
lorsque le fait illicite avait un caractère systématique
mais aussi lorsqu’il y avait un risque de répétition ou, à
défaut, lorsque la violation était particulièrement grave,
même si le risque était minime. On a estimé que l’ajout
des mots « si les circonstances l’exigent » avait
l’avantage de souligner que l’obligation en question
était fonction du cas d’espèce.

58. Selon une opinion, le Rapporteur spécial avait
raison de dire que cette disposition touchait la relation
entre droit interne et droit international car, si la viola-
tion avait son origine dans une loi nationale,
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l’obligation en cause pouvait obliger un État à amender
ou à abroger la législation en question.

Article 31 [42]. Réparation

59. Un appui s’est manifesté en faveur de l’obligation
de réparer en tant qu’elle constituait l’un des principes
généraux de la responsabilité internationale des États.
On a aussi approuvé la démarche consistant à viser
l’obligation incombant à l’État auteur du fait illicite de
réparer et non le droit de l’État lésé à cet égard, ce qui
évitait d’avoir à identifier l’État ou les États qui
avaient été directement ou indirectement lésés. On a dit
qu’en raison des diverses circonstances particulières
dont les juges devraient tenir compte pour statuer sur la
réparation, il serait préférable de donner des directives
générales dans le texte et des explications complémen-
taires dans le commentaire.

Réparation intégrale

60. Diverses délégations ont soutenu le principe fon-
damental de la réparation intégrale du préjudice, qui
était bien établi en droit international et dans la juris-
prudence. Si l’histoire a démontré que dans certains cas
insister pour obtenir la réparation intégrale pouvait
faire plus de mal que de bien, il n’y avait néanmoins
aucune raison de s’écarter du principe, qui n’était pas
intrinsèquement vicié. On a aussi fait observer que les
préoccupations exprimées quant aux atteintes dont ce
principe pouvait faire l’objet étaient excessives, puis-
que la jurisprudence internationale garantissait la prise
en considération de toutes les circonstances dans cha-
que cas d’espèce. On a toutefois appelé l’attention sur
la relation entre le principe et le paragraphe 3 de
l’ancien article 42, qui disposait que la réparation ne
devait pas priver la population d’un État de ses moyens
de subsistance. On a dit que les deux approches
n’étaient pas contradictoires et pouvaient donc coexis-
ter en limitant le principe de la réparation intégrale de
manière à protéger ce dont la population avait besoin
pour subvenir à ses besoins. Pour une autre délégation,
la disposition était inadéquate et devait être réexaminée
parce que la réparation intégrale n’était possible que
lorsque le préjudice pouvait être clairement quantifié,
ce qui n’était normalement pas possible s’agissant des
faits internationalement illicites.

Liens de causalité

61. On a fait observer que les projets d’articles 31 à
34 soulignaient de manière satisfaisante la nécessité

d’un lien de causalité entre le fait illicite et le préjudice
en découlant. Toutefois, selon une délégation, le pro-
blème de « l’éloignement du dommage » n’avait pas
été réglé dans le projet d’articles et il fallait remédier à
cette omission, même s’il n’existait peut-être pas de
règles primaires applicables dans la plupart des cas.

Modalités de la violation

62. Selon une délégation, l’article 31 devait tenir
compte des modalités de la violation car la responsabi-
lité de l’État, et donc l’obligation de réparer, ne serait
pas la même selon que le fait illicite avait été commis
intentionnellement ou par négligence. Bien qu’une re-
lation de cause à effet entre une violation du droit in-
ternational et l’existence d’un préjudice ne fût pas suf-
fisante pour rendre l’État auteur de la violation respon-
sable du préjudice, il était possible que, par l’effet de
circonstances exceptionnelles, une violation mineure
cause un préjudice considérable que l’État responsable
ne pouvait anticiper. S’agissant de la distinction faite à
l’article 40 entre la contribution au dommage dû à
l’action ou l’omission intentionnelle ou par négligence,
on a dit qu’il fallait faire la même distinction en ce qui
concerne l’État responsable de la violation du droit
international en prévoyant une responsabilité limitée ou
atténuée en l’absence d’intention de causer un dom-
mage lorsqu’il était impossible d’anticiper le dommage
au moment où le fait internationalement illicite avait
été commis.

Paragraphe 1

63. Selon une opinion, le paragraphe 1 était d’une
manière générale acceptable mais devait être aligné
comme suit sur le projet d’article 30 : « L’État respon-
sable du fait internationalement illicite est tenu de ré-
parer intégralement le préjudice causé par ce fait ».

Paragraphe 2

64. On a dit que la notion de préjudice était définie de
manière satisfaisante aux projets d’articles 31 à 34. On
s’est notamment félicité de la possibilité de demander
réparation du préjudice moral aussi bien que matériel
en vertu du paragraphe 2 de l’article 31. On a néan-
moins fait les observations ci-après en ce qui concerne
le préjudice moral : on pouvait contester que la même
notion de préjudice moral s’appliquât à toutes les for-
mes de réparation, à savoir la restitution,
l’indemnisation et la satisfaction; en l’absence d’une
définition concise, une clause aussi générale ne donne-
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rait aucune indication aux tribunaux qui étaient pru-
dents en matière de préjudice non matériel; le paragra-
phe 2 de l’article 31, l’article 37 et le paragraphe 1 de
l’article 38 devaient être revus de manière à ne pas être
interprétés comme autorisant l’indemnisation du préju-
dice moral puisqu’il n’y avait pas de réparation maté-
rielle pour le préjudice moral subi par les États, mais
uniquement la satisfaction; l’article 31 devait, le cas
échéant, être modifié et contenir un renvoi aux dispo-
sitions du projet concernant les demandes présentées
par les États directement ou indirectement lésés afin
d’éviter les demandes d’indemnisation du préjudice
moral, qui ne pouvait être réparé que par la satisfac-
tion.

Article 32 [42]. Non-pertinence du droit interne

65. On a fait observer que l’article 32 était très im-
portant non seulement s’agissant de déterminer la res-
ponsabilité mais aussi en ce qui concerne les autres
aspects du droit de la responsabilité des États, y com-
pris l’origine de cette responsabilité.

66. On a aussi dit que cette disposition signifiait que
le droit interne ne pouvait être invoqué pour se sous-
traire à une obligation internationale et qu’elle devait
donc figurer dans la quatrième partie.

Article 33 [38]. Autres conséquences d’un fait
internationalement illicite

67. On s’est félicité du nouveau libellé de l’article 33,
qui visait les règles du droit international applicables
autres que les projets d’articles. Néanmoins, selon une
autre opinion, l’article 33, qui traitait de la même
question que l’article 56 et renvoyait aux autres règles
du droit international applicables à une situation spéci-
fique, devait figurer dans la quatrième partie. À cet
égard, on pouvait faire référence à l’article 60 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités ou à
d’autres conventions internationales multilatérales ins-
tituant des régimes autonomes.

Article 34. Portée des obligations internationales
énoncées dans la présente partie

Paragraphe 1

68. L’idée de faire figurer au paragraphe 1 une dispo-
sition générale introduisant les obligations erga omnes
comme un principe général a recueilli un certain appui.
Toutefois, on a aussi argué que le paragraphe 1 devait
se terminer après les mots « circonstances de la viola-

tion », car la référence à des bénéficiaires autres qu’un
État était contestable, et appelait à tout le moins un
examen plus approfondi et l’introduction de la notion
aux articles 49 et 54.

Paragraphe 2

69. Si certaines délégations ont appuyé le paragraphe
2, d’autres ont dit qu’il n’était pas clair au sujet de la
relation entre le droit de la responsabilité des États et
les demandes en réparation fondées sur le droit privé
portées devant les tribunaux nationaux de l’État res-
ponsable. Le droit des individus d’invoquer le droit
international de la responsabilité des États était accep-
table, mais cette démarche allait plus loin que la prati-
que des États.

Chapitre II. Les formes de réparation

70. On a dit que le chapitre II était particulièrement
clair, concis et bien structuré. La Commission avait
établi un équilibre adéquat entre les formes de la répa-
ration du préjudice causé par un fait internationalement
illicite, en soulignant que cette réparation devait être
intégrale mais en ménageant assez de souplesse pour
que l’obligation de réparer ne devienne pas indûment
lourde. Si la reformulation des articles sur les formes
de la réparation se justifiait pour renforcer l’obligation
de l’État responsable, il fallait être prudent car, dans
certains cas, la modération s’imposait.

Priorités entre les formes de réparation

71. On a dit qu’il fallait établir une priorité entre les
formes de réparation, la restitution devant venir en
premier, car il s’agissait du mode de réparation opti-
mal. L’indemnisation devait être une forme de répara-
tion secondaire dans les cas où la restitution était im-
possible ou constituait une charge hors de proportion
avec l’avantage qui en résulterait. L’indemnisation mo-
nétaire était importante, en particulier parce qu’il était
souvent politiquement difficile pour les États de rendre
des biens expropriés, qui faisaient souvent l’objet d’un
différend. On a dit que la satisfaction était le dernier
recours lorsque restitution et indemnisation étaient im-
possibles. La succession des modes de réparation était
suffisamment indiquée dans le projet d’articles.



n0125123.doc 11

A/CN.4/513

Article 36 [43]. Restitution

72. Selon une opinion, il fallait par restitution enten-
dre restitution au sens général du terme, et non comme
l’obligation de rétablir la situation exactement comme
elle était avant la violation. On a noté qu’il pouvait y
avoir des situations dans lesquelles la restitution ne
pouvait seule réparer intégralement le préjudice. Selon
une autre opinion, l’article 36 devait être modifié et
viser le rétablissement de la situation qui aurait existé
si le fait illicite n’avait pas été commis, ce qui
n’impliquait pas nécessairement la restitution intégrale.

Alinéa a)

73. Selon une opinion, il fallait comprendre
l’expression « n’est pas matériellement impossible »
comme visant également les situations dans lesquelles
la réparation intégrale priverait l’État responsable de
ses moyens de subsistance.

Alinéa b)

74. On a appuyé la décision de ne pas mentionner
l’indépendance politique ou la stabilité économique de
l’État responsable comme facteurs affectant
l’obligation de réparer, au motif que de tels facteurs
étaient difficiles à évaluer et se prêtaient à des abus; en
outre, en droit international, la situation interne d’un
État n’affectait pas les obligations que des accords in-
ternationaux mettaient à sa charge.

75. À l’opposé, on a proposé de conserver l’alinéa d)
de l’ancien article 43, qui envisageait les situations
dans lesquelles la restitution porterait gravement at-
teinte à la stabilité économique de l’État responsable,
ou d’indiquer que le nouvel alinéa d) couvrait les si-
tuations envisagées dans l’alinéa supprimé. On a aussi
proposé d’élargir la portée de l’alinéa b) de l’article 36
de manière à couvrir la réparation au sens de
l’article 37 ou de reformuler cette disposition en tant
que disposition générale pour le chapitre concerné.

Article 37 [44]. Indemnisation

76. On a jugé bon que l’article 37 envisage
l’indemnisation dans le cadre d’une formule souple, en
laissant les règles relatives à la liquidation des domma-
ges-intérêts se développer par le biais de la pratique et
de la jurisprudence, car des directives détaillées sur la
liquidation risquaient d’être insuffisamment souples
pour s’adapter à toutes les circonstances pouvant exis-
ter et rendaient l’adoption du projet d’articles plus dif-

ficile. Selon une autre opinion, il fallait au contraire
prévoir une méthode permettant de déterminer le mon-
tant de l’indemnisation. On a aussi déclaré que
l’article 37 devait être clarifié afin d’aligner la défini-
tion de l’indemnisation sur les principes reconnus du
droit international; l’indemnisation devait être limitée
de manière à ne pas constituer une charge trop lourde,
dépassant la capacité de l’État responsable, et à tenir
compte des besoins fondamentaux et de développement
de cet État et de sa population; en outre, les mesures
prises pour obtenir une indemnisation ne devaient pas
servir à se venger ou à punir; elles visaient à renforcer
la règle de droit au niveau international et à promou-
voir la stabilité des relations internationales.

Paragraphe 2

77. Le paragraphe 2 a été appuyé et interprété comme
excluant le préjudice purement écologique. On a néan-
moins décidé qu’il devait être remanié pour le rendre
plus souple.

78. Un appui s’est manifesté en faveur du manque à
gagner, mais on a aussi dit qu’il s’agissait d’une notion
controversée qui devait faire l’objet d’un article dis-
tinct.

79. Plusieurs opinions ont été émises sur le point de
savoir si l’expression « tout dommage susceptible
d’évaluation financière » devait comprendre le préju-
dice moral. On a dit que cette disposition devait être
clarifiée afin qu’elle couvre le préjudice moral,
conformément au commentaire de l’ancien article 44 et
à la jurisprudence arbitrale internationale. Selon une
autre opinion, introduire l’indemnisation du préjudice
moral appelait une décision délibérée de modifier le
droit international, et cela n’était ni justifié ni possible.

Article 38 [45]. Satisfaction

80. Les opinions ci-après ont été exprimées en ce qui
concerne la satisfaction : la satisfaction jouait un rôle
symbolique s’agissant de faciliter le règlement des dif-
férends, car dans de nombreux conflits internationaux
le préjudice non matériel pouvait acquérir une impor-
tance considérable; la satisfaction devait figurer dans le
projet d’articles en tant que forme distincte de répara-
tion parce qu’elle représentait le corollaire de la cons-
tatation par une juridiction du caractère internationale-
ment illicite d’un fait; enfin, la satisfaction découlait
naturellement de l’article 31 s’agissant des préjudices
qui ne pouvaient être réparés par la restitution ou
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l’indemnisation. Selon une autre opinion, on pouvait
douter de l’utilité de l’exigence obsolète de la satisfac-
tion.

Paragraphe 1

81. Diverses vues ont été exprimées en ce qui
concerne la satisfaction pour le préjudice moral. On a
dit que la satisfaction servait à réparer le préjudice non
matériel et que le mot « préjudice » utilisé au paragra-
phe 1 devait être compris en ce sens. On a aussi dit que
la satisfaction devait être liée et spécialement adaptée à
la réparation du préjudice moral, laquelle n’avait aucun
caractère matériel du fait que, dans le cas du préjudice
matériel, la satisfaction pouvait être un mode supplé-
mentaire de réparation complétant la restitution et
l’indemnisation, et qu’elle ne pouvait remplacer ces
deux modes de réparation. Selon une autre opinion,
instituer l’indemnisation du préjudice moral exigeait
une décision délibérée de modifier le droit internatio-
nal, ce qui n’était ni justifié ni possible.

Paragraphe 2

82. On a proposé de citer d’autres exemples, comme
les dommages-intérêts symboliques et les mesures pé-
nales ou disciplinaires, pour illustrer la gamme
d’options offertes, car tous les exemples donnés étaient
similaires. Certains se sont toutefois opposés à ce que
l’on cite les sanctions individuelles ou les dommages-
intérêts punitifs, qui n’étaient pas confirmés par la pra-
tique des États. On a aussi proposé de définir la satis-
faction comme une forme particulière d’indemnisation
en cas de dommage non matériel; les actes mentionnés
devaient en outre être accomplis quelle que soit la
forme de l’indemnisation.

Paragraphe 3

83. On a dit que le paragraphe 3 était nécessaire pour
prévenir les demandes excessives en matière de satis-
faction. On a cependant estimé que le principe de la
proportionnalité ne devait pas être mentionné afin de
ne pas donner à entendre qu’il ne s’appliquait qu’à la
satisfaction.

Article 39. Intérêts

84. On s’est félicité du nouvel article 39 relatif aux
intérêts. On a néanmoins dit que cette disposition de-
vait exclure la satisfaction, qui concernait des domma-
ges qui n’étaient pas quantifiables pécuniairement.

85. À l’opposé, on a dit que les intérêts devaient faire
partie intégrante de l’indemnisation et de ce fait figurer
à l’article 37. L’expression « tout dommage susceptible
d’évaluation financière » qui figurait au paragraphe 2
de l’article 37 couvrait certes les intérêts, mais l’on a
néanmoins proposé de faire de l’article 39 le paragra-
phe 3 de l’article 37.

Paragraphe 1

86. Il fallait se féliciter de la souplesse de l’article 39,
car la pratique et la jurisprudence internationales
n’avaient pas confirmé à l’unanimité l’existence d’une
obligation de verser des intérêts dans tous les cas. À
l’opposé, l’indication selon laquelle les intérêts étaient
dus « dans la mesure ... nécessaire pour assurer la répa-
ration intégrale » n’était pas justifiée, car il était diffi-
cile d’envisager une situation dans laquelle des intérêts
ne seraient pas dus.

Paragraphe 2

87. On s’est félicité de la souplesse du libellé du pa-
ragraphe 2, car les intérêts relatifs à toute perte écono-
mique devaient être calculés à compter de la date à la-
quelle le dommage s’était produit, même si cette date
n’était pas celle à prendre en considération dans tous
les cas.

Article 40 [42]. Contribution au dommage

88. L’orientation générale de l’article 40 a été ap-
prouvée. L’obligation de l’État lésé d’atténuer le dom-
mage n’était pas clairement étayée par le droit interna-
tional, mais la question ne pouvait être tranchée au cas
par cas. La réponse à la question de savoir si la contri-
bution au dommage était le résultat d’une négligence
ou était délibérée dépendait des circonstances et des
instruments juridiques applicables, dont certains envi-
sageaient l’atténuation du dommage. Selon une opi-
nion, il était préférable de viser l’atténuation des
conséquences juridiques d’un fait internationalement
illicite plutôt que celle de la responsabilité de l’État,
car la responsabilité de l’État ne serait pas atténuée;
c’étaient les conséquences juridiques du fait illicite qui
seraient rendues moins sévères ou intenses pour cet
État.
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Chapitre III. Violations graves
d’obligations essentielles
envers la communauté internationale

89. Un large appui s’est manifesté en faveur de la
suppression de la notion controversée de « crimes
d’État » qui figurait à l’ancien article 19, pour les rai-
sons suivantes : cette notion était source de confusion,
elle était ambiguë et n’était pas reconnue en droit in-
ternational; il était impossible d’échapper aux connota-
tions pénales de l’expression « crime international »;
en droit international, la responsabilité des États était
sui generis et elle n’était ni civile ni pénale; cette no-
tion brouillait la distinction entre responsabilité de
l’État et responsabilité individuelle; et son introduction
se heurtait à des obstacles insurmontables en théorie
comme en pratique, dans une communauté internatio-
nale composée d’États souverains au sein de laquelle
par in parem imperium non habet était un principe ju-
ridique fondamental.

90. On a fait les observations ci-après en ce qui
concerne la relation entre la notion de crimes d’État et
la responsabilité pénale individuelle : le développement
de la notion de responsabilité pénale individuelle, par
exemple dans le Statut de Rome de la Cour pénale in-
ternationale, rendait inutile la notion de crimes d’État;
supprimer cette notion n’avait aucune incidence quant
à l’existence en droit de la notion de crimes internatio-
naux et ne diminuait en rien la responsabilité indivi-
duelle de quiconque commettait un fait internationale-
ment illicite; et les décisions en matière de responsabi-
lité pénale individuelle devaient être réservées aux tri-
bunaux internes, aux tribunaux internationaux ad hoc et
à la future Cour pénale internationale.

91. À l’opposé, certaines délégations auraient préféré
que l’on conserve la notion de crimes d’État, qui pour
elles constituait une contribution précieuse au dévelop-
pement du droit international et avait une valeur dis-
suasive intrinsèque qui faisait défaut à l’expression
« violations graves ». On a fait observer que le droit
international avait déjà établi l’existence d’obligations
erga omnes et que le projet d’articles devait codifier les
variantes existant dans les notions de responsabilité
pour améliorer l’efficacité de la réaction aux faits illi-
cites particulièrement graves et prévenir les abus; et un
régime de responsabilité pour les faits illicites affectant
les intérêts fondamentaux de la communauté interna-
tionale ne constituerait en aucune manière un code pé-
nal similaire à ceux que possédaient les systèmes juri-

diques internes. Pour parvenir à un consensus et assu-
rer l’adoption du projet d’articles par la Commission,
la suppression du mot « crime » constituait un com-
promis acceptable si l’on conservait l’essentiel de
l’ancien article 19 dans le nouvel article 41 : la notion
d’obligation due à la communauté internationale dans
son ensemble et essentielle pour la protection de ses
intérêts fondamentaux et la définition d’une violation
« grave » d’une telle obligation qui, cela était implicite,
n’était pas une simple négligence de la part de l’État
responsable.

92. Certaines délégations se sont félicitées de
l’approche de la Commission consistant à reconnaître
l’existence d’une catégorie spéciale de violations parti-
culièrement graves et à assujettir ces violations à un
régime de responsabilité internationale des États plus
rigoureux, en invoquant notamment la Convention de
Vienne sur le droit des traités et la décision de la Cour
internationale de Justice dans l’affaire de la Barcelona
Traction. Le chapitre III revêtait une importance parti-
culière du fait de l’élargissement du champ
d’application du projet d’articles aux obligations dues
par les États à la communauté internationale dans son
ensemble (art. 34, par. 1). On a dit que le chapitre III
constituait un compromis acceptable qui permettait de
trouver un équilibre, réussissait à consacrer les valeurs
qui sous-tendaient l’ancien article 19 sans parler de
« crimes », n’avait pas les défauts de cet ancien article
19 tout en assujettissant les violations graves
d’obligations erga omnes à un régime spécial de res-
ponsabilité, et évitait de mettre en péril ce qui avait été
réalisé jusqu’alors.

93. D’autres délégations ont exprimé des doutes aussi
bien au sujet du contenu et de la portée de la nouvelle
catégorie que des conséquences des violations graves
en cause. Selon une opinion, le chapitre III et les arti-
cles connexes devaient être affinés pour permettre à la
communauté internationale de parvenir à un consensus
sur la question en définissant clairement les violations
en cause, en donnant une définition restrictive de l’État
lésé, en énonçant des règles spécifiques sur les moda-
lités de l’invocation de la responsabilité, en érigeant de
solides garanties contre l’utilisation illicite des contre-
mesures et en énonçant clairement les limites de celles-
ci. On a reproché à la distinction entre violations gra-
ves et autres violations de reprendre la notion de
« crime international » sous une autre forme; cette dis-
tinction allait à l’encontre du droit international coutu-
mier et elle était inutile puisque la portée et la nature
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de la violation détermineraient les conséquences du fait
illicite en vertu des chapitres I et II de la deuxième
partie. Le droit international n’était pas suffisamment
clair en ce qui concerne les obligations qui entreraient
dans la catégorie des violations graves, et la création
d’une telle catégorie n’était pas justifiée par les consé-
quences spéciales énoncées à l’article 42, lesquelles
n’étaient ni spéciales ni appropriées; la création de tel-
les obligations et de conséquences spéciales s’y atta-
chant relevaient exclusivement des règles primaires.
Selon une autre opinion, faire figurer ces conséquences
dans un chapitre distinct consacré aux « violations gra-
ves » impliquait qu’elles ne pouvaient s’appliquer à
aucune autre violation, quelles que soient les circons-
tances.

94. Pour certains, il fallait remplacer le chapitre III
de la deuxième partie et le paragraphe 2 du projet
d’article 54 par une clause de sauvegarde disposant que
le projet d’articles était sans préjudice de tout régime
qui pourrait être institué en ce qui concerne les viola-
tions graves d’obligations erga omnes. Une telle appro-
che ne portait atteinte ni à l’économie ni aux objectifs
du projet d’articles dans son ensemble. On a aussi es-
timé que la place actuelle des articles sur le sujet tout
au long de la deuxième partie et de la deuxième partie
bis compromettait la logique du projet d’articles.

Titre

95. Deux propositions ont été faites en ce qui
concerne le titre du chapitre III : premièrement, ce titre
devrait être harmonisé avec le titre du projet
d’article 42 et, deuxièmement, le chapitre devrait
s’intituler « Responsabilité découlant de violations
graves... » puisqu’il concernait la responsabilité inter-
nationale découlant d’un fait internationalement illi-
cite.

Article 41. Application du présent chapitre

96. Pour certaines délégations, l’article 41 constituait
un pas dans la bonne direction et un compromis ac-
ceptable qui mettait un terme à la longue controverse
qu’avait suscité l’ancien article 19. Pour d’autres délé-
gations, par contre, la définition des violations graves
était trop générale, ce qui avait des conséquences gra-
ves pour les autres articles figurant dans la deuxième
partie bis en créant un risque d’abus, certains États
pouvant affirmer agir dans l’intérêt de la communauté
internationale, par exemple en prenant des contre-
mesures collectives.

97. On a dit qu’une définition plus précise était né-
cessaire pour tenir compte de la particularité des viola-
tions d’obligations erga omnes. On a aussi fait observer
que la notion d’obligation essentielle pour la protection
d’intérêts fondamentaux, qui justifiait l’intervention
d’États qui n’étaient pas directement lésés, devait être
clarifiée car elle était directement liée aux notions de
jus cogens et d’obligations erga omnes, au sujet des-
quelles les efforts de codification déployés au plan in-
ternational n’avaient guère progressé. Une crainte a
toutefois été exprimée, à savoir que l’article 41 sem-
blait créer une nouvelle catégorie de « supernormes »
en réunissant deux catégories différentes, à savoir les
obligations erga omnes et les obligations découlant de
normes impératives du droit international.

98. On a aussi proposé de supprimer l’article 41
parce qu’il ne s’écartait pas assez de la notion de
« crime international » et constituait une règle primaire
dont l’élaboration outrepassait le mandat de la Com-
mission. On a aussi fait observer qu’au cas, improba-
ble, où le projet d’article 41 serait conservé, il fallait
envisager de le placer ailleurs dans le projet, peut-être
à la fin du chapitre III de la première partie.

La notion de « communauté internationale
dans son ensemble »

99. Selon une opinion, l’expression « communauté
internationale dans son ensemble » devait être conser-
vée au paragraphe 1 de l’article 34, au paragraphe 1 de
l’article 41, à l’alinéa b) de l’article 43 et à l’alinéa b)
du paragraphe 1 de l’article 49 parce qu’elle existait en
droit international et figurait dans le statut de la Cour
pénale internationale. Définie au sens large, la commu-
nauté internationale engloberait les organisations non
gouvernementales et les personnes physiques aussi bien
que les États, et compte tenu de la pratique de
l’intervention humanitaire, il était opportun de permet-
tre aux victimes de violations des droits de l’homme
d’invoquer la responsabilité des États.

100. À l’opposé, un certain nombre de délégations ont
reproché à ce terme d’être vague, imprécis, trop large,
susceptible d’induire en erreur et d’être source de
confusion, de ne pas représenter un concept juridique
et d’être une source potentielle de problèmes
d’interprétation et d’application concrète du projet
d’articles. On a fait observer que ce terme semblait
donner à penser que certains pays auraient plus de
poids que d’autres alors qu’il était nécessaire de re-
chercher des dénominateurs communs, et non de ré-
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pondre aux aspirations d’une élite autoproclamée, car
les États étaient dans des situations politiques, sociales
et économiques différentes.

101. Plusieurs délégations ont dit qu’elles préféraient
l’expression « la communauté internationale des États
dans son ensemble », qui était utilisée à l’article 53 de
la Convention de Vienne sur le droit des traités, ou
simplement « tous les États ». La notion de
« communauté internationale des États dans son en-
semble » était préférable en ce qu’elle montrait bien
que les autres sujets de droit comme les organisations
internationales, les organisations non gouvernementa-
les et les individus n’étaient pas concernés. La notion
de communauté internationale des États était en outre
moins rigoureuse que « tous les États », parce que les
obligations dues à cette communauté ne devaient pas
être nécessairement considérées comme des normes
impératives pour chaque État pris individuellement, dès
lors qu’elles étaient reconnues par une large majorité
garantissant que le veto d’une minorité ne les empêche-
rait pas de naître. On a néanmoins également fait ob-
server que l’article 53 de la Convention de Vienne sur
les droits des traités avait été accepté par les États uni-
quement lorsque des garanties avaient été insérées à
l’article 66, qui prévoyait le renvoi à la Cour interna-
tionale de Justice en cas de différend dans
l’interprétation ou l’application de la Convention; en
outre, la notion visait à réglementer une règle primaire,
non une règle secondaire, et elle devait être adaptée à
l’économie du projet d’articles.

Sens de l’expression « intérêts fondamentaux »

102. Plusieurs délégations se sont demandé quels
étaient la signification, le contenu et la nature de
l’expression « intérêts fondamentaux ». On a fait ob-
server que bien que la notion de violation grave fût
fondée en jus cogens et soit étayée par la décision ren-
due par la Cour internationale de Justice dans l’affaire
de la Barcelona Traction, la signification exacte des
expressions « intérêts fondamentaux » de la
« communauté internationale » n’était toujours pas
claire. On a dit que c’était à la communauté internatio-
nale elle-même, par une décision unanime ou quasi
unanime prise dans une instance à participation univer-
selle des États, de déterminer quelles étaient les obli-
gations essentielles pour la protection de ses intérêts
fondamentaux. On s’est aussi demandé si les « intérêts
fondamentaux » visés au paragraphe 1 du projet

d’article 41 étaient différents de l’« intérêt essentiel »
visé à l’alinéa b) du paragraphe 1 du projet d’article 26.

Possibilité de reprendre certains éléments
de l’ancien article 19

103. Si elles convenaient qu’il n’était pas nécessaire
de conserver la notion de « crimes internationaux »,
certaines délégations estimaient néanmoins que la te-
neur de l’ancien article 19 était toujours pertinente et
que reprendre certains des exemples énumérés dans cet
article contribuerait à clarifier la définition de
l’expression « violation grave ». La suppression de ces
exemples était regrettable, même si le Rapporteur spé-
cial avait l’intention de les faire figurer dans le com-
mentaire. Dans un sens opposé, on a fait observer que
l’ancien article 19 avait donné lieu à des controverses
idéologiques et amené les États à tenir compte de
considérations politiques pour se prononcer sur cette
notion.

Paragraphe 1

104. Différentes opinions ont été exprimées sur le
point de savoir si le paragraphe 1 de l’article 41 visait
le jus cogens ou les obligations erga omnes ou les
deux : il n’était pas établi que l’article 41 visait les
obligations erga omnes et quelles seraient ces obliga-
tions dans le cadre du projet d’articles; l’article 41 co-
difiait fort opportunément les obligations erga omnes;
le paragraphe 1 était une hybride acceptable du jus co-
gens et des obligations erga omnes; l’utilisation des
deux notions, jus cogens et erga omnes, au paragra-
phe 1 aboutissait à une grave incertitude; il était mal-
heureusement difficile de dire si l’article 41 visait les
obligations erga omnes telles que définies par la Cour
internationale de Justice dans l’affaire de la Barcelona
Traction, ou les obligations ayant le caractère de jus
cogens ou une autre catégorie plus limitée d’actes qui
constitueraient des « crimes » d’État, mais la question
n’était pas cruciale. Si tous les droits de l’homme ne
donnaient pas naissance à des obligations erga omnes,
créer une hiérarchie entre ces droits était contraire à la
Déclaration universelle des droits de l’homme et à
l’évolution récente du droit en la matière.

Paragraphe 2

105. Un certain nombre de préoccupations ont été ex-
primées au sujet du paragraphe 2 : la définition d’une
« violation grave » était trop vague et abusivement
large; la définition d’une abstention « flagrante ou
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systématique » et la norme qu’impliquait l’expression
« risquant de causer une atteinte substantielle » ont été
contestées; la référence au caractère systématique de la
violation et la mention inutile du risque de causer un
dommage substantiel aux intérêts fondamentaux proté-
gés par l’obligation en question ont été qualifiées de
défaut évident; définir les violations graves comme
celles qui dénotaient une abstention flagrante ou sys-
tématique d’exécuter une obligation ne fournissait au-
cun moyen objectif de faire le départ entre les viola-
tions graves et les autres, en particulier dans le do-
maine des droits de l’homme et de la protection de
l’environnement, ou la notion avait le plus
d’importance concrète; la condition supplémentaire
d’une omission « flagrante ou systématique » a été ju-
gée inappropriée parce que les violations graves
concernaient des obligations qui étaient essentielles
pour la protection des intérêts fondamentaux de la
communauté internationale; on a dit que par souci de
clarté les mots « de la communauté internationale dans
son ensemble » devaient être insérés après le mot
« intérêts ».

Article 42 [51, 53]. Conséquences des violations
graves d’obligations envers la communauté
internationale dans son ensemble

106. On a approuvé dans leur principe les conséquen-
ces énoncées à l’article 42, dont on a dit qu’il consti-
tuait un compromis acceptable et qu’un examen en pro-
fondeur du problème des conséquences pouvait être
renvoyé à plus tard. On a également dit qu’il fallait
exclure toute référence aux conséquences pénales, de
telles conséquences étant inconcevables en droit inter-
national en ce qui concerne les États.

107. Des doutes et des préoccupations ont néanmoins
été exprimés au sujet de ces conséquences, dont on a
dit qu’elles étaient imprécises, insatisfaisantes et cons-
tituaient le principal problème. On a souligné que les
conséquences de telles violations devaient être envisa-
gées à la lumière du lien délicat qui existait avec
l’article 49 relatif à l’invocation de la responsabilité
par des États autres que l’État lésé et le paragraphe 2
de l’article 54, au terme duquel tout État pouvait pren-
dre des contre-mesures dans les situations visées à
l’article 41. On a noté que les obligations énoncées à
l’article 42 étaient aussi applicables aux situations ré-
sultant d’autres types de violations. Selon une autre
opinion, la principale difficulté résidait dans
l’application du régime renforcé de responsabilité in-

ternationale lorsqu’une « violation grave » était com-
mise; un tel régime devait renvoyer expressément aux
règles internationales sur la responsabilité pénale indi-
viduelle comme le Statut de Rome de la Cour pénale
internationale, et la Commission devait clarifier les
obligations de tous les États prévues au projet
d’article 42, tant dans le texte que dans les commentai-
res.

108. On a aussi proposé de supprimer l’article 42 au
motif qu’il ne s’écartait pas de la notion de « crime
international ». On a aussi fait observer qu’au cas im-
probable où l’on garderait cet article, il devrait peut-
être être placé ailleurs, par exemple à la fin du chapitre
III de la première partie.

Titre

109. On a fait observer que le chapitre III concernait la
responsabilité internationale découlant d’un fait inter-
nationalement illicite et qu’en conséquence le titre de
l’article 42 devait être modifié comme suit :
« Responsabilité découlant de violations graves
d’obligations internationales ».

Paragraphe 1

110. La notion de « dommages-intérêts correspondant
à la gravité de la violation » figurant au paragraphe 1 a
été jugée acceptable avec certaines exceptions. On a
noté que les conséquences ne devaient pas nécessaire-
ment se limiter à des dommages-intérêts punitifs.

111. Des préoccupations ont néanmoins été exprimées
en ce qui concerne de tels dommages, dont on a dit
qu’ils contenaient un élément punitif inutile et consa-
craient la notion de responsabilité pénale de l’État. Plu-
sieurs délégations se sont demandées si l’expression
visait les « dommages-intérêts punitifs », une notion
qui n’était pas reconnue en droit international et qui
était contraire au droit international coutumier. On a
aussi fait observer que s’il était contestable que les
dommages-intérêts punitifs aient une place en droit
international, s’ils en avaient une ils étaient potentiel-
lement applicables à certaines violations de toute obli-
gation internationale. On a jugé que le mot « peut » ne
dissipait pas ces craintes car on voyait mal qui décide-
rait si une obligation donnée « pouvait » entraîner le
versement de dommages-intérêts correspondant à sa
gravité. On a dit qu’il serait préférable d’indiquer sim-
plement que les violations en question donnaient nais-
sance à une obligation de réparer conformément aux
projets d’article 35 et suivants.
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112. À l’opposé, on a reproché à la disposition de ne
pas prévoir de réparation ou dommages-intérêts satis-
faisants en cas d’agression et de génocide. Le texte
devait être plus précis et il fallait préciser, à l’article 42
ou dans le commentaire, que les « violations graves »
entraîneraient le versement de dommages-intérêts supé-
rieurs au préjudice matériel occasionné par la violation.

Paragraphe 2

113. On s’est félicité que la notion d’actio popularis
soit envisagée dans le projet d’articles, y compris les
obligations énoncées au paragraphe 2 de l’article 42; la
réaction collective de la communauté internationale des
États à une violation grave des obligations qui lui
étaient dues et essentielles pour la protection de ses
intérêts fondamentaux avait un effet dissuasif majeur;
en outre, la disposition encourageait la cessation du fait
illicite et contribuait à l’obtention des formes de répa-
ration recherchées.

114. Selon une autre opinion, la liste des obligations à
la charge des États tiers aux termes du paragraphe 2 de
l’article 42 s’inspirait de l’avis consultatif rendu par la
Cour internationale de Justice dans l’affaire de la Na-
mibie, affaire qui avait néanmoins trait aux conséquen-
ces juridiques pour les États d’une occupation de terri-
toire déclarée illégale par le Conseil de sécurité. On a
dit qu’il serait préférable d’adopter une formulation
moins prescriptive, comme au paragraphe 1 de l’article
42, étant donné la difficulté qu’il y avait à élaborer une
règle unique pour toutes les situations.

115. Selon une autre opinion, la relation entre le para-
graphe 2 et le Conseil de sécurité, organe principal du
système de sécurité collective des Nations Unies, de-
vait être examinée plus avant du fait que les alinéas a)
et b) du paragraphe 2 créaient un mécanisme juridique
parallèle. On a estimé qu’en l’absence d’une instance
internationale universellement acceptable chargée de
juger les violations graves visées à l’article 41,
l’imposition d’une telle obligation internationale pose-
rait problème.

Paragraphe 2 a)

116. Selon une opinion, l’alinéa a) du paragraphe 2
n’avait aucune utilité. On a fait observer que
l’obligation de ne pas reconnaître comme licite la si-
tuation créée par la violation ne résultait pas exclusi-
vement des violations graves puisque aucun fait inter-
nationalement illicite ne devait être reconnu comme

licite. On a aussi noté que l’alinéa a) du paragraphe 2
n’indiquait pas clairement si la reconnaissance impli-
cite était, comme la reconnaissance expresse, interdite;
et aucun délai n’était prévu.

Paragraphe 2 b)

117. Selon une opinion, l’alinéa b) du paragraphe 2 ne
servait à rien. On a aussi fait observer qu’il ne fallait
prêter assistance à la commission d’aucun fait interna-
tionalement illicite.

Paragraphe 2 c)

118. L’alinéa c) du paragraphe 2 a suscité les observa-
tions suivantes : l’obligation de coopérer n’était pas
limitée aux cas de violations graves; l’alinéa c) était
ambigu et risquait d’encourager les États à recourir à
des contre-mesures pouvant être excessives pour dé-
fendre les obligations visées au projet d’article 41; il
n’était ni opportun ni judicieux d’imposer une obliga-
tion juridique générale et vague aux États tiers dans un
alinéa c) qui était trop large, ne correspondait pas au
droit international et risquait aussi de compromettre
des mécanismes collectifs existants visant à réglemen-
ter et coordonner les réactions de la communauté inter-
nationale aux violations graves; les obligations pou-
vaient être mal interprétées puisqu’elles semblaient
autoriser tout type de réaction visant à mettre fin à la
violation d’une norme impérative du droit internatio-
nal; enfin, on voyait mal si l’alinéa c) du paragraphe 2
concernait la coopération dans la prise des contre-
mesures en vertu de l’article 54 ou énonçait une obli-
gation distincte, et s’il était assujetti à des limites.

119. On a fait les suggestions suivantes : l’alinéa c) du
paragraphe 2 devait être modifié pour indiquer que les
États tiers devaient coopérer entre eux ainsi qu’avec
l’État lésé pour mettre un terme à la violation; l’alinéa
devrait viser directement les contre-mesures eu égard
au paragraphe 2 du projet d’article 54 et le commen-
taire devait préciser que la disposition ne légitimait en
aucune manière l’emploi de la force en pleine confor-
mité avec la lettre et l’esprit de la Charte des Nations
Unies; et les mots « autant que possible » devraient être
supprimés et l’obligation de coopérer élargie aux mesu-
res garantissant la mise en oeuvre de la responsabilité
de l’État responsable du fait internationalement illicite.
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Paragraphe 3

120. On a reproché aux obligations envisagées au pa-
ragraphe 3 de l’article 42 de n’être pas solidement fon-
dées en droit international coutumier.

121. On a suggéré de viser le Chapitre VII de la Charte
des Nations Unies et de modifier comme suit le para-
graphe 3 : « Le présent article est sans préjudice des
conséquences visées au Chapitre II de la présente partie
et des autres conséquences que les violations graves
peuvent entraîner en droit international. »

4. Deuxième partie bis. Mise en oeuvre
de la responsabilité des États

122. On a approuvé la deuxième partie bis, décrite
comme nettement meilleure que le texte qu’elle rem-
plaçait. Deux points ont en particulier été mentionnés :
a) le déplacement théorique de l’État responsable vers
le droit de l’État d’invoquer la responsabilité et b) la
distinction entre les États lésés et les autres États habi-
lités à invoquer la responsabilité. On a également ap-
prouvé la décision de la Commission de laisser aux
États une certaine souplesse dans la définition des cri-
tères et des procédures, eu égard à l’expérience acquise
dans le cadre d’autres conventions de codification. À
l’inverse, on a reproché à la deuxième partie bis de ne
pas refléter comme il le fallait l’insertion au paragra-
phe 1 de l’article 41 des dispositions relatives aux vio-
lations graves d’obligations essentielles pour la com-
munauté internationale.

123. On a proposé d’incorporer la deuxième partie bis
à la deuxième partie, laquelle serait divisée en deux
sections sur le contenu et la mise en oeuvre de la res-
ponsabilité, respectivement.

Chapitre premier. Invocation
de la responsabilité d’un État

Article 43 [40]. L’État lésé

124. On a appuyé la définition de l’« État lésé » figu-
rant au projet d’article 43, en ce qu’elle tenait compte
de la diversité croissante des obligations internationa-
les, ainsi que la distinction entre États individuellement
lésés et États qui, bien que non directement lésés,
avaient néanmoins un intérêt juridique dans l’exécution
de l’obligation en cause (projet d’article 49). On a sou-
ligné qu’il était important de maintenir une distinction

nette entre les deux catégories et d’expliquer les rai-
sons de cette distinction. On a dit à cet égard qu’étant
donné que le lien de causalité entre le fait illicite et le
préjudice subi était déterminé par la règle primaire, il
fallait connaître les faits pour pouvoir distinguer entre
les États directement lésés et les autres États.

125. On a suggéré de préciser qu’une partie « lésée »
était une partie à qui une obligation internationale était
due. Bien que tous les autres États puissent être affec-
tés par la violation, parce qu’ils avaient un intérêt juri-
dique dans l’exécution de l’obligation, ils n’étaient pas
nécessairement « lésés ». Un « droit » à une obligation
et un intérêt dans son exécution étaient deux notions
différentes dont les conséquences étaient différentes.
Elles avaient par contrecoup une influence sur la res-
ponsabilité de l’État, et sur le droit à réparation ou ce-
lui de prendre des contre-mesures, certains États pou-
vant prétendre à des droits qui ne leur étaient pas échus
dans le cadre de l’ordre juridique international actuel.
Si les deux catégories d’États avaient bien un intérêt
juridique, en pratique c’était spécialement l’État lésé
qui avait droit à réparation. On a aussi appuyé
l’inclusion, même implicite, d’une référence au dom-
mage dans la définition de l’État lésé.

126. Selon une autre opinion, le libellé de l’article 43
était obscur et devait être rédigé de manière plus géné-
rique. On a également déclaré que la Commission
pourrait essayer de donner une définition encore plus
étroite de l’État lésé.

127. D’autres délégations ont contesté la distinction
faite aux projets d’articles 43 et 49 entre l’« État lésé »
et les « États autres que l’État lésé ». On a dit que la
notion d’« État lésé » adoptée en première lecture était
plus claire et plus directe que celle d’« État habilité à
invoquer la responsabilité », en particulier pour ce qui
était des violations graves. Selon la même opinion, tous
les États étaient lésés par les conséquences juridiques
d’une violation grave d’une obligation essentielle pour
la communauté internationale, même si certains pou-
vaient être spécialement affectés. À l’inverse, on a fait
observer que la définition de l’État lésé telle
qu’adoptée en première lecture avait créé une confu-
sion entre les droits de l’État lésé et ceux des États qui
n’étaient pas nécessairement lésés par la commission
du fait internationalement illicite mais avaient un inté-
rêt légitime dans l’exécution de l’obligation violée.
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Alinéa a)

128. On a dit qu’il fallait préciser dans le texte de
l’alinéa a) que l’obligation en question était bilatérale.
L’opinion selon laquelle les États tiers devaient être
autorisés à intervenir en cas de violation d’une obliga-
tion bilatérale si l’État directement lésé ne souhaitait
pas réagir a été contestée.

Alinéa b)

129. On a proposé de faire référence, à l’alinéa b), au
« dommage subi » par l’État spécialement atteint et au
fait que ce dommage pouvait inclure le dommage ré-
sultant de la violation d’une obligation ou qui portait
atteinte à la jouissance de droits ou à l’exécution
d’obligations par les États. On a, de plus, suggéré
d’insérer aux articles 43 et 49 la proposition « une
violation grave par un État d’une obligation envers la
communauté internationale dans son ensemble et es-
sentielle pour la protection de ses intérêts fondamen-
taux », figurant à l’article 41.

130. S’agissant du sous-alinéa ii) de l’alinéa b), on a
dit qu’il était difficile de distinguer entre une obliga-
tion collective et une obligation établie aux fins de la
protection d’un intérêt collectif, au sens de l’article 49.
On a fait observer que la définition de la violation
comme étant « de nature à porter atteinte à la jouis-
sance des droits ou à l’exécution des obligations de
tous les États concernés » était trop large et risquait de
brouiller la distinction entre États lésés et autres États.
Pour certains, il fallait se demander si une telle dis-
tinction était réellement possible sans faire appel à la
notion de préjudice. Ils admettaient certes que la viola-
tion d’une obligation collective au sens du sous-
alinéa ii) de l’alinéa b) ne puisse être expliquée par la
notion traditionnelle de préjudice, mais ils n’étaient
sûrs que la notion d’obligation collective soit reçue en
droit international au point de justifier l’omission du
préjudice. On a aussi fait observer que la distinction
entre les projets d’articles 43 et 49 semblaient impli-
quer qu’en cas d’obligations intégrales, tous les États
étaient affectés, et qu’en cas d’intérêt collectif, les
États non directement affectés avaient seulement un
intérêt dans l’exécution de l’obligation. Une distinction
aussi subtile pouvait toutefois être source de confusion,
voire d’abus. On a de même noté qu’en pratique des
problèmes pourraient se poser quant à la capacité d’un
État d’invoquer la responsabilité, en particulier en cas
de violation d’obligations multilatérales. On s’est de-
mandé si la disposition était aussi censée viser les ins-

truments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
expressément exclus de l’application du paragraphe 5
de l’article 60 de la Convention de Vienne de 1969 sur
le droit des Traités.

Article 44. Invocation de la responsabilité
par un État lésé

Paragraphe 1

131. Selon une opinion, l’obligation de notifier la de-
mande allait trop loin et demeurerait inopérante.

Paragraphe 2

132. On a dit que la priorité établie en faveur de la
restitution au chapitre II de la deuxième partie devait
être reflétée également à l’alinéa b). En outre, cet ali-
néa devait être clarifié afin d’empêcher que l’État lésé
n’indique une forme de réparation qui imposerait une
charge disproportionnée à l’autre État.

Article 45 [22]. Recevabilité de la demande

Alinéa a)

133. On a fait observer que la Commission pourrait,
dans le cadre de ses travaux sur la protection diploma-
tique, élaborer des règles susceptibles d’être appliquées
aux questions de nationalité des réclamations.

Alinéa b)

134. On s’est félicité que la formulation de la règle de
l’épuisement des recours internes à l’alinéa b) tienne
compte des exceptions reconnues en droit international
coutumier. Selon une opinion, le fait que l’épuisement
des recours internes soit l’une des conditions de la re-
cevabilité des demandes impliquait que les recours
étaient de caractère purement procédural. De ce fait, la
règle devait également être énoncée dans la première
partie du projet, comme dans le texte adopté en 1996
en première lecture.

Article 46. Perte du droit d’invoquer
la responsabilité

135. On s’est félicité qu’aucun délai de prescription ne
soit mentionné dans le projet d’article 46. On a deman-
dé des explications sur le type de comportement de
l’État lésé qui constituerait un acquiescement valable et
quel délai devait s’écouler pour qu’une demande de-
vienne caduque.



20 n0125123.doc

A/CN.4/513

Article 49. Invocation de la responsabilité
par des États autres que l’État lésé

136. On a approuvé le projet d’article 49, considéré
par certains comme nécessaire dans le cadre des dispo-
sitions concernant les violations graves d’obligations
dues à la communauté internationale dans son ensem-
ble. Il était aussi nécessaire pour l’application des rè-
gles régissant la responsabilité internationale pour at-
teinte aux droits de l’homme et aux dispositions du
droit international humanitaire ayant la force de jus
cogens; et il s’appliquait aux cas où l’obligation violée
était due à un groupe d’États, par exemple les parties à
un traité multilatéral en matière de droits de l’homme
ou d’environnement, ou à la communauté internatio-
nale dans son ensemble.

137. À l’inverse, on a dit qu’il n’était pas certain que
le projet d’article 49 soit opportun, et que son manque
de précision risquait de justifier des sanctions collecti-
ves ou des interventions collectives. On a proposé de le
supprimer pour cette raison.

Paragraphe 1

138. On a appuyé l’idée que les États qui, bien que
n’étant pas lésés, avaient un intérêt juridique dans
l’exécution de l’obligation violée devaient être habili-
tés à invoquer la responsabilité du fait de la violation.
Dans le même temps, on a fait observer qu’il fallait
tenir compte du caractère indirect du préjudice pour
réduire la gamme des options offertes à l’État indirec-
tement lésé par rapport à l’État ayant subi un préjudice
direct. Afin de distinguer entre États directement et
indirectement lésés, il fallait donc veiller à la cohé-
rence entre le paragraphe 1 de l’article 41 et l’alinéa b)
du paragraphe 1 de l’article 49, ainsi que le paragra-
phe 1 de l’article 50. Selon une autre opinion, lorsque
l’obligation violée protégeait un intérêt collectif ou
l’intérêt de la communauté internationale, aucun État
ne devait pouvoir de lui-même, sans l’assentiment d’au
moins un nombre substantiel d’autres États concernés,
invoquer la responsabilité.

139. En ce qui concerne le libellé de la disposition, on
a dit qu’il était difficile de distinguer entre les États
lésés et les États qui n’avaient qu’un intérêt juridique.
On a donc proposé que les États visés soient qualifiés
de « lésés » en ce que le droit à la protection d’un inté-
rêt collectif dans le cadre d’un instrument auquel ils
étaient parties avait été violé.

140. En ce qui concerne l’alinéa a) du paragraphe 1,
on a fait observer que la notion d’obligation erga om-
nes était mal définie et posait des problèmes complexes
en ce qui concerne les intérêts juridiques requis et
l’intérêt à agir des États. C’est pourquoi une disposi-
tion générale habilitant plus d’un État à invoquer la
responsabilité d’un autre État en raison d’un fait illicite
risquait de donner lieu à de graves abus tant qu’il
n’existait pas de définition des « intérêts collectifs » et
de moyens de les faire valoir et de les défendre. Selon
une autre opinion, l’expression « intérêt collectif » de-
vait aussi être clarifiée pour préciser le champ
d’application des projets d’articles 49 et 54. On a fait
observer que la possibilité d’un conflit entre les intérêts
d’un groupe d’États et ceux de la communauté interna-
tionale dans son ensemble devait être évitée. Il fallait
en outre préciser que les États qui n’avaient qu’un inté-
rêt juridique pouvaient demander la cessation de la
violation d’un autre État mais ne pouvaient demander
réparation du préjudice causé par un fait internationa-
lement illicite qui ne les affectait pas directement.

141. Pour ce qui est de l’alinéa b) du paragraphe 1, on
a dit qu’il était généralement admis que tous les États
pouvaient formuler une réclamation face à la violation
d’obligations due à tous les États. Cette capacité ne
devait pas être limitée aux violations graves.

Paragraphe 2

142. On a appuyé l’idée que les États qui avaient un
intérêt juridique dans l’exécution de l’obligation violée
ne devaient pas disposer de toute la gamme de recours
dont bénéficiaient les États qui avaient effectivement
subi un préjudice. Dans le même temps, on a dit qu’il
fallait examiner la disposition de manière plus appro-
fondie. Elle n’indiquait pas clairement si l’action de
l’État en cause devait être subordonnée à la réaction
désirée par l’État directement lésé et coordonnée avec
celle-ci, ou si cet État pouvait agir indépendamment,
quoique dans l’intérêt de l’État directement lésé. On a
proposé de limiter l’application de la disposition aux
cas dans lesquels l’État lésé n’était pas en mesure
d’exercer son droit d’invoquer la responsabilité en
vertu du projet d’article 49. Selon une autre opinion, la
disposition était contestable et les mots « de l’État lésé
ou » devaient être supprimés. On a fait observer que la
capacité juridique des États intéressés, par opposition
aux États lésés, était uniquement celle qui leur confé-
rait le droit coutumier, à savoir demander la cessation
du comportement illicite et la réparation du préjudice
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de l’État lésé. On s’est opposé à une interprétation du
paragraphe 2 qui permettrait aux États intéressés d’agir
en tant que « mandataires » de l’État lésé demandant
réparation. Une telle approche aurait un effet déstabili-
sant en créant un mécanisme parallèle de réaction aux
violations graves auquel la coordination, l’équilibre et
le caractère collectif des mécanismes existants faisaient
défaut.

Paragraphe 3

143. On a fait observer qu’en l’absence d’une disposi-
tion sur la coopération, divers États pourraient formuler
des demandes incohérentes ou même contradictoires, et
faire droit à une de ces demandes mais pas aux autres
risquait de compliquer la situation. On a proposé
d’insérer une disposition sur la coopération comparable
au paragraphe 3 de l’article 54. À défaut, on pourrait
prévoir, à la charge de tous les États souhaitant exercer
leur droit en vertu du paragraphe 3, l’obligation de se
mettre d’accord sur des demandes communes.

Chapitre II. Contre-mesures

144. Différentes opinions ont été exprimées au sujet
des contre-mesures. On a dit qu’elles constituaient un
moyen légitime à la disposition d’un pays lésé par un
fait internationalement illicite. Elles étaient particuliè-
rement importantes pour l’État lésé, puisqu’elles lui
permettaient d’amener l’État responsable à assumer ses
obligations de cessation et de réparation ou à négocier
pour régler le différend sans affecter ses droits,
conformément au principe de la réciprocité. Dans le
même temps, il était nécessaire de limiter les contre-
mesures pour protéger la souveraineté des États faibles
face à des contre-mesures politiques ni définies ni im-
partiales. On a aussi fait observer que le régime des
contre-mesures, ou représailles sans recours à la force,
existait déjà en droit international pour obtenir répara-
tion de l’État responsable et assurer le retour à la li-
céité.

145. On a appuyé l’approche générale adoptée par la
Commission consistant à réglementer les contre-
mesures pour en limiter l’utilisation plutôt que de ne
pas traiter du tout de la question, en laissant les contre-
mesures ouvertes et susceptibles d’abus. Plusieurs
orateurs se sont félicités des conditions énoncées aux
articles 50 à 55. On a aussi déclaré que les projets
d’articles en question représentaient une amélioration
par rapport à ceux adoptés en première lecture en ce

qu’ils établissaient des restrictions raisonnables allant
au-delà de la jurisprudence relative aux contre-mesures
et en ce qu’ils cherchaient à réaliser un équilibre entre
les droits et les intérêts de l’État lésé et ceux de l’État
responsable. Parmi les autres améliorations relevées,
on a cité la suppression de la référence ambiguë aux
« mesures conservatoires ».

146. Dans le même temps, on a dit qu’il fallait faire
preuve de prudence : étant donné les abus passés et les
possibilités d’abus, la reconnaissance du droit de pren-
dre des contre-mesures devait être accompagnée de
limites appropriées à l’utilisation de celles-ci. Pour
plusieurs orateurs, les dispositions du projet d’articles
relatives aux contre-mesures devaient être clarifiées et
améliorées. C’est ainsi qu’on a dit que le projet
d’articles devait indiquer clairement que : les contre-
mesures ne doivent être utilisées que dans des circons-
tances exceptionnelles, compte dûment tenu de la si-
tuation existant au sein de la communauté internatio-
nale; elles doivent être nécessaires, proportionnelles,
interprétées étroitement et appliquées objectivement;
elles ne doivent pas remplacer le règlement des diffé-
rends et ne doivent pas être utilisées si des efforts de
bonne foi sont en cours pour régler le différend; elles
ne doivent pas être utilisées comme forme de repré-
sailles, de peine ou de punition; il faut avoir à l’esprit
leurs conséquences humanitaires et la nécessité de
protéger les populations civiles de leurs effets néfastes;
elles ne doivent avoir pour objet que la cessation du
fait illicite, le retour à la licéité internationale et la ré-
paration du préjudice causé; elles ne doivent pas avoir
de conséquences susceptibles de mettre en péril la paix
et la sécurité internationales; elles ne doivent en au-
cune circonstance comporter l’emploi direct ou indirect
de la force en violation des principes de la Charte des
Nations Unies et du droit international; et les États fai-
sant l’objet de contre-mesures illicites ne doivent pas
être laissés sans recours. On a aussi dit qu’il fallait
examiner de manière plus approfondie les critères per-
mettant de déterminer la licéité des contre-mesures et
leur gravité, de même que la question des droits des
États tiers non directement lésés, en particulier leur
droit de prendre des contre-mesures pour le compte de
l’État lésé, de même que la notion de violation
d’obligations erga omnes. On a aussi proposé que les
règles régissant les contre-mesures collectives soient
encore plus strictes que celles régissant les contre-
mesures bilatérales.
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147. Selon une opinion, il était dangereux de séparer
les contre-mesures du règlement pacifique des diffé-
rends. Un appui s’est donc manifesté en faveur de
l’insertion de dispositions relatives au règlement obli-
gatoire des différends (par exemple dans un article dis-
tinct venant immédiatement après l’article 50). De fait,
on a dit qu’une disposition distincte sur le règlement
pacifique des différends était nécessaire parce que de
nombreux États n’avaient pas fait la déclaration prévue
à l’article 36 du Statut de la Cour internationale de
Justice. En outre, il était probable qu’une appréciation
objective n’était possible que dans le cadre d’un pro-
cessus judiciaire. Selon une autre opinion, la décision
de la Commission de ne pas lier le recours à des
contre-mesures à une procédure d’arbitrage obligatoire
était heureuse puisqu’à défaut, seul l’État responsable
aurait le droit d’engager la procédure arbitrale.

148. D’autres délégations ont demandé que les limites
et restrictions auxquelles étaient assujetties les contre-
mesures fassent l’objet d’un examen attentif. Selon une
opinion, les contre-mesures étaient des instruments
efficaces du droit, et les restrictions auxquelles elles
étaient assujetties dans le projet d’articles ne devaient
pas leur ôter toute utilité. On a également dit que les
dispositions relatives aux contre-mesures énonçaient
des restrictions qui ne correspondaient pas au droit in-
ternational coutumier. Aucune règle de ce droit
n’exigeait que l’existence d’un fait internationalement
illicite soit constatée par un tiers pour qu’on puisse
avoir recours à des contre-mesures, ou que des négo-
ciations préalables dussent être engagées. En 1978,
dans l’affaire de l’Accord relatif aux services aériens,
le Tribunal arbitral a jugé que le droit international
n’empêchait pas une partie de recourir à des contre-
mesures avant d’épuiser les procédures de règlement
des différends ou durant des négociations avec un État
auteur d’un fait illicite. En outre, si elles consistaient à
mettre fin à une obligation due à l’État auteur, il ne
fallait pas compter que l’État lésé exécute une obliga-
tion à laquelle il avait licitement choisi de mettre fin
plutôt que de la suspendre. On a ainsi proposé que la
Commission examine si les dispositions relatives aux
contre-mesures pouvaient être simplement supprimées
ou, si cela n’était pas possible, comment le texte actuel
pouvait être révisé pour mieux refléter le droit coutu-
mier. On a aussi proposé de ne faire qu’une référence
générale aux contre-mesures dans le texte, ou de faire
examiner la question séparément par la Commission.

149. D’autres délégations encore étaient opposées aux
contre-mesures et à leur inclusion dans le projet
d’articles. On a dit qu’elles constituaient une notion
archaïque qui avantageait les États puissants, et
qu’elles n’avaient ainsi pas leur place dans une com-
munauté internationale fondée sur l’égalité souveraine
des États. On a fait observer qu’elles étaient plus cou-
rantes entre États occidentaux, et que ceux qui cher-
chaient à légitimer cette pratique le faisait en élaborant
des règles juridiques sur la responsabilité des États
fondées sur la pratique occidentale. On a dit que les
contre-mesures constituaient une menace pour les États
petits et faibles et qu’elles étaient souvent le prétexte
de mesures unilatérales comme des représailles armées
ou d’autres types d’intervention. Il était donc trompeur
d’affirmer que leur seul but était d’amener l’État res-
ponsable à respecter le droit. On s’est en outre inquiété
de l’absence dans le projet d’articles d’une disposition
spécifiant que les contre-mesures ne devaient pas avoir
d’effets néfastes pour des États tiers.

150. Également préoccupante était la subjectivité dans
le recours à des contre-mesures. En outre, la commis-
sion par un État d’un fait illicite ne pouvait justifier
une action de l’État lésé ou d’un autre État qui, si elle
était initialement légitime, pouvait elle-même avoir des
conséquences de vaste portée. En outre, en raison du
déséquilibre existant entre les États du point de vue de
l’influence économique et autre, l’efficacité du recours
à des contre-mesures variera considérablement, et il se
pourrait que des contre-mesures aggravent les consé-
quences négatives de telles inégalités et même les ten-
sions entre États parties à un différend. Codifier un
régime juridique des contre-mesures qui ne tienne pas
compte de l’inégalité de fait entre États, même dans
l’intérêt du développement progressif du droit interna-
tional, ne ferait qu’avaliser juridiquement ce qui était
une pratique contestable. Étant donné la possibilité de
graves abus, il était préférable de ne pas traiter du tout
des contre-mesures dans le cadre de la responsabilité
des États, en laissant les questions se posant à cet égard
au droit international général, en particulier la Charte
des Nations Unies.

151. En ce qui concerne les dispositions du chapitre II
sur les contre-mesures, on a dit qu’elles devraient figu-
rer dans une partie distincte du projet d’articles, car le
fait qu’elles soient dans la deuxième partie bis donnait
à penser qu’elles découlaient de la responsabilité des
États, ce qui n’était pas le cas. Une autre difficulté te-
nait à la relation entre le chapitre II et le projet
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d’article 23 : si on faisait figurer une disposition sur les
contre-mesures dans le cadre d’une liste de circonstan-
ces excluant l’illicéité (comme le faisait l’article 23), la
question se posait inévitablement de la licéité et de la
légitimité des contre-mesures dans des situations autres
que la légitime défense, la détresse ou l’état de néces-
sité.

Article 50 [47]. Objet et limites des contre-mesures

152. Un appui s’est manifesté en faveur du projet
d’article 50. On a dit en particulier que les contre-
mesures ne devaient pas être limitées à la non-
exécution d’une obligation réciproque et que les États
devaient pouvoir suspendre l’exécution d’une obliga-
tion non liée à l’obligation violée dès lors que les prin-
cipes de la réversibilité et de la proportionnalité étaient
respectés. On a en outre suggéré d’insérer à l’article 50
une disposition garantissant que les contre-mesures
seraient calibrées, de manière à éviter les conséquences
irréparables. À l’inverse, on a dit que les dispositions
du projet d’article 50 n’étaient pas satisfaisantes dans
leur forme actuelle, en ce que l’on pouvait craindre que
les États puissants ne les utilisent dans leur seul intérêt.

Paragraphe 1

153. On a dit qu’il fallait interdire les actions punitives
et prévoir de solides garanties contre l’abus des contre-
mesures. On a rappelé que le but des contre-mesures
était d’amener l’État responsable à respecter le droit.
L’État lésé ne pouvait donc utiliser n’importe quelle
mesure pour ce faire. Les contre-mesures dont l’objet
était autre étaient par définition illicites. On a proposé
de remplacer les mots « à s’acquitter des obligations
qui lui incombent en vertu de la deuxième partie » par
« à s’acquitter des obligations que le droit international
met à sa charge ».

Paragraphe 2

154. On a proposé de modifier le paragraphe 2 afin
qu’il soit bien clair qu’un État lésé ne peut prendre de
mesures contre des États tiers pour amener l’État res-
ponsable à exécuter une obligation. On a aussi déclaré
que le libellé du paragraphe 2 posait des difficultés : un
comportement incompatible avec les dispositions d’un
traité, s’il était justifié à titre de contre-mesures, ne
devait pas être considéré comme justifiant lui-même la
suspension du traité. Le traité continuerait de
s’appliquer et sa non-exécution n’était acceptable

qu’aussi longtemps que les critères du recours à des
contre-mesures étaient satisfaits.

Paragraphe 3

155. On a proposé de remplacer l’expression « la re-
prise de l’exécution de l’obligation ou des obligations
en question » par « l’exécution ultérieure de
l’obligation ou des obligations en question » au motif
que les obligations pouvaient être de caractère instan-
tané, par exemple consister dans le paiement d’une
somme d’argent.

Article 51 [50]. Obligations non soumises
à des contre-mesures

156. On a appuyé le projet d’article 51. La suppression
de la distinction entre obligations non soumises à des
contre-mesures et contre-mesures interdites a été ac-
cueillie avec satisfaction. À l’inverse, on a estimé que
le texte devait être encore affiné. On a aussi proposé,
pour rassurer les petits États, que la Commission réta-
blisse l’ancien article 50 sur les « contre-mesures in-
terdites », une disposition qui était détaillée et claire.

Chapeau

157. Selon une opinion, le chapeau était trompeur en
ce qu’il affirmait que les contre-mesures ne pouvaient
entraîner « aucune dérogation » aux obligations énumé-
rées. Certaines des dispositions visées, par exemple
celles relatives à la protection des droits de l’homme
fondamentaux, autorisaient expressément des déroga-
tions dans certaines circonstances. En outre, dans cer-
tains cas, les États avaient formulé des réserves pour
préserver leur droit de prendre des contre-mesures. Il
était donc préférable de dire que les contre-mesures ne
devaient pas entraîner la violation des obligations de
l’État énumérées dans le projet d’article. Selon une
autre opinion, les contre-mesures ne pouvaient porter
atteinte aux droits de l’homme, même à ceux auxquels
il pouvait être dérogé dans les situations extrêmes.

Paragraphe 1

158. On a déclaré, au sujet de la liste d’obligations
figurant aux alinéas a) à e) du paragraphe 1, que la
Commission devrait l’examiner avec rigueur car
l’objectif était de faciliter le règlement des différends
et non de le compliquer. Répétitions et doubles emplois
devaient être évités. On a dit qu’il fallait réaménager le
paragraphe 1 pour qu’il soit bien clair, premièrement,
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que l’interdiction de la menace ou de l’emploi de la
force, la protection des droits de l’homme fondamen-
taux et les obligations découlant du droit humanitaire
étaient des normes impératives du droit international et,
deuxièmement, que la liste n’était pas exhaustive.

159. En ce qui concerne les alinéas a) et b), on a dit
que les droits de l’homme fondamentaux et les obliga-
tions de caractère humanitaire visés dans ces disposi-
tions étaient ceux qui avaient pour objet de protéger la
vie et l’intégrité physique de la personne humaine, au
sens du paragraphe 5 de l’article 60 de la Convention
de Vienne de 1969 sur le droit des traités. Selon une
opinion, il fallait mentionner les obligations de carac-
tère humanitaire, qui ne se limitaient pas à la protection
des droits de l’homme. On a aussi proposé de viser
d’autres règles du jus cogens touchant les droits de
l’homme fondamentaux, auxquelles il ne pouvait être
dérogé dans le cadre de contre-mesures.

160. Plusieurs intervenants se sont félicités qu’il ne
soit plus question de « mesures de contrainte économi-
que et politique extrêmes »; en effet, même si cette
interdiction semblait justifiée lorsque de telles mesures
visaient à porter atteinte à l’intégrité territoriale de
l’État, elle était englobée dans le principe de la propor-
tionnalité. Pour d’autres, il n’y avait pas de raison im-
périeuse de supprimer la disposition interdisant à un
État lésé de recourir à « des mesures de contrainte éco-
nomique et politique extrêmes visant à porter atteinte à
l’intégrité territoriale ou à l’indépendance politique de
l’État qui a commis le fait internationalement illicite »,
une formule couramment utilisée par l’Assemblée gé-
nérale et exprimant un principe important pour les
États en développement. On a dit que cette formule, qui
figurait dans l’ancien article 50 b), devait être rétablie
dans le texte. On a également contesté l’opinion selon
laquelle il n’était nul besoin de viser « l’indépendance
politique de l’État », implicite dans l’« intégrité territo-
riale »; le paragraphe 4 de l’Article 2 de la Charte des
Nations Unies distinguait entre ces deux principes, qui
n’étaient pas interchangeables.

Paragraphe 2

161. On a fait observer que le paragraphe 2 pouvait
être compris comme disposant que les contre-mesures
pouvaient précéder le recours à des procédures de rè-
glement des différends, permettant ainsi à des États
puissants de prendre des contre-mesures pour imposer
leur volonté dans le choix des procédures en question.

Article 52 [49]. Proportionnalité

162. On a approuvé le traitement accordé à la question
de la proportionnalité à l’article 52. Les observations
ci-après ont été faites : il fallait comprendre la propor-
tionnalité comme les mesures minimales nécessaires
pour amener l’État responsable à exécuter ses obliga-
tions; les trois critères énoncés dans l’article devaient
être compris comme non exhaustifs; le projet
d’article 52 risquait de ne pas permettre de prendre des
contre-mesures assez vigoureuses pour obtenir
l’exécution de l’obligation ou, au contraire, d’ouvrir la
voie à des contre-mesures excessives; et l’élément de
« gravité » de la violation était un vestige de la notion
de « crime international ».

163. On a dit qu’il fallait adopter une approche plus
négative en remplaçant les mots « doivent être propor-
tionnelles au » par « ne doivent pas être disproportion-
nées par rapport à ». On a aussi proposé de simplifier la
disposition et de supprimer les mots « la gravité du fait
internationalement illicite », qui donnaient à penser que
l’État prenant les contre-mesures était autorisé à appré-
cier la proportionnalité de son propre fait. On a aussi
proposé que la disposition indique non seulement que
les contre-mesures devraient être proportionnées au
préjudice subi mais aussi qu’elles devaient être
conçues pour amener l’État concerné à exécuter
l’obligation en question. En outre, on a demandé à la
Commission d’envisager une réaction face aux États
qui abusaient des contre-mesures ou qui ne les pre-
naient pas de bonne foi.

Article 53 [48]. Conditions du recours
à des contre-mesures

164. On a approuvé le projet d’article 53, mais on a dit
qu’il devait être affiné. On a proposé qu’il indique clai-
rement que l’accusation d’avoir commis un fait inter-
nationalement illicite devait être étayée par des preuves
crédibles pour que l’État lésé puisse prendre des
contre-mesures. On s’est demandé s’il était dans tous
les cas justifié de faire fond sur l’appréciation subjec-
tive de l’État lésé. On a également déclaré qu’il pour-
rait être utile de distinguer entre les contre-mesures
qu’un État était habilité à prendre parce qu’un fait illi-
cite avait été commis par un autre État et celles qui
étaient justifiées par le fait illicite d’un autre État qui
n’avait pas exécuté une décision d’une juridiction in-
ternationale. Dans le premier cas, le fait était apprécié
unilatéralement; dans le second, l’obligation non exé-
cutée émanait d’une tierce partie impartiale dont les
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parties au différend s’étaient engagées à respecter la
décision.

165. On s’est demandé si les conditions du recours aux
contre-mesures étaient applicables en cas de violations
d’obligations erga omnes ou de normes impératives du
droit international. Selon une opinion, l’obligation de
négocier devait être exclue dans de tels cas.

Paragraphe 1

166. Il a été proposé de remplacer l’expression « de
s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu
de la deuxième partie » par « exécuter les obligations
que le droit international met à sa charge » et de pré-
voir expressément un mécanisme de règlement des dif-
férends avant le recours à des contre-mesures.

Paragraphe 2

167. L’obligation pour les États concernés de négocier
a été approuvée. Selon une opinion, cette obligation
s’appliquait aussi aux mesures provisoires visées au
paragraphe 3. On a fait observer que, d’une manière
générale, il serait préférable de mettre l’obligation de
négocier à la charge de l’État auteur du fait illicite qu’à
la charge de la victime. On a proposé de prévoir des
procédures de règlement des différends autres que la
négociation, par exemple la médiation ou la concilia-
tion, qui amèneraient aussi la suspension ou
l’ajournement des contre-mesures.

168. Selon une délégation, l’approche adoptée aux
paragraphes 2 à 5 était fautive. La prétendue obligation
d’offrir de négocier avant de prendre des contre-
mesures, et l’obligation de suspendre les contre-
mesures lorsque des négociations étaient en cours, ne
reflétait pas l’état du droit international général tel
qu’exposé dans l’affaire de l’Accord relatif aux servi-
ces aériens. Il était impossible d’énoncer une règle in-
terdisant le recours à des contre-mesures durant les
négociations. Une telle règle n’était ni pratique ni sou-
haitable de lege ferenda. Elle contraindrait l’État vic-
time à recourir à une méthode particulière de règlement
des différends, elle pourrait être incompatible avec
l’Article 33 de la Charte des Nations Unies et elle ris-
querait d’encourager les États à violer leurs obligations
pour forcer un autre État à négocier. En outre, il n’y
avait guère de place pour la négociation lorsqu’un gé-
nocide, par exemple, était en train d’être commis.

Paragraphe 3

169. On a fait observer que si un État avait besoin de
prendre des contre-mesures, il pouvait facilement re-
courir à des mesures provisoires, qui ôtent donc tout
intérêt aux dispositions relatives aux contre-mesures
proprement dites de leur sens. En outre, on n’expliquait
pas pourquoi des « contre-mesures provisoires et ur-
gentes » étaient plus provisoires que d’autres contre-
mesures, pas plus qu’on ne prévoyait de règles spécia-
les pour leur application. On a proposé de supprimer le
paragraphe 3, car les contre-mesures étaient par défini-
tion provisoires et il ne fallait pas donner aux États
lésés la possibilité de négliger leurs obligations de noti-
fication et de négociation en vertu du paragraphe 2. Les
« contre-mesures provisoires » devaient être régies par
les règles du droit international positif, et en particulier
les dispositions de la Charte des Nations Unies.

Paragraphe 4

170. On a proposé d’examiner plus avant la relation
entre les contre-mesures et les négociations en cours;
cette question pourrait être réexaminée dans le cadre
des dispositions relatives au règlement des différends.
Selon une opinion, la jurisprudence internationale
n’avait pas établi que le recours à des contre-mesures
était interdit tant que tous les efforts possibles
n’avaient pas été accomplis pour parvenir à une solu-
tion négociée; ainsi, rien n’empêchait les États de
prendre immédiatement des contre-mesures dans des
situations d’urgence. Selon une autre opinion, le para-
graphe 4 devait être applicable dans tous les cas.

Paragraphe 5

171. On a proposé de remplacer le mot « et », reliant
les alinéas a) et b) par le mot « ou », car les deux
conditions ne devaient pas être remplies simultané-
ment.

172. En ce qui concerne l’alinéa b), on a dit que
l’obligation de suspendre les contre-mesures si le diffé-
rend était soumis à l’arbitrage ou au règlement judi-
ciaire était logique, dans la mesure où les contre-
mesures devaient demeurer un instrument de dernier
recours. On a fait observer qu’il ne pouvait y avoir de
contre-mesures lorsqu’une procédure obligatoire de
règlement des différends existait, sauf lorsque l’autre
partie faisait obstruction à cette procédure et lorsque
les contre-mesures étaient urgentes et nécessaires pour
protéger les droits de l’État lésé, au cas où le différend
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n’avait pas encore été soumis à une institution habilitée
à prendre des décisions à même de protéger ces droits.
En tant que tel, l’alinéa b) devait constituer un article
distinct suivant immédiatement le projet d’article 50 (et
rendant le paragraphe 2 de l’article 51 inutile). On a
aussi dit que lorsque les contre-mesures étaient sus-
pendues, celles qui étaient nécessaires pour préserver
les droits de l’État lésé pouvaient être maintenues jus-
qu’à ce que la cour ou le tribunal ait ordonné des mesu-
res provisoires.

173. Pour d’autres délégations, l’obligation de ne pas
prendre de contre-mesures ou de les suspendre n’était
pas étayée en droit international général, parce qu’elle
pourrait décourager le recours à des procédures de rè-
glement des différends par tierce partie et qu’elle ne
tenait pas compte de la possibilité que la compétence
puisse être contestée.

Article 54. Contre-mesures par des États
autres que les États lésés

174. Selon une opinion, l’article 54 ne manquait pas de
pertinence, car les situations illicites ne pouvaient être
laissées telles quelles lorsqu’un État lésé n’était pas en
mesure de prendre des contre-mesures lui-même, mais
le risque d’abus était peut-être trop grave. On a néan-
moins fait observer qu’en l’état actuel du texte, les
États autres que l’État lésé n’étaient pas habilités à
prendre des contre-mesures si l’État lésé ne le leur de-
mandait pas en cas de violation non grave d’obligations
erga omnes. Ils pouvaient demander la cessation et la
non-répétition en vertu du paragraphe 2 de l’article 49,
mais ils ne pouvaient rien faire pour amener l’État fau-
tif à s’acquitter de ses obligations. On pouvait se de-
mander si tel était le résultat souhaité.

175. D’autres délégations se sont vigoureusement op-
posées aux « contre-mesures collectives » et ont de-
mandé la suppression de l’article 54, qui selon eux al-
lait plus loin que le droit positif. On a fait observer que
ce projet d’article, et en particulier l’expression vague
et imprécise « contre-mesures par des États autres que
l’État lésé », introduisait dans la responsabilité des
États des éléments assimilables à des « sanctions col-
lectives » ou une « intervention collective ». Ceci allait
à l’encontre du principe fondamental selon lequel les
contre-mesures devaient et pouvaient être prises seu-
lement par un État lésé par un fait internationalement
illicite. De plus, les « contre-mesures collectives » ris-
quaient de fournir un nouvel outil aux politiques de
puissance dans les relations internationales. On a aussi

fait observer que le champ d’application de la disposi-
tion était trop large du fait qu’un État intéressé, même
s’il n’était pas lui-même lésé, pouvait prendre des
contre-mesures sans même consulter les États affectés.

176. On a en outre fait observer que dans certains cas
ces relations entre États pouvaient aussi relever de la
compétence d’organisations internationales chargées
des questions de sécurité. Pour certains intervenants, il
était difficile d’accepter que le droit de réagir puisse
être délégué à un groupe de pays agissant hors de tout
cadre institutionnel. On a dit que des contre-mesures
collectives ne pouvaient être légitimes que si elles
émanaient d’une organisation internationale ou régio-
nale compétente, et que les situations envisagées au
projet d’article 54 étaient déjà couvertes par les Arti-
cles 39 à 41 de la Charte des Nations Unies. Il fallait
faire preuve de prudence, car l’article 54 risquait de
provoquer le recours à des contre-mesures multilatéra-
les ou collectives simultanément avec d’autres mesures
prises par les organes compétents de l’Organisation des
Nations Unies. On a souligné que le projet d’articles ne
devait pas empiéter sur des régimes juridiques en vi-
gueur, au risque d’affaiblir l’Organisation des Nations
Unies dans son ensemble ou de marginaliser le Conseil
de sécurité.

177. On a en outre demandé comment s’appliquerait le
principe de proportionnalité dans la situation envisagée
au projet d’article 54, en particulier si « tout » État
était autorisé à prendre des contre-mesures comme il le
jugeait approprié. On a dit que les « contre-mesures
collectives » étaient incompatibles avec le principe de
la proportionnalité énoncé au projet d’article 52, car
elles seraient plus rigoureuses lorsque des États non
lésés y participeraient et leurs effets risquaient d’être
beaucoup plus lourds que le préjudice, ce qui n’était
pas souhaitable. Selon une autre opinion, il fallait indi-
quer si la proportionnalité s’appliquait aux mesures
employées par chaque État séparément contre l’auteur
du fait illicite ou à toutes les contre-mesures considé-
rées dans leur ensemble. On a proposé d’ajouter à
l’article 53 une disposition exigeant de tous les États
ayant l’intention de prendre des contre-mesures qu’ils
s’entendent entre eux avant de les prendre.

Paragraphe 1

178. On a dit que les contre-mesures adoptées par des
États tiers (indirectement lésés) devaient viser princi-
palement à amener la cessation du fait internationale-



n0125123.doc 27

A/CN.4/513

ment illicite, et non à obtenir réparation pour l’État
directement lésé.

Paragraphe 2

179. À l’appui de ce paragraphe, on a dit que s’il serait
inacceptable que tout État prenne des contre-mesures à
la demande d’un État lésé, la seule exception concer-
nait les actes visés à l’article 41.

180. D’autres délégations, tout en appuyant le para-
graphe, ont fait observer que ses conséquences demeu-
raient pour une grande part imprécises. Par exemple, il
fallait étudier plus avant la question de savoir s’il
convenait d’autoriser « tout » État à prendre des
contre-mesures contre l’auteur d’une violation grave
d’obligation essentielle due à la communauté interna-
tionale dans son ensemble. On a en outre fait observer
que si la notion d’« intérêt des bénéficiaires » visait à
limiter la portée des contre-mesures autorisées, il fallait
interpréter le paragraphe 2 avec prudence. On a aussi
proposé que le paragraphe 2 devienne un article dis-
tinct, qui indiquerait clairement que les contre-mesures
prises en réaction à une violation grave d’une obliga-
tion essentielle due à la communauté internationale
dans son ensemble devaient être coordonnées par
l’Organisation des Nations Unies.

181. Pour d’autres délégations, accorder à tout État le
droit de prendre des contre-mesures dans l’intérêt des
bénéficiaires de l’obligation violée allait bien au-delà
que le développement progressif du droit international
et elles ont proposé de supprimer le paragraphe 2. On a
fait observer que la constatation d’une violation grave
relevait du Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies. Il n’était pas légitime d’altérer les principes de
la Charte en autorisant des contre-mesures collectives,
prises unilatéralement, sans aucune intervention de
l’organe centrale de la communauté internationale et en
laissant aux divers États le soin de décider s’il y avait
eu une violation grave, quel type de contre-mesures
devaient être prises et dans quelles circonstances ces
contre-mesures devaient être levées. Il y avait aussi un
danger d’actes unilatéraux disproportionnés, qui ne
seraient pas dans les faits justifiés par l’intérêt qu’ils
entendaient protéger, qui risquaient d’être présentés
comme des contre-mesures, compromettant ainsi la
crédibilité de la notion même. On a en outre fait obser-
ver que même si on acceptait, sur la base de l’affaire de
la Barcelona Traction, que les États en général ont un
intérêt juridique face aux violations de certaines obli-
gations, il n’en découlait pas nécessairement que tous

les États pouvaient faire valoir ces intérêts de la même
manière que les États directement lésés. Dans leur état
actuel, les textes à l’examen risquaient de déstabiliser
sérieusement les relations conventionnelles. On s’est
demandé si un État devait vraiment être autorisé à ne
pas exécuter l’une quelconque de ses obligations
conventionnelles, y compris par exemple les traités de
caractère technique, en réaction à toute violation grave
par un autre État d’une obligation erga omnes. Selon
une autre opinion, le paragraphe 2 de l’article 54 don-
nait l’impression que dans le cas d’une violation au
sens de l’article 41, tout État pouvait prendre des
contre-mesures sans avoir d’abord formulé de demande
conformément à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article
49. Si le paragraphe 1 de l’article 53 excluait une telle
interprétation, il fallait expliciter le lien entre les deux
dispositions.

Paragraphe 3

182. Le paragraphe 3 a été décrit par certains comme
étant suffisamment souple compte tenu de l’évolution
rapide du droit international et des intérêts de la pro-
portionnalité, mais d’autres ont fait observer que
l’obligation de coopérer était mal définie et jetterait un
doute sur la licéité des actions des États, tout en ne cir-
conscrivant pas les contre-mesures dans leur cadre ju-
ridique.

Quatrième partie. Dispositions
générales

183. On a approuvé l’inclusion de toutes les disposi-
tions générales figurant dans la quatrième partie et la
décision de ne pas insérer la clause de sauvegarde
concernant l’immunité diplomatique tant qu’on ne se-
rait pas parvenu à un consensus sur son libellé. On a
aussi appuyé l’exclusion du projet d’article B (A/CN.4/
507/Add.4, par. 429), au motif que le contenu des obli-
gations internationales d’un État était une question
complexe qui ne pouvait être traitée dans une disposi-
tion aussi brève.

184. Notant la relation étroite entre le droit des traités,
en particulier les articles 60 et 73 de la Convention de
Vienne de 1969, et le droit de la responsabilité et souli-
gnant qu’il fallait éviter de brouiller la distinction entre
eux en ce qui concerne les violations d’obligations
contractuelles, une délégation a suggéré que l’on
maintienne une référence au parallélisme entre la
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Convention et le projet d’articles par le biais d’une
clause « sans préjudice ».

Article 56 [37]. Lex specialis

185. On a appuyé la clause de sauvegarde, estimant
qu’elle énonçait un principe bien établi du droit inter-
national. On a toutefois également fait observer que le
projet d’article 56 ne fournissait pas une garantie suffi-
sante en ce qui concerne les projet d’articles 49 et 54.

186. Plusieurs propositions ont également été faites : il
serait utile d’indiquer expressément que le projet
d’articles avait un caractère supplétif et qu’il ne
s’appliquerait que si, et dans la mesure où, la règle
primaire ou le régime spécial convenu par les États
concernés n’avait pas prévu les conséquences d’une
violation des obligations; l’article devait être clarifié
parce qu’il semblait exclure l’application même sup-
plétive du projet d’articles dans les cas où des règles
spéciales du droit international se révélaient inadéqua-
tes, ce qui restreindrait excessivement l’applicabilité du
nouvel instrument; l’article devrait être rédigé en ter-
mes positifs de telle manière que son application soit
« sans préjudice » de l’application d’autres règles spé-
ciales du droit international, et devrait aussi contenir
une clause de sauvegarde disposant que les régimes
spéciaux ne doivent pas primer les normes impératives
du droit international; l’expression « lex specialis »
devait être remplacée par la notion de « régimes spé-
ciaux » qui était largement acceptée en droit internatio-
nal, puisque l’article ne concernait pas des normes ou
des faits, mais spécifiquement un ensemble de normes
qui constituait un régime de responsabilité; et les mots
« et principes » devaient être ajoutés après le mot
« règles » au projet d’article 56.

Article 57. Responsabilité d’une organisation
internationale ou pour le comportement de celle-ci

187. La clause de sauvegarde a été jugée acceptable.

Article 58. Responsabilité individuelle

188. La clause de sauvegarde a été jugée acceptable.

Article 59 [39]. Relation avec la Charte
des Nations Unies

189. Cet article a été jugé acceptable par certaines dé-
légations. On a fait observer que le régime des contre-
mesures ne devait pas être considéré comme empiétant
sur l’autorité du Conseil de sécurité en vertu du Chapi-

tre VII de la Charte de Nations Unies et que l’article 59
fournissait des garanties adéquates à cet égard.

190. Les réserves ci-après ont également été expri-
mées : l’article 59 était ambigu car on voyait mal s’il
visait l’obligation de s’abstenir de la menace ou de
l’emploi de la force ou la compétence des organes de
l’Organisation des Nations Unies face aux violations
d’une obligation et, dans ce dernier cas, s’il conférait à
l’Organisation des Nations Unies un droit d’agir pré-
alable ou parallèle; le texte ne précisait pas si une ob-
jection du Conseil de sécurité à des contre-mesures au
motif qu’elles constituaient une menace contre la paix
prévaudrait; et l’article devait préciser que les contre-
mesures prises dans le cadre du système des Nations
Unies devaient aussi respecter la règle de la propor-
tionnalité. On a dit qu’il fallait examiner en profondeur
les rapports entre une violation d’obligation multilaté-
rale et les conséquences juridiques des faits illicites,
ainsi que leur relation avec la Charte de Nations Unies.

B. Protection diplomatique

1. Observations générales

191. Il a été généralement reconnu que la protection
diplomatique avait des fondements solides en droit in-
ternational coutumier, qu’elle était utile pour régler
pacifiquement les différends auxquels donnaient lieu
entre les États des violations du droit international
concernant leurs nationaux et qu’elle venait utilement
s’ajouter aux diverses pièces qui composaient déjà le
système de protection des droits de l’homme. Il a été
reconnu aussi que la Commission disposait déjà de
données suffisantes sur la pratique des États pour codi-
fier le sujet. Elle devrait, en général, se borner à codi-
fier la pratique des États en la matière, c’est-à-dire le
droit coutumier. Il a été dit aussi que le sujet devrait
continuer à faire partie du droit international général
bien que les particuliers aient de plus en plus la capa-
cité de faire valoir leurs droits – droits de l’homme et
protection des investissements, par exemple – au ni-
veau international. Il y avait encore des cas dans les-
quels les particuliers devaient faire appel aux États
dont ils relevaient, et non à des organes internationaux,
pour défendre leurs droits.

192. Il a été fait observer que la protection diplomati-
que, qui était l’une des plus anciennes institutions du
droit international, en était pourtant l’une des plus
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controversées. La difficulté, pour le Rapporteur spécial
comme pour la Commission, était de trouver le juste
milieu entre la codification des règles générales de
droit international en la matière et leur développement
progressif conformément aux tendances actuelles.
Mieux vaudrait adopter une attitude prudente, comme
l’ont fait les États, pour rédiger le projet d’articles.

193. La protection diplomatique posait une série de
questions théoriques et pratiques complexes et influait
sur les relations des États entre eux. Tant que l’État
jouait un rôle principal dans les relations internationa-
les, la protection diplomatique resterait, en dépit des
efforts que multipliait la communauté internationale en
faveur des droits de l’homme, le moyen le plus impor-
tant de protéger les droits des étrangers. Du point de
vue du droit international, il s’agissait d’une question
de relations entre États. Tout État était en droit de pro-
téger les droits et intérêts légitimes de ses ressortis-
sants à l’étranger. La question de savoir s’il devait être
recouru à la protection diplomatique dans un cas parti-
culier, et de quelle manière, relevait du pouvoir discré-
tionnaire de l’État. Pour éviter la politique de la force
et le recours abusif à la protection diplomatique, il y
aurait donc lieu de limiter le droit à la protection di-
plomatique.

194. Il a été considéré que l’un des points les plus
controversés en ce qui concernait la protection diplo-
matique était ses liens avec la défense des droits de
l’homme. Il a été reconnu qu’un État avait le droit de
veiller à ce que ses nationaux soient traités conformé-
ment aux normes internationales et aux règles applica-
bles en matière de droits de l’homme. Pour que la pro-
tection diplomatique soit mise en mouvement, il fallait
que le particulier ait subi un préjudice et n’ait pu obte-
nir satisfaction par la voie des recours internes. Par
contre, en cas de violations flagrantes de droits de
l’homme garantis par des normes opposables à tous,
d’autres membres de la communauté internationale
étaient aussi en droit d’intervenir, ce qui justifiait le
paragraphe 2 du projet d’article premier.

195. Bien que partageant l’enthousiasme du Rappor-
teur spécial pour la promotion et la sauvegarde des
droits de l’homme, pour autant que le recours approprié
à la protection diplomatique puisse en servir la cause,
une délégation a exprimé l’opinion qu’il n’était ni né-
cessaire ni souhaitable de modifier la base même ou le
caractère de la protection diplomatique pour servir les
intérêts des droits individuels fondamentaux. Les tra-
vaux de la Commission ne devraient donc porter que

sur les précédents et la pratique en vigueur. En outre,
l’action engagée par un État dans l’exercice de la pro-
tection diplomatique de ses nationaux devrait être li-
mitée à la représentation, à la négociation ou même à
l’action judiciaire. Elle ne devrait pas comprendre les
représailles, les mesures de rétorsion, la rupture des
relations diplomatiques ou les sanctions économiques.
La défense des droits de l’homme au titre d’obligations
erga omnes ne relevait pas de la protection diplomati-
que. Dans ces cas-là, le droit de l’État d’intervenir était
régi par le droit relatif à la responsabilité des États, qui
était un autre sujet à l’étude et qui, de toute façon,
concernait la question plus étendue du respect des obli-
gations opposables à la communauté internationale tout
entière. Il s’agissait d’une question totalement diffé-
rente, qu’il ne fallait pas confondre avec la protection
diplomatique.

196. Toujours à propos de la question du rapport entre
la protection diplomatique et les droits de l’homme, il a
été souligné qu’en confondant les deux sujets, on sou-
lèverait plus de problèmes qu’on en résoudrait. Face à
des violations des droits de l’homme, tout État avait le
droit – et pourrait même avoir le devoir – d’intervenir,
que les personnes lésées soient ses propres nationaux,
des nationaux de l’État auteur du préjudice ou des na-
tionaux d’un État tiers. Toutefois, la protection diplo-
matique n’était pas l’instrument approprié pour cette
intervention, étant donné qu’il ne s’agissait pas de dé-
fendre seulement les droits et intérêts des nationaux,
mais ceux de la communauté internationale tout en-
tière.

197. Il a été noté que la Commission n’avait pas inclus
dans le projet de disposition relative au déni de justice
et qu’elle n’avait pas l’intention de le faire, jugeant que
cela relevait des règles primaires. Cet argument, selon
l’avis d’une délégation, violait un principe fondamental
de la protection diplomatique : pour qu’un préjudice
soit attribuable à un État, il fallait qu’il y ait eu un déni
de justice, c’est-à-dire qu’il ne puisse plus y avoir de
possibilité d’obtenir réparation ou satisfaction de l’État
auquel l’acte était attribuable. La protection diplomati-
que ne pouvait être mise en mouvement qu’une fois
épuisés tous les recours internes. Les règles primaires
et secondaires n’étaient pas immuables et la distinction
entre elles n’était pas claire et nette. L’épuisement des
recours internes et le déni de justice étaient des princi-
pes qui ne pouvaient être omis d’un projet relatif à une
question aussi importante. Toutefois, de l’avis d’une
autre délégation, il était préférable qu’il n’y ait pas de
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référence au déni de justice étant donné que cela ferait
intervenir des règles primaires. La Commission pour-
rait revenir sur la question lorsqu’elle examinerait la
règle de l’épuisement des recours internes.

198. Il a été noté en outre que le principe de la renon-
ciation préalable à toute demande de protection diplo-
matique n’avait pas été pris en considération. Or,
conformément à la Constitution et à la pratique de cer-
tains États, il se pouvait que des non-ressortissants en-
treprennent des activités sur le territoire d’un État dans
les conditions prescrites par la législation de cet État,
étant entendu qu’ils seraient traités comme des ressor-
tissants et ne demanderaient pas la protection diploma-
tique de leur État de nationalité dans les domaines re-
latifs aux activités concernées. Il serait injustifié qu’un
non-ressortissant demande la protection diplomatique
en pareil cas. La responsabilité des États et la protec-
tion diplomatique étaient deux piliers interdépendants
du droit international. La Commission devrait donc
rassembler les pièces du puzzle en codifiant la pratique
des États et, selon que de besoin, introduire les nou-
velles règles découlant du développement progressif du
droit international.

199. Selon la même délégation, il était juste de procé-
der à la codification des règles secondaires relatives à
la protection diplomatique, qui n’étaient qu’un cas par-
ticulier dans le cadre général de la responsabilité des
États, mais il n’en restait pas moins que cette protec-
tion était un droit discrétionnaire de l’État intéressé. La
protection diplomatique était un moyen auquel pou-
vaient utilement recourir les États pour protéger leurs
nationaux à l’étranger dans des cas où d’autres moyens
plus récemment créés et théoriquement plus satisfai-
sants étaient inapplicables. Il y aurait lieu, en particu-
lier, de tenir compte du système de protection interna-
tionale des droits de l’homme ou des divers mécanis-
mes mis en place pour la protection des investisse-
ments, qui étaient fondés sur des principes bien établis
découlant des règles de la protection diplomatique. Il
faudrait donc rechercher un juste milieu entre deux
points de vue extrêmes : d’une part, l’idée que la pro-
tection diplomatique avait perdu son utilité du fait de
l’évolution du droit international et, d’autre part, l’idée
que la protection diplomatique était un moyen plus ef-
ficace de protéger l’individu. L’un et l’autre pouvaient
être défendus dans le désir louable de promouvoir la
protection de l’individu, mais l’un et l’autre étaient
extrêmement simplistes. Les avantages et les inconvé-
nients de ces deux manières de voir – et la grande dif-

férence entre leurs bases juridique, politique et mo-
rale – devraient être reconnus, sans oublier les grandes
différences auxquelles donnait lieu leur application au
niveau régional. Les mécanismes régionaux étaient
complémentaires, ils ne s’excluaient pas mutuellement,
mais ce serait une erreur de trop en attendre.

200. Il a été dit qu’il conviendrait d’examiner la ques-
tion de la protection diplomatique des personnes mo-
rales. La pratique internationale autorisait les États à
demander réparation pour des préjudices causés à leurs
entreprises à l’étranger, que les personnes morales
soient ou non considérées comme ayant une
« nationalité », et cette position avait été acceptée tant
dans la doctrine que dans la jurisprudence. Par consé-
quent, le projet d’articles pouvait et devait traiter de la
question, tout en tenant compte des différences de
traitement qu’il y avait lieu d’accorder aux personnes
morales et aux personnes physiques en matière de pro-
tection diplomatique. Pour que les choses soient clai-
res, la Commission devrait d’abord se concentrer sur la
protection des personnes physiques avant d’aborder la
protection des personnes morales.

2. Observations relatives à des articles
particuliers

Article premier

201. De nombreuses délégations ont considéré que
l’article premier était plutôt vague. Le paragraphe 1
prévoyait la première des deux conditions préalables à
l’exercice de la protection diplomatique, à savoir
l’existence d’un préjudice causé à un national par un
fait internationalement illicite imputable à un État. In-
dépendamment du fait qu’il présentait des difficultés
d’ordre rédactionnel, ce paragraphe était inapproprié
du fait qu’il était incomplet. S’il était retenu, il devrait
prévoir les deux conditions requises pour l’exercice de
la protection diplomatique. La deuxième condition –
l’épuisement des recours internes – était d’ailleurs tout
aussi importante que la première. Les deux conditions
devraient donc être rappelées dès le début, puis déve-
loppées plus en détail dans le corps du projet d’articles
où des dispositions expresses leur seraient consacrées
et qui devraient prévoir aussi l’épuisement des recours
internes, conditions requises par le droit coutumier et
confirmées par la Cour internationale de Justice dans
l’affaire Interhandel. En ce qui concerne la deuxième
condition, il faudrait l’étudier à la lumière de
l’évolution du droit international et des possibilités
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désormais offertes aux particuliers qui ont subi un
préjudice. La Commission devrait donc se pencher sur
la question de savoir si le recours à une juridiction non
nationale accessible à tous pourrait ou non être consi-
déré comme un « recours interne », bien que la réponse
soit négative si l’on s’en tient au sens propre des ter-
mes. Le paragraphe 1 devrait énoncer les fondements
du principe de la protection diplomatique qui sont lar-
gement acceptés par les États et font déjà partie du
droit international coutumier. Il a été noté, par ailleurs,
que l’emploi du terme « omission » pourrait prêter à
confusion.

202. Il a été dit que le mot « action » était ambigu et
contestable. La protection diplomatique n’était pas à
proprement parler une action. C’était la mise en mou-
vement d’un processus par lequel une réclamation
émanant d’une personne physique ou morale était
transformée en relation juridique entre deux États.
C’était l’un des moyens d’engager la responsabilité de
l’État auquel le préjudice était imputable. Le paragra-
phe 2 qui posait en principe que la protection diploma-
tique pouvait, dans des « circonstances exceptionnel-
les », s’étendre à des non-nationaux soulevait de graves
difficultés. Indépendamment du fait qu’il était prématu-
ré d’aborder cette question très controversée dans
l’article premier, ce que le Rapporteur spécial proposait
en fait – la protection diplomatique pour les réfugiés et
les apatrides – n’était absolument pas corroboré par la
pratique des États et était même contraire à certaines
conventions internationales.

203. Il a été dit aussi que la première variante propo-
sée par le Comité de rédaction sur la base de consulta-
tions officieuses semblait être le meilleur moyen de
refléter la pratique actuelle des États. Il semblait justi-
fié aussi de remplacer le mot « action », dans le para-
graphe 1, comme le proposait le Rapporteur spécial,
par une formule plus descriptive, telle que « action di-
plomatique » ou « action judiciaire ». Il y avait lieu de
rappeler que, dans l’affaire des concessions Mavrom-
matis en Palestine, la Cour permanente de justice inter-
nationale avait déclaré que, normalement, pour exercer
la protection diplomatique, l’État recourait à l’action
diplomatique ou à l’action judiciaire internationale. Il a
été suggéré par ailleurs de remplacer les mots « toute
action engagée par un État », qui semblaient être
controversés, par les mots « tout recours ou moyen
d’ordre juridique engagé par un État conformément au
droit international ». Il faudrait indiquer dans le même
article l’objet ou le but de la protection diplomatique.

La protection diplomatique était une prérogative souve-
raine de l’État, exercée à la discrétion de celui-ci, mais
elle devait avoir pour but de faire en sorte qu’il soit
mis fin aux faits internationalement illicites et que le
préjudice soit réparé.

Article 2

204. Il a été généralement considéré que l’article 2
n’entrait pas dans le champ d’application du sujet et
qu’il devait être supprimé. Il énonçait le principe selon
lequel il est interdit de recourir à la menace ou à
l’emploi de la force comme moyen de protection di-
plomatique, sauf dans certains cas que le Rapporteur
spécial avait indiqués. La protection diplomatique était
la mise en mouvement d’une procédure destinée à ré-
gler pacifiquement un différend afin de protéger les
droits ou les biens d’un national qui avait subi un pré-
judice dans un autre État. Cette procédure n’avait ab-
solument rien à voir avec la question du recours à la
force. La question faisant l’objet de l’article 2 devait
être traitée dans le cadre de l’intervention humanitaire,
qui relevait d’autres organes des Nations Unies. Il a été
noté que des exceptions à l’interdiction du recours à la
force pouvaient être autorisées pour des motifs légiti-
mes reconnus par le droit international et pour ces mo-
tifs seulement, mais que la protection diplomatique
n’était pas le contexte approprié pour en discuter. La
protection diplomatique devait être considérée comme
la mise en mouvement d’une procédure destinée à ré-
gler pacifiquement un différend. La Charte des Nations
Unies, dans son Article 2 (par. 4), rejetait catégorique-
ment le recours à la menace ou à l’emploi de la force et
aucune exception qui risquerait de mettre en doute ce
principe fondamental du droit international ne devait
être formulée. En outre, la protection diplomatique
était fondamentalement incompatible avec le droit de
recourir à la force pour défendre les droits de natio-
naux. Les deux idées ne pouvaient ni coexister ni être
amalgamées.

205. Il a encore été souligné que le recours à la force
dans le contexte de la protection diplomatique était
hautement controversable et n’entrait pas dans le cadre
du sujet. Toute règle autorisant ou justifiant le recours
à la force dans ce contexte pourrait facilement se révé-
ler dangereuse. Il ne fallait pas donner aux États une
justification juridique du recours à la force en dehors
des cas de légitime défense, comme le prévoyait
l’Article 51 de la Charte des Nations Unies. Il a été
suggéré d’ajouter les mots « à l’exception du recours à
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la force » dans le projet d’article premier, au paragra-
phe 1, après les mots « toute action ».

206. Quelques délégations ont toutefois jugé utile que
l’Article 2 interdise expressément le recours à la force
ou le limite à des circonstances très exceptionnelles
dans lesquelles la vie de nationaux étaient directement
en danger.

Article 3

207. Il a été généralement reconnu que l’État jouissait
d’un pouvoir discrétionnaire en ce qui concernait
l’exercice de la protection diplomatique et que ce pou-
voir discrétionnaire ne devait pas être limité. En outre,
lorsqu’il décidait d’exercer ce droit, l’État prenait en
considération non seulement les intérêts de son ressor-
tissant qui avait été lésé par un fait illicite imputable à
un autre État, mais aussi un certain nombre d’éléments
relatifs à la conduite de la politique étrangère. Il fallait
donc laisser à l’État le soin de déterminer quand la
protection diplomatique devait être exercée. Il a été dit
que, bien que le droit d’accorder la protection diplo-
matique appartenait essentiellement à l’État, qui pou-
vait l’exercer à sa discrétion, il devait servir les intérêts
des nationaux dans toute la mesure possible. Le souci
de protéger les droits de l’individu ne devrait toutefois
pas être poussé jusqu’à forcer l’État de la nationalité à
faire sienne la plainte de son national, abstraction faite
de toutes considérations politiques ou autres.

208. Il a été souligné aussi que le système de la pro-
tection diplomatique et le système de la protection in-
ternationale des droits de l’homme devaient rester dis-
tincts l’un de l’autre et fonctionner parallèlement,
même s’il pouvait arriver qu’ils se chevauchent. Le
pouvoir discrétionnaire de l’État d’exercer son droit
était établi en droit coutumier et ne devrait en principe
pas empêcher d’adopter une législation interne qui en
fasse une obligation. Étant donné que la définition
donnée à l’Article premier prévoyait déjà que le préju-
dice devait avoir été causé à la personne par un fait
internationalement illicite, la nature internationale de
l’acte illicite était implicite dans le projet d’article 3 et
n’avait donc pas à être expressément énoncée.

209. Il a été dit aussi que l’article 3 était, certes,
conforme au droit international lorsqu’il prévoyait que
la protection diplomatique relevait du pouvoir discré-
tionnaire de l’État, mais force était de reconnaître
qu’en droit interne, la tendance était de limiter l’aspect
discrétionnaire de cette prérogative. Tout en ne préco-

nisant pas l’adoption du projet d’article 4, un repré-
sentant a suggéré qu’au niveau du droit international, il
faudrait accorder davantage d’attention à la façon dont
fonctionnait la protection diplomatique et aux effets de
la relation entre l’État de l’individu lésé et l’État qui
avait commis le fait internationalement illicite, et
moins d’attention à la nature du droit même. Par
conséquent, selon une délégation, la phrase prévoyant
que l’État de la nationalité exerce la protection diplo-
matique à sa discrétion devrait être supprimée du projet
d’article 3.

Article 4

210. Les délégations ont été en général en faveur de
supprimer le projet d’article 4. Le projet d’article, qui
posait en principe que, dans certaines circonstances et
« si le préjudice est le résultat d’une violation grave
d’une norme de jus cogens », l’État avait « l’obligation
juridique » d’exercer la protection diplomatique, a été
considéré comme une proposition de lege ferenda,
étant donné qu’il ne s’appuyait pas sur la pratique des
États. Comme d’autres articles, il était l’expression de
l’influence prépondérante de ce qu’on pourrait appeler
« la logique des droits de l’homme » et il n’a pas été
jugé approprié que la Commission inclue ce type de
logique dans son étude. Il a été souligné que la protec-
tion diplomatique devait continuer à être considérée
comme un droit et non comme un devoir de l’État.
Bien que ce droit découle d’une violation préalable par
un autre État des droits ou intérêts d’individus, la dis-
tinction, aussi artificielle soit-elle, entre le droit de
l’État et le droit de l’individu devrait être maintenue.
Même les États qui avaient accordé à leurs nationaux le
droit à la protection diplomatique dans leur législation
nationale se réservaient le droit de le retirer lorsque les
intérêts supérieurs de l’État étaient en jeu. Les lois na-
tionales prévoyant que les individus devaient être in-
demnisés en pareil cas n’étaient pas en contradiction
avec la nature discrétionnaire du droit de l’État
d’exercer la protection diplomatique au niveau interna-
tional. Il a été noté en outre que la question de savoir si
un État devait accorder la protection diplomatique re-
levait du droit interne et non du droit international. De
plus, s’il décidait de ne pas le faire, il n’y avait pas de
violation des droits de l’homme. Il n’était pas néces-
saire de chercher à protéger les droits de l’homme
comme le faisait le projet d’article 4. L’opinio juris et
la pratique des États n’avaient pas encore suffisamment
consacré les droits de l’homme en droit international
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pour que la codification d’un droit individuel à la pro-
tection diplomatique soit justifiée.

211. Il a été fait observer aussi que l’article 4, qui
avait pour objet de dire clairement que l’État avait
l’obligation d’accorder la protection diplomatique,
avait en fait embrouillé davantage la situation en limi-
tant cette obligation au cas de violation grave d’une
norme de jus cogens. Les violations de cette nature
entraînaient la responsabilité de l’État et non une obli-
gation d’accorder la protection diplomatique, de sorte
que le paragraphe 2 du projet d’article 4 n’avait pas de
sens. Le paragraphe 1 de l’article 4 posait deux pro-
blèmes : premièrement, il prévoyait que l’État avait
une « obligation juridique » et non un droit discrétion-
naire d’exercer la protection diplomatique à l’égard de
ses nationaux à l’étranger et, deuxièmement, il ren-
voyait au jus cogens, qui n’était pas clairement défini
en droit international. Il fallait que l’opinio juris et la
pratique des États s’étoffent avant que la question
puisse être examinée par la Commission.

212. Il a été généralement reconnu que, puisque la
protection diplomatique était un droit accordé non pas
à un individu mais à un État en droit international,
l’État avait le pouvoir discrétionnaire de décider de
revendiquer ou non le droit à la protection diplomati-
que au nom de ses nationaux et que, par conséquent,
l’article 4 devrait être supprimé.

Article 5

213. Il a été noté que, conformément à l’article 5,
l’État de la nationalité était l’État dont l’individu objet
de la protection a acquis la nationalité « par sa nais-
sance, son ascendance ou par une naturalisation de
bonne foi ». Il a été dit que le principe même sur lequel
l’article était fondé posait des problèmes. La Commis-
sion n’examinait pas l’acquisition de la nationalité,
mais la protection diplomatique, qui ne pouvait être
exercée qu’au nom d’un national. Ce qui était à l’étude
n’était pas tant les conditions dans lesquelles un État
pouvait accorder la nationalité – question qui relevait
du droit interne – mais le droit d’un État de protéger
l’un de ses nationaux. Il a été considéré inapproprié
que la Commission tente, dans le cadre de son étude,
de définir le lien de nationalité des personnes physi-
ques ou morales ou les conditions d’octroi de la natio-
nalité. Toutefois, il serait utile qu’elle cherche à définir
les conditions dans lesquelles la nationalité était oppo-
sable à un autre État dans le contexte de la protection
diplomatique. Il a été généralement admis que le sujet

ne devait pas traiter de la question de l’acquisition de
la nationalité. Il a donc été suggéré de modifier le pro-
jet d’article 5 de façon qu’il se lise comme suit : « Aux
fins de la protection diplomatique des personnes physi-
ques, l’“État de la nationalité” est l’État dont l’individu
qui demande la protection diplomatique a légalement la
nationalité ». La Cour internationale de Justice avait
déjà examiné la question en 1955, mais d’une façon
très générale, et la jurisprudence n’était pas uniforme.

214. Il a été fait observer que les dispositions du projet
d’article 5 ne porteraient en rien atteinte au droit des
États de fixer leurs propres conditions pour l’octroi de
la nationalité et que les États n’exerceraient la protec-
tion diplomatique qu’à l’égard de leurs propres natio-
naux tels que les définissait leur droit interne. Par ail-
leurs, l’expression « de bonne foi » était trop vague et
risquait d’être en conflit avec la notion de lien effectif
entre l’individu et l’État de la nationalité; il pourrait en
effet en résulter qu’une personne lésée ne puisse jouir
de la protection diplomatique si l’État avec lequel elle
avait un lien effectif était un État dont elle était consi-
dérée avoir acquis la nationalité de mauvaise foi. Il
serait utile d’avoir plus d’informations sur la question.

215. Il a été dit qu’il ressortait de la jurisprudence in-
ternationale et de la pratique des États qu’il était im-
portant de déterminer la nationalité en se fondant sur
l’existence d’un lien effectif ou réel en sus des critères
tels que la naissance, l’ascendance ou la naturalisation
de bonne foi. Le lieu de résidence habituel devrait donc
être adopté comme condition pour l’exercice de la
protection diplomatique.

216. Il a été noté en outre que la question du lien ef-
fectif ne devrait être opposable qu’entre deux ou plu-
sieurs États dont un individu avait la nationalité. Aucun
autre État ne devrait avoir le droit d’invoquer
l’argument du lien effectif pour rejeter les démarches
entreprises par l’État de la nationalité pour protéger
son ressortissant, sous réserve seulement que la natio-
nalité ait été légalement accordée. Le droit de l’État
d’accorder la nationalité étant pratiquement absolu, la
principale disposition du projet d’article 5 devrait se
lire comme suit : « l’État de la nationalité est l’État
dont l’individu objet de la protection a acquis la natio-
nalité, conformément aux lois dudit État ».

Article 6

217. Il a été dit que la protection diplomatique ne pou-
vait être exercée que si l’État qui l’octroyait pouvait
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prouver que le bénéficiaire avait sa nationalité. Cette
condition préalable était indiscutable en théorie mais,
dans la pratique, l’application en était compliquée par
le fait qu’une personne pouvait avoir deux ou plusieurs
nationalités ou être apatride. Dans le premier cas, il
était permis de se demander lequel des États de la na-
tionalité était en droit de faire valoir une revendication
auprès d’un État tiers et si un État de la nationalité
pouvait faire valoir une revendication auprès d’un autre
État de la nationalité. Plusieurs délégations, tout en
approuvant l’article 6 quant au fond, en ont contesté le
libellé. Le principe énoncé dans l’article a été considé-
ré comme étant en contradiction avec l’article 4 de la
Convention de La Haye de 1930 concernant certaines
questions relatives au conflit de lois sur la nationalité,
conformément auquel « un État ne peut exercer sa
protection diplomatique au profit d’un de ses nationaux
à l’encontre d’un État dont celui-ci est aussi le natio-
nal ». Il a été jugé préférable que la Commission s’en
tienne au principe établi dans cet article, qui était géné-
ralement acceptable.

218. En ce qui concernait la question de savoir si un
État pouvait exercer sa protection diplomatique à
l’égard d’un de ses nationaux qui avait un lien effectif
avec ledit État tout en conservant des liens plus faibles
avec un autre État dont il avait aussi la nationalité, il a
été jugé que cette situation répondait à la fois à la
condition qui voulait que l’intéressé ait un lien effectif
avec l’État exerçant la protection diplomatique et au
critère du lien effectif dominant. Ainsi, le lien plus fai-
ble que l’intéressé pouvait avoir avec un autre État
n’était pas suffisant pour que cet État exerce la protec-
tion diplomatique et ne créerait donc pas une situation
dans laquelle plus d’un État pourrait exercer cette pro-
tection à l’égard d’une même personne. En ce qui
concernait la question de savoir si un État pouvait pro-
téger un de ses ressortissants ayant la double nationa-
lité contre un État tiers dont la personne lésée n’était
pas ressortissante sans avoir à prouver qu’il y avait un
lien effectif entre lui et cette personne, il fallait suppo-
ser, en principe, que l’un ou l’autre des deux États de la
nationalité pouvait exercer cette protection sans avoir à
prouver l’existence de ce lien. Une telle supposition
pouvait être réfutée, mais seulement si l’État tiers
contestait l’existence d’un lien effectif entre l’intéressé
et l’État exerçant la protection diplomatique en sa fa-
veur.

219. Il a été observé que, compte tenu de la pratique
des États et des dispositions applicables de la Conven-

tion de La Haye de 1930 concernant certaines questions
relatives au conflit de lois sur la nationalité, une per-
sonne ayant deux ou plusieurs nationalités pouvait être
considérée comme son ressortissant par chacun des
États de la nationalité. Ils étaient donc l’un et l’autre en
droit de faire valoir une revendication à son égard au-
près de l’État auteur du préjudice et ce dernier n’avait
pas le droit de les opposer l’un à l’autre. En ce qui
concerne la question de savoir si un État de la nationa-
lité peut exercer sa protection diplomatique à
l’encontre d’un autre État de la nationalité, quelques
délégations ont jugé que non, sauf si les États intéres-
sés en décidaient autrement. Dès lors que l’individu
intéressé avait subi le préjudice sur le territoire de
l’État dont il avait la nationalité, la protection diplo-
matique ne pouvait être exercée par aucun État, y com-
pris l’État de la nationalité effective ou dominante.
Tous les problèmes que rencontraient des individus à
cet égard étaient la conséquence naturelle des avanta-
ges que leur procurait par ailleurs le fait d’avoir deux
ou plusieurs nationalités. L’exercice de la protection
diplomatique par l’un des États de la nationalité contre
un autre État de la nationalité n’était pas suffisamment
étayé pour que la codification en soit justifiée. Quel-
ques délégations ont donc été d’avis qu’il fallait répon-
dre par l’affirmative à la question d) posée par la
Commission, tout en admettant que, eu égard au projet
d’article 7, il pourrait y avoir concurrence entre des
États de la nationalité désireux d’exercer la protection
diplomatique.

220. Une délégation a fait observer que le Rapporteur
spécial avait cité de nombreux exemples, essentielle-
ment de décisions judiciaires, dans lesquels le principe
de la nationalité effective ou dominante dans les cas de
nationalité multiple avait été développé et appliqué,
mais qu’il semblait prématuré de dire que le principe
énoncé dans le projet d’article 6 rendait compte de
l’état actuel du droit international coutumier, qui ac-
cordait une protection juridique même à l’encontre de
l’État dont les intéressés étaient ressortissants. Il a été
fait observer aussi que la possession de deux ou de plu-
sieurs nationalités était un fait de la vie internationale,
même si tous les États ne le reconnaissaient pas. La
Convention européenne de 1997 sur la nationalité ac-
ceptait la pluralité de nationalité, étant entendu que les
dispositions y relatives de la Convention ne portaient
pas atteinte aux règles de droit international relatives à
la protection diplomatique ou consulaire qu’un État
partie accorde à l’un de ses ressortissants possédant
simultanément une autre nationalité. Considérant les
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conséquences des migrations massives, de la mondiali-
sation et de la tendance à pratiquer la politique des
« frontières ouvertes », il y avait lieu d’étudier plus
avant, du point de vue de la protection diplomatique, la
situation des personnes ayant deux ou plusieurs natio-
nalités. Il serait souhaitable d’avoir une définition plus
précise de la distinction entre un lien effectif et un lien
ténu entre un ressortissant et son État de nationalité.

221. Une délégation a exprimé l’opinion que, même si
le projet d’article 6 était parfaitement conforme à
l’esprit de l’affaire Nottebohm et de la jurisprudence
internationale actuelle, l’application du principe sur
lequel il était fondé risquait de poser des problèmes. Il
était difficile d’imaginer une situation dans laquelle la
prédominance de la nationalité de l’État demandeur
était si indiscutable que même l’État défendeur ne
s’opposerait pas à ce qu’il exerce sa protection diplo-
matique. L’affirmation selon laquelle « en cas de doute
sur l’existence d’une nationalité effective ou domi-
nante, entre celle de l’État demandeur et celle de l’État
défendeur, il fallait trancher en faveur de l’État défen-
deur » n’était guère satisfaisante et, en fait, faisait
douter encore plus de l’utilité du projet d’article.

222. Il a été dit que les décisions du Tribunal des ré-
clamations irano-américain, qui était depuis peu l’une
des sources de l’évolution des règles applicables à la
protection diplomatique, n’appuyaient pas l’idée que la
protection diplomatique des doubles nationaux pouvait
être exercée contre leur propre État de nationalité.
Dans les affaires de double nationalité, la plupart des
décisions du Tribunal reposaient sur l’interprétation
des traités et non sur la protection diplomatique et fai-
saient clairement la distinction entre les deux. Dans
l’affaire No 18, il avait déclaré que l’applicabilité de
l’article 4 de la Convention de La Haye de 1930 aux
réclamations des doubles nationaux était discutable
étant donné que, selon ses propres termes, il ne
s’appliquait qu’à la protection diplomatique exercée
par un État. Comme le Rapporteur spécial l’avait indi-
qué dans son rapport, il y avait peu d’exemples, dans la
pratique actuelle des États, de protection diplomatique
de doubles nationaux contre un autre État dont ils
étaient aussi ressortissants. Dans la même optique, une
autre délégation a exprimé l’opinion que le projet
d’article 6 était inacceptable; en effet, indépendamment
de l’existence d’un lien effectif entre l’individu et
l’État, aucun État ne serait disposé à accorder à un au-
tre État le droit d’intervenir dans ses affaires en faveur
d’un individu qu’il considérait comme l’un de ses res-

sortissants. Toutefois, les doubles nationaux devraient
avoir le droit à la protection consulaire de l’un des
États de nationalité contre un autre État de nationalité
dans certaines circonstances, par exemple en cas de
violations graves répétées des principes fondamentaux
du droit international.

223. Une autre délégation a exprimé l’opinion que le
droit international coutumier voulait qu’il y ait un lien
de nationalité avec l’État demandeur et que cette
condition soulevait des difficultés en cas de nationalité
double ou multiple si l’État défendeur était l’État de la
deuxième nationalité. L’application de la règle énoncée
à l’article 4 de la Convention de La Haye de 1930
pourrait avoir pour résultat de priver complètement un
individu de protection diplomatique. En outre, depuis
cette époque, le principe de la nationalité effective ou
dominante était apparu, comme en témoignaient
l’affaire No 18 du Tribunal des réclamations irano-
américain ainsi que la décision rendue par la Commis-
sion de conciliation italiano-américaine dans l’affaire
Mergé. La position adoptée dans le projet d’article 6,
qui consacrait le principe de la nationalité effective et
dominante et écartait le principe de la non-
responsabilité, était par conséquent acceptable.

224. Selon une délégation, il était préférable de parler
de « nationalité dominante » plutôt que de « nationalité
effective » dans les cas de double nationalité. La
Commission pourrait aussi envisager d’inclure dans le
projet d’article un deuxième paragraphe autorisant,
exceptionnellement, un État de la nationalité à exercer
la protection diplomatique contre un État dont la per-
sonne lésée possédait la nationalité dominante si cet
État violait les droits de l’homme ou les libertés fon-
damentales de l’intéressé ou ne lui assurait pas une
protection appropriée dans le cas d’une telle violation.

Article 7

225. Il a été considéré que l’article 7 était conforme à
la règle consacrée à l’article 5 de la Convention de La
Haye de 1930 et à la jurisprudence ultérieure, à savoir
que l’État dont un individu avait la nationalité domi-
nante pouvait exercer sa protection diplomatique à son
égard, et qu’il n’allait pas au-delà de ce qui était déjà
énoncé dans le projet d’article 5. En ce qui concernait
l’exercice conjoint de la protection diplomatique par
deux ou plusieurs États de nationalité, il a été fait ob-
server que l’État défendeur pourrait chercher à appli-
quer le principe de la nationalité dominante et refuser
d’admettre le droit d’un des États demandeurs
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d’exercer la protection diplomatique. Il a été dit qu’il
faudrait trouver une formule appropriée pour éviter les
difficultés qui pourraient surgir au cas où l’un des États
de nationalité renoncerait à son droit d’exercer la pro-
tection diplomatique ou se déclarerait satisfait par la
réponse apportée par l’État défendeur tandis que l’autre
ou les autres États de nationalité maintiendraient leur
réclamation. La solution serait peut-être de faire réfé-
rence à l’objet de la protection diplomatique.

226. Une délégation a exprimé l’opinion que, s’il n’y
avait rien à redire au principe de l’exercice de la pro-
tection diplomatique par plusieurs États conjointement,
indépendamment du principe de la nationalité domi-
nante ou effective, il était néanmoins nécessaire
d’éviter qu’un État ne soit soumis à des pressions in-
ternationales excessives en raison d’un préjudice subi
par un ressortissant étranger sur son territoire.

227. Par contre, une délégation a exprimé l’opinion
que l’article 7 était contestable; en effet, les personnes
ayant deux ou plusieurs nationalités ne devraient pas
avoir le droit à la protection diplomatique à l’encontre
d’États tiers à moins d’avoir un lien effectif avec l’État
qui exerce la protection diplomatique. Il n’y avait pas
de raison d’abandonner le principe, établi dans l’affaire
Nottebohm, selon lequel la nationalité du demandeur
doit être opposable à l’État défendeur. Il serait donc
impossible à deux ou plusieurs États de nationalité
d’exercer conjointement la protection diplomatique.

Article 8

228. Plusieurs délégations ont dit avoir des difficultés
avec l’article 8. Selon une délégation, l’idée que les
réfugiés devaient pouvoir bénéficier de la protection
diplomatique découlait du régime international en ma-
tière de droits de l’homme, selon lequel la reconnais-
sance accordée aux individus devait être fondée sur le
fait qu’ils étaient des personnes et non sur leur appar-
tenance nationale. C’était une évolution du critère ap-
pliqué en droit coutumier en matière de protection di-
plomatique; la règle de la personne pourrait finalement
remplacer la règle de la nationalité comme base de la
protection diplomatique. Toutefois, il était permis de se
demander si cela était souhaitable. Le Rapporteur spé-
cial n’avait pas voulu examiner l’idée selon laquelle les
organisations internationales chargées de défendre les
intérêts des réfugiés devraient aussi assurer leur pro-
tection, bien que cette solution offrait une possibilité
intéressante de contrebalancer ce que le projet
d’article 8 avait de dissuasif pour les États qui ac-

cueillaient des réfugiés en grand nombre. Il était parti-
culièrement préoccupant que le projet d’article 8, tel
qu’il était rédigé, fonde le droit de demander la protec-
tion diplomatique sur la résidence habituelle et non sur
le critère traditionnel de la nationalité. Cela risquait
d’imposer aux pays d’accueil une charge encore plus
lourde que celle qu’ils supportaient déjà. Il serait donc
préférable d’étendre au Haut Commissariat des Nations
Unies pour les réfugiés la fonction de protection que
les organisations internationales exerçaient habituelle-
ment à l’égard de leur personnel. Il conviendrait en
outre de préciser, dans le cas d’un apatride ou d’un ré-
fugié, les termes « si l’intéressé réside ... légalement »,
qui figure dans le projet d’article 8. Il fallait en effet
préciser ce que recouvrait cette notion dans les cas où
les réfugiés entraient dans un pays en masse et non
dans le respect des formes régulières, puis étaient auto-
risés à y rester pendant un certain temps. Enfin, le
projet d’article 8 risquait de donner lieu à une confu-
sion entre la protection diplomatique et le droit régis-
sant les privilèges et immunités. La Commission de-
vrait clarifier cette question dans le commentaire.

229. Il a été noté aussi que ni la Convention de 1951
relative au statut des réfugiés, ni la Convention de 1961
sur la réduction des cas d’apatridie n’exigeaient de
l’État qui accueillait des apatrides et des réfugiés de
leur accorder la protection diplomatique. L’assistance
administrative dont parlait le Rapporteur spécial au
paragraphe 178 de son rapport n’avait rien à voir avec
la question de la protection diplomatique. En outre,
comme le Rapporteur spécial l’indiquait au paragraphe
183 de son rapport, le droit en question serait rarement
exercé à l’égard de réfugiés et d’apatrides. Il était diffi-
cile d’imaginer dans quelles circonstances cette pro-
tection devrait être exercée. Elle ne pouvait certaine-
ment pas être exercée contre l’État de nationalité. En ce
qui concernait l’exercice de la protection diplomatique
contre un État tiers, le fait que l’individu à protéger
restait un réfugié pour l’État dans le territoire duquel le
préjudice avait été subi empêcherait probablement
l’État de résidence habituelle à se saisir des revendica-
tions en cause. Il pourrait être utile de rassembler des
données sur les situations dans lesquelles des réfugiés
pourraient avoir besoin de la protection diplomatique
des États d’accueil en plus de la protection qui relevait
des fonctions du Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés. Considérant les quantités de réfugiés
qui existaient de par le monde, il était évident qu’il
fallait adopter des dispositions juridiques pour régir
leur protection, mais, comme les circonstances politi-
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ques n’étaient pas les mêmes, chaque cas nécessitait
des dispositions spéciales. Ce n’était pas à l’aide de
règles générales ni de règles supplétives que l’on pour-
rait résoudre le problème et d’autres organes étaient
plus compétents pour s’en occuper. L’article a été
considéré comme relevant du développement progressif
du droit international, développement auquel la Com-
mission ne devrait procéder qu’avec circonspection.

230. Par contre, d’autres délégations ont accueilli avec
satisfaction le projet d’article 8. Il a été souligné que le
libellé de l’article, qui concernait la protection diplo-
matique à accorder aux apatrides ou aux réfugiés par
l’État de résidence, devrait dissiper les inquiétudes ex-
primées par certains membres de la Commission, étant
donné qu’il s’en tenait au principe selon lequel
l’exercice de la protection diplomatique était une pré-
rogative de l’État. La disposition était un cas de déve-
loppement du droit international justifié par le droit
international contemporain, qui ne pouvait rester indif-
férent au sort des réfugiés et des apatrides. Il a été dit
qu’un État devrait être autorisé à exercer la protection
diplomatique lorsqu’il n’y avait pas de lien effectif
entre le ressortissant et l’État, à condition que le res-
sortissant n’ait pas de lien effectif avec l’État défen-
deur. En principe, les États étaient en droit de protéger
leurs ressortissants et ne devraient pas être tenus de
prouver leur droit à le faire, sauf dans les cas particu-
liers visés dans les projets d’articles 6 et 8. De même,
dans les cas de double nationalité, les deux États de
nationalité étaient en droit d’exercer la protection di-
plomatique, soit ensemble, soit séparément, à
l’encontre d’États tiers. Dans les cas où le lien avec les
deux États de nationalité étaient faibles et où
l’intéressé résidait légalement dans l’État défendeur,
l’acquisition de bonne foi de la nationalité devrait être
prouvée.

231. Il a été souligné en outre que la position de la
Commission était conforme à l’évolution qui se produi-
sait dans le domaine des droits de l’homme, mais qu’il
devait être bien précisé que l’État de résidence n’avait
pas l’obligation d’exercer cette protection, pour ne pas
dissuader les États d’accorder l’asile aux réfugiés et
aux apatrides. Il a été fait observer aussi qu’une per-
sonne qui était devenue un résident légal dans l’État
d’accueil ne pouvait plus être considéré comme un ré-
fugié et pouvait donc demander la protection diploma-
tique; si la résidence habituelle était l’une des condi-
tions requises pour l’acquisition de la nationalité, les
résidents habituels de l’État d’accueil seraient du

même coup en droit de prétendre à la protection diplo-
matique. Toutefois, il pourrait être utile d’ajouter une
disposition prévoyant que le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés était autorisé à protéger
les apatrides et les réfugiés qui n’avaient pas ce lien. Il
a été suggéré aussi que le projet d’article 8 pourrait être
divisé en deux parties traitant respectivement des apa-
trides et des réfugiés.

C. Actes unilatéraux des États

232. Des délégations se sont félicitées des progrès
substantiels qui ont été accomplis sur le sujet des actes
unilatéraux des États, qui jusque-là n’avait guère été
exploré. Elles ont estimé que les rapports du Rappor-
teur spécial avaient contribué pour beaucoup à la codi-
fication et au développement progressif de règles de
droit international en la matière. Bien que ce soit là un
sujet difficile, il était possible de progresser si les États
faisaient montre de la volonté politique nécessaire pour
s’entendre sur un texte qui introduirait dans les rela-
tions interétatiques l’élément de certitude nécessaire.

233. Plusieurs délégations ont insisté sur l’importance
du sujet, dont la portée était moins limitée que celle du
droit des traités, mais dont la codification et le déve-
loppement progressif étaient de nature à promouvoir la
stabilité des relations internationales. Bien que la prati-
que des États et la jurisprudence soient encore em-
bryonnaires, le sujet était extrêmement important et la
Commission devait y consacrer une attention particu-
lière. On a souligné que, malgré sa diversité et sa com-
plexité, le sujet se prêtait éminemment bien à l’étude. Il
importait de déterminer s’il existait des traits uniformes
communs aux divers types d’actes unilatéraux les plus
fréquents dans la pratique des États. Au nombre des
questions clefs qui méritaient un examen approfondi,
on a cité l’intentionnalité, les effets juridiques des actes
unilatéraux et leur compatibilité avec le droit interna-
tional.

234. D’autres délégations ont au contraire exprimé des
doutes quant à l’opportunité d’examiner le sujet. Selon
une délégation, il était peu probable que le sujet soit
mûr pour la codification, étant donné l’insuffisance de
la pratique des États. On a fait observer, à cet égard,
que très peu d’États avaient répondu au questionnaire
de la Commission. On s’est demandé si le sujet se prê-
tait véritablement à la codification compte tenu de la
grande diversité des actes unilatéraux dans la pratique
des États et, par conséquent, s’il était vraiment indiqué
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ou même utile de les assujettir à un seul ensemble de
règles. Selon une vue exprimée, rares sont les États qui,
au moment de formuler une promesse unilatérale, en-
tendent être juridiquement liés. Selon ces délégations,
la Commission devrait s’interroger sur l’avenir du sujet
dans son ensemble.

235. Plusieurs délégations ont souligné qu’il importait
de brosser un tableau précis de la pratique des États en
matière d’actes unilatéraux pour que la Commission
soit mieux à même de s’atteler à la codification et au
développement progressif du sujet. On a fait observer,
à cet égard, que la pratique des États était loin d’être
abondante et que, bien souvent, le caractère contrai-
gnant de ces actes était contesté. De plus, la plupart des
constitutions nationales gardaient le silence sur les
conditions auxquelles était soumis le fait de contracter
unilatéralement les obligations juridiques, alors que la
compétence de conclure un traité était bien réglemen-
tée. La jurisprudence sur le sujet étant tout aussi frag-
mentaire, il importait d’autant plus que les États dé-
voilent le plus de renseignements possibles sur la pra-
tique, notamment en répondant au questionnaire de la
Commission ainsi qu’aux demandes d’information qui
leur sont adressées par le Secrétariat. À défaut, il serait
difficile pour le Rapporteur spécial d’évaluer les at-
tentes des États et le sujet relèverait alors davantage du
développement progressif de principes généraux que de
la codification.

236. Plusieurs délégations se sont déclarées en faveur
d’une approche souple s’agissant du rapport entre les
règles sur les actes unilatéraux et les dispositions de la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités.
Souscrivant à l’avis du Rapporteur spécial, elles ont
estimé que la Convention constituait un point de réfé-
rence approprié qui donnerait des orientations utiles
pour la formulation d’un régime juridique des actes
unilatéraux. Si toutes les règles contenues dans la
Convention n’étaient pas nécessairement applicables,
certaines l’étaient puisque les traités et les actes unila-
téraux entraient tous deux dans la catégorie des actes
juridiques. Selon une délégation, certaines dispositions
de la Convention de Vienne, en particulier celles qui
avaient trait à la capacité des États, aux représentants
de l’État, à la non-rétroactivité, à la nullité et, dans une
certaine mesure, à l’extinction et à la suspension, pou-
vaient s’appliquer mutatis mutandis aux actes unilaté-
raux. Selon une autre délégation, il importait au plus
haut point d’examiner de façon exhaustive tous les
éléments de la Convention de Vienne (conclusion de

traités, interprétation, application et extinction) avant
de déterminer si l’analogie avec les actes unilatéraux
était non seulement possible mais nécessaire. Bien que
la Convention de Vienne offre un cadre de référence
utile pour l’analyse des règles régissant les actes uni-
latéraux, il ne faudrait pas en reproduire le texte mot à
mot mais s’en inspirer avec toute la prudence voulue.
Cette mise en garde faite, les règles relatives à
l’interprétation et à l’extinction des actes unilatéraux
pourraient être tirées de la Convention de Vienne et
s’appliquer par analogie. Selon une autre délégation,
les articles suivants de la Convention de Vienne pour-
raient, avec les aménagements voulus, servir pour les
actes unilatéraux : articles 4, 27, 31 (par. 1), 39, 43, 45,
46, 61 à 65 et 69 à 72.

237. La portée du projet d’articles sur les actes unilaté-
raux a suscité plusieurs commentaires.

238. Tout en reconnaissant qu’au stade où en étaient
les travaux de la Commission, les actes unilatéraux des
organisations internationales ne devaient pas être né-
cessairement couverts par le projet d’articles, certaines
délégations ont estimé que vu l’importance croissante
des actes unilatéraux des organisations internationales,
il serait souhaitable que la Commission s’intéresse aus-
si à cette question, une fois qu’elle aurait achevé ses
travaux sur les actes unilatéraux des États. Selon ces
délégations, il existait une claire analogie avec la
Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités et
la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités
entre les États et les organisations internationales ou
entre organisations internationales. Bien que la ques-
tion des actes unilatéraux des organisations internatio-
nales présente plusieurs aspects et pose divers problè-
mes, il n’y avait aucune raison de ne pas l’examiner. À
leur avis, ce nouveau sujet devrait être inscrit à l’ordre
du jour de la Commission. Ces organisations devraient
pouvoir prendre des engagements unilatéraux vis-à-vis
des États et d’autres organisations internationales, et
les questions soulevées par de tels actes devaient être
examinées, mutadis mutandis, à la lumière de la
Convention de 1986.

239. Plusieurs délégations ont fait observer que la
Commission semblait avoir opté pour l’exclusion des
actes unilatéraux assujettis à des régimes juridiques
spéciaux, tels que ceux qui se fondent sur le droit
conventionnel. À cet égard, une délégation a indiqué
qu’il serait préférable d’ajouter un nouvel article dispo-
sant que le projet d’articles ne s’appliquait pas aux ac-
tes unilatéraux non autonomes ou, à défaut, qu’il ne
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s’appliquait qu’aux actes autonomes. Sinon, on pour-
rait penser que le projet d’articles couvre les actes
unilatéraux qui découlent d’un traité, comme les ratifi-
cations ou les réserves. Un tel article, à l’instar de
l’article 3 b) de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, pourrait disposer que rien ne s’oppose à ce
que le projet d’articles s’applique aux actes unilatéraux
dépendants.

240. Certaines délégations ont proposé d’inclure dans
la portée du sujet les actes unilatéraux que sont les lé-
gislations internes dont les effets dépassent les limites
territoriales et compromettent les échanges internatio-
naux et les relations financières entre les États et leurs
ressortissants. On a fait observer, à cet égard, que la
résolution de l’Assemblée générale intitulée
« Élimination des mesures économiques coercitives
utilisées pour exercer une pression politique et écono-
mique » reflétait bien la préoccupation de la commu-
nauté internationale face à des actes unilatéraux de ce
type.

241. Selon une vue exprimée, il fallait se féliciter de la
suppression de l’ancien projet d’article premier intitulé
« Portée du présent projet d’articles », qui énonçait que
« Le présent projet d’articles s’applique aux actes uni-
latéraux formulés par les États qui ont des effets juridi-
ques sur le plan international ». Selon la même déléga-
tion, le libellé de cet article soulevait un certain nom-
bre de difficultés : ainsi, il n’envisageait que les actes
juridiques alors que les actes politiques pouvaient aussi
produire des effets juridiques, et négligeait l’intention
de l’auteur de l’acte – élément pourtant fondamental
s’il en était – en se contenant de mettre l’accent sur les
conséquences de l’acte.

242. Plusieurs délégations ont évoqué les points a), b)
et c) relatifs aux travaux futurs sur le sujet, tels qu’ils
figurent au paragraphe 621 du rapport de la Commis-
sion.

243. Plusieurs délégations se sont déclarées en faveur
du point a), selon lequel les actes unilatéraux dont il
faudrait traiter sont des actes non dépendants en ce
sens que les effets juridiques qu’ils produisent ne sont
pas déterminés à l’avance par le droit classique ou
coutumier mais sont établis, quant à leur nature et à
leur portée, par la volonté de l’État auteur. On a fait
observer à cet égard que, si une catégorie d’actes uni-
latéraux était régie par le droit des traités ou une loi
coutumière spéciale, elle serait exclue de la portée du
projet d’articles, selon le principe lex specialis derogat

legi generali. En revanche, on a aussi fait observer
qu’une telle distinction n’importait guère, puisqu’il
pouvait être utile d’adopter des règles dans ces domai-
nes. Les actes unilatéraux n’existaient pas dans un vide
juridique; ils tiraient leur validité de la place qu’ils
occupaient dans l’ordre juridique international. On a
aussi fait observer que les actes non dépendants ne
pouvaient pas avoir d’effets juridiques s’il n’y avait
pas de réaction de la part des autres États; ainsi, une
déclaration unilatérale de continuité dans le cadre
d’une succession d’États ne produisait pas d’effets ju-
ridiques tant qu’elle n’avait pas été acceptée par les
autres États.

244. Certaines délégations étaient en faveur du
point b), selon lequel le projet d’articles pourrait
s’articuler autour de la distinction entre les règles géné-
rales qui peuvent être applicables à tous les actes uni-
latéraux et les règles spécifiques applicables à des ca-
tégories individuelles d’actes unilatéraux. Certaines de
ces délégations ont donné des exemples de catégories
auxquelles s’appliqueraient les règles générales et de
celles auxquelles s’appliqueraient les règles spécifi-
ques. Ainsi, selon une délégation, des règles générales
pourraient être établies en ce qui concerne la définition
des actes unilatéraux, la capacité des États de les for-
muler, les personnes autorisées à les formuler et les
causes de nullité. D’autres aspects, comme les effets
juridiques, l’application, l’interprétation, la durée, la
suspension, la modification et le retrait, devraient faire
l’objet de règles spécifiques. Selon une autre opinion,
il existait des aspects communs entre, en particulier, la
validité des actes internationaux, les causes de nullité
et d’autres sujets qui pourraient faire l’objet de règles
applicables à tous les actes unilatéraux.

245. D’autres délégations ont exprimé des doutes
quant à la distinction établie entre règle générale et
règle spécifique. Selon une vue exprimée, il était en-
core trop tôt pour envisager d’établir une distinction
entre les règles générales, qui s’appliqueraient à tous
les actes unilatéraux, et les règles spécifiques, qui
s’appliqueraient à certaines catégories d’actes unilaté-
raux. Une autre délégation, s’interrogeant sur la néces-
sité de diviser le sujet en règles générales applicables à
tous les actes unilatéraux et règles spécifiques applica-
bles à certaines catégories d’actes unilatéraux, estimait
que le seul aspect du sujet qui appellerait des règles
spécifiques serait la question de savoir si et comment
ces actes peuvent être révoqués.
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246. La position de certaines délégations s’écartait
encore davantage de l’approche proposée au point b).
Ainsi, selon l’une d’elles, la Commission devrait se
garder d’adopter une approche trop ambitieuse : il n’y
avait pas lieu d’adopter un ensemble complet de règles.
Quelques règles générales, assorties d’une étude de
certains cas particuliers, pourraient suffire. Une telle
étude pourrait être menée à bien dans un délai raison-
nable et contribuer utilement à la compréhension du
rôle des actes unilatéraux en droit international. Selon
une autre opinion, les actes unilatéraux ne se prêtaient
pas à une codification générale et il serait préférable
d’adopter une approche progressive selon laquelle cha-
que catégorie d’actes unilatéraux ferait l’objet d’un
examen distinct.

247. Plusieurs délégations étaient favorables au
point c), selon lequel le Rapporteur spécial pourrait,
dans le cadre de l’étude des catégories spécifiques
d’actes unilatéraux, se concentrer tout d’abord sur les
actes qui créent des obligations pour l’État auteur
(promesse), sans préjudice de la reconnaissance de
l’existence d’autres catégories d’actes unilatéraux tel-
les que la protestation, la renonciation et la reconnais-
sance, qui pourraient être abordées à un stade ultérieur.
Selon une délégation, s’il fallait retenir la proposition
de commencer par se concentrer, s’agissant des actes
unilatéraux spécifiques, sur les actes qui créent des
obligations pour l’État auteur, on pouvait se demander
s’il fallait limiter cette catégorie d’actes unilatéraux
aux promesses. Selon une autre opinion, s’il était bon
de commencer par se concentrer sur les actes unilaté-
raux qui créent des obligations pour l’État auteur, les
événements récents avaient montré qu’il serait plus
facile de recueillir des informations sur la pratique des
États en se concentrant sur les actes qui expriment la
position d’un État concernant une situation ou un fait
bien précis.

248. Certaines délégations ont fait plusieurs autres
propositions concernant les travaux futurs de la Com-
mission sur le sujet. Ainsi, selon l’une d’entre elles, la
Commission devrait examiner la question de savoir si
la différence entre acte unilatéral et accord internatio-
nal non conventionnel se fondait uniquement sur la
nature de l’acte ou si, dans certains cas, une série
d’actes unilatéraux concordants pourraient constituer
un accord. Selon cette opinion, il importait également
d’envisager les effets juridiques des actes unilatéraux
en gardant à l’esprit la distinction entre ceux qui ne
s’adressent qu’à l’État destinataire et ceux qui

s’adressent à d’autres États. Selon une autre opinion, il
serait utile d’insérer quelque part dans le projet
d’articles une disposition selon laquelle les actes uni-
latéraux, ou certaines catégories d’entre eux, devraient
être enregistrés conformément à l’Article 102 de la
Charte des Nations Unies.

249. Certains commentaires concernaient les divers
projet d’articles proposés par le Rapporteur spécial
dans son troisième rapport.

250. D’une manière générale, on a considéré que le
projet d’article premier constituait une amélioration par
rapport à la version précédente. À cet égard, on a fait
observer que le nouveau projet d’article semblait ré-
pondre aux préoccupations exprimées par certains
membres de la CDI ainsi que par certains gouverne-
ments à la Sixième Commission, et qu’il pouvait donc
servir de base à l’ensemble du texte.

251. Certains commentaires portaient sur les divers
éléments de la définition.

252. Une délégation a proposé de qualifier
l’expression « manifestation de la volonté » par
l’adjectif « inéquivoque ». Selon une autre opinion,
cela risquait de créer des difficultés, puisqu’il était évi-
dent que tout acte produisant des effets juridiques de-
vait être clairement exprimé de manière à éviter les
divergences d’interprétation. Le terme clef de la défi-
nition était plutôt « l’intention » et c’était celle-ci qui
devait être inéquivoque. Selon une autre opinion, le
mot « inéquivoque » ne devait pas être interprété
comme équivalant à « exprès ». Une manifestation de
la volonté tacite ou implicite pouvait être inéquivoque.

253. Des opinions divergentes ont également été ex-
primées concernant la suppression du mot
« autonome », qui, dans la version précédente, quali-
fiait « manifestation de la volonté ». On a fait observer,
à cet égard, que s’il fallait se féliciter de ce que le Rap-
porteur spécial ait décidé de ne pas réintroduire le
terme « autonome » dans la définition, il était évident
qu’il existait encore des divergences de vue au sein des
membres de la Commission quant à la pertinence de la
notion d’autonomie dans le contexte de la définition
des actes unilatéraux, et qu’il fallait donc parvenir à un
compromis. À cet égard, une délégation estimait que la
notion d’autonomie, comprise à la fois comme
l’indépendance vis-à-vis d’autres actes juridiques pré-
existants ou comme la liberté des États de formuler de
tels actes, devrait figurer dans la définition.



n0125123.doc 41

A/CN.4/513

254. On a fait observer que les actes unilatéraux ne
pouvaient produire d’effets juridiques que si le droit
international général l’autorisait d’une façon ou d’une
autre. On a proposé à cet égard de préciser dans la dé-
finition qu’un acte unilatéral était exécuté dans
l’intention de produire des effets juridiques au regard
du droit international, puisque la signification juridique
de l’acte et son caractère contraignant devaient être
déterminés en fonction du droit international, et en
particulier du principe de la bonne foi.

255. Selon une autre opinion, il devait être entendu
que, pour être qualifié comme tel, un acte unilatéral
devait produire des effets juridiques de manière auto-
nome, c’est-à-dire indépendamment de toute manifes-
tation de volonté de la part d’un autre sujet de droit
international. L’autonomie constituait un critère im-
portant dans la détermination du caractère purement
unilatéral de l’acte. Cependant, si la Commission se
bornait à envisager les actes unilatéraux qui n’ont au-
cun lien avec des règles coutumières ou convention-
nelles préexistantes, on risquerait de priver le sujet
d’une grande partie de son intérêt. Si cette délégation
était d’accord avec l’approche consistant à exclure les
actes unilatéraux relevant clairement du droit des trai-
tés, elle ne pensait pas pour autant qu’il fallait exclure
de la même façon les actes unilatéraux pouvant contri-
buer à la mise en oeuvre de règles existantes.

256. En ce qui concerne les mots « formulée par un
État », une délégation a proposé que, par souci de
clarté, on précise que les actes unilatéraux peuvent être
formulés oralement ou par écrit.

257. Certaines délégations ont souscrit à l’élément
« dans l’intention de produire des effets juridiques »
qui figure dans la définition. Jugeant cet élément cru-
cial, elles ont rappelé l’avis de la Cour internationale
de Justice dans les affaires des essais nucléaires. Le fait
que l’expression « créer des obligations juridiques » ait
été remplacée par l’expression « produire des effets
juridiques » a été considéré par certains comme un pas
dans la bonne direction. En effet, les actes unilatéraux
ne créaient pas seulement des obligations juridiques
mais pouvaient aussi être un moyen de conserver des
droits et même parfois d’en acquérir. Afin d’éviter la
confusion dans les cas où la formulation d’actes unila-
téraux implique certains effets juridiques mais ne s’y
réfère pas explicitement, il a été proposé d’insérer, en-
tre virgules, après les mots « produire des effets juridi-
ques », l’expression « d’une manière qui implique né-
cessairement la production de tels effets ».

258. Selon une autre délégation, en revanche, il était
peu probable que l’intention de l’auteur, quoique très
importante, soit le seul critère ou le critère le plus fon-
damental dans la définition des actes unilatéraux; ceux-
ci étaient contraignants non seulement dans la mesure
où telle était l’intention de l’État auteur mais aussi
parce qu’ils créaient des attentes légitimes. Selon cette
opinion, la Commission devrait s’employer à détermi-
ner quelle place faire au principe de la bonne foi dans
la détermination des effets juridiques des actes unilaté-
raux. Bien que cette question relève essentiellement de
la deuxième partie du projet, qui est encore à élaborer,
le réexamen du projet d’article premier pourrait
s’avérer nécessaire, de même que celui des questions
dont traitait l’ancien article 6, qui a été supprimé, telles
que les effets du consentement dans certaines situations
et la question de l’estoppel.

259. En ce qui concerne l’élément de la définition
« dans ses relations avec un ou plusieurs États, ou une
ou plusieurs organisations internationales », il a été
proposé que les destinataires possibles des actes unila-
téraux soient non seulement les États ou les organisa-
tions internationales mais tous les sujets de droit inter-
national.

260. En ce qui concerne l’expression « dont ledit ou
lesdits États ou ladite ou lesdites organisations interna-
tionales ont connaissance », certains étaient favorables
à la suppression de l’exigence de publicité qui figurait
dans la version précédente du projet d’article. Il a été
indiqué, cependant, qu’il ne serait pas inutile de réflé-
chir, à la lumière de la pratique des États, à la manière
dont l’acte pourrait être porté à la connaissance de son
destinataire. Selon une opinion, une version précé-
dente, selon laquelle l’acte ne devait pas être simple-
ment connu mais notifié ou porté à la connaissance de
l’État concerné, était préférable. Enfin, une délégation
préférait l’expression « formulation publique » qui fi-
gurait dans la version précédente du projet d'article.

261. Une délégation s’est déclarée en faveur du projet
d’article 2, selon lequel chaque État est habilité à for-
muler des actes unilatéraux.

262. Il a été proposé d’amender l’article de manière à
ce qu’il autorise les parlements nationaux à formuler
des actes unilatéraux au nom des États.

263. Le paragraphe 1 du projet d’article 3, selon le-
quel le chef de l’État, le chef de gouvernement et le
ministre des affaires étrangères sont réputés représenter
l’État pour accomplir en son nom des actes unilatéraux,
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a recueilli une adhésion générale. On a fait observer, à
cet égard, que le paragraphe se fondait sur une analogie
avec la disposition correspondante de la Convention de
Vienne sur le droit des traités.

264. En ce qui concerne le paragraphe 2, certaines
délégations ont estimé que d’autres personnes de-
vraient être considérées comme habilitées à formuler
des actes unilatéraux au nom de l’État. La prudence
était toutefois de mise, car il ne fallait pas donner la
possibilité à n’importe quel fonctionnaire subalterne de
formuler un acte unilatéral qui aurait de grandes chan-
ces d’être invalidé par la suite. Selon une opinion, dans
son libellé actuel, la disposition pourrait conduire à une
situation où des déclarations multiples et contradictoi-
res seraient formulées par divers représentants d’État à
différents niveaux. On a aussi fait observer que
l’expression « de la pratique des États concernés ou
d’autres circonstances » posait un problème du fait
qu’il était difficile de prouver l’existence d’une telle
pratique ou de telles circonstances. Il a été proposé, à
ce propos, de considérer aux fins du paragraphe comme
personnes habilitées à engager l’État celles qui, en
vertu de leurs fonctions et pouvoirs, pourraient être
réputées habilitées à formuler des actes unilatéraux
auxquels les États tiers pourraient ajouter foi. On a fait
observer, à cet égard, que l’aspect « confiance des États
tiers dans l’acte unilatéral » ne figurait pas dans le pa-
ragraphe. Toutes ces délégations considéraient que le
paragraphe avait une portée trop large, qu’il fallait
mieux circonscrire.

265. Il a été proposé que le caractère contraignant des
déclarations ou des notifications faites au nom d’un
État par une personne autre que le chef de l’État ou du
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères
devraient être formulées en vertu du droit interne de
l’État concerné.

266. Selon une opinion exprimée, le projet d’article 3
devrait être amendé de manière à autoriser les parle-
ments nationaux à formuler des actes unilatéraux au
nom de l’État.

267. Une autre délégation s’est félicitée de la suppres-
sion du paragraphe 3 de l’ancien article 4, qui posait
comme principe que les « chefs de mission diplomati-
que auprès de l’État d’accréditation et les représentants
accrédités de l’État à une conférence internationale ou
auprès d’une organisation internationale ou d’un de ses
organes » pouvaient également accomplir des actes
unilatéraux au nom de l’État. Selon cette délégation,

ces personnes ne pouvaient pas être considérées
comme pouvant engager unilatéralement l’État qu’elles
représentent au niveau international, à moins qu’elles
n’aient reçu une habilitation spécifique. Là encore, il
fallait vérifier la pratique des États. À cet égard, une
rédaction qui s’inspirerait directement, comme certains
l’ont suggéré, du paragraphe 2 de l’article 7 de la
Convention de 1969 sur le droit des traités, ne semblait
pas la solution la plus appropriée en l’espèce.

268. Le projet d’article 4, qui dispose qu’un acte
unilatéral accompli par une personne qui n’est pas, en
vertu de l’article 3, autorisée à agir au nom de l’État
« est sans effet juridique, à moins qu’il ne soit ultérieu-
rement confirmé expressément par cet État » a été jugé
satisfaisant. On a fait observer, à cet égard, qu’étant
donné le caractère exceptionnel de la disposition, la
condition selon laquelle l’acte devait être ultérieure-
ment confirmé expressément par l’État était essentielle.
Il a été proposé de préciser qu’une telle confirmation
devrait être donnée par écrit, de manière à pouvoir en
établir la preuve par la suite.

269. Par ailleurs, selon une autre délégation, il était
peu probable qu’un acte unilatéral formulé par une per-
sonne non autorisée à le faire puisse être approuvé ulté-
rieurement par cet État.

270. En ce qui concerne le projet d’article 5 sur la
nullité des actes unilatéraux, on a estimé qu’il consti-
tuait une bonne base pour le développement ultérieur
de règles en la matière. On a fait observer que les rè-
gles relatives à la nullité devraient être liées aux règles
définissant les conditions ou la validité des actes uni-
latéraux, et que la Commission devrait peut-être com-
mencer par développer les dernières avant de
s’intéresser aux premières. Il a été proposé d’établir
une distinction entre nullité relative et nullité absolue
(ex lege).

271. Selon une délégation, la nullité des actes unilaté-
raux était un domaine où il était acceptable d’appliquer
mutatis mutandis les règles de la Convention de Vienne
sur le droit des traités. Les règles sur la nullité des
traités se fondaient sur le caractère consensuel de la
situation juridique créée par un traité, pour s’intéresser
ensuite aux défauts de la manifestation de la volonté
des parties (erreur, faute, corruption, contrainte, me-
nace ou emploi de la force en violation de la Charte des
Nations Unies). Ces causes de nullité des traités étaient
applicables aux actes unilatéraux et avaient donc été
incorporées à juste titre dans le projet d’article 5.
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272. D’autres délégations estimaient toutefois qu’il
fallait se garder de transposer la règle de Vienne rela-
tive aux traités aux actes unilatéraux, étant donné que
les actes en question étaient de nature différente. Elles
ont souligné que la pratique des États était le facteur
déterminant.

273. S’agissant plus précisément du paragraphe 1,
qui traite de la nullité sur la base d’une erreur portant
sur un fait ou une situation que cet État supposait
exister au moment où l’acte a été formulé, on a fait
observer que le mot « consentement » paraissait inap-
proprié dans le contexte des actes unilatéraux.

274. Le paragraphe 6, qui traite de la nullité en cas de
conflit avec une norme impérative du droit internatio-
nal, a été bien accueilli. On a fait observer qu’une dé-
claration ou un acte unilatéral ne pouvait pas avoir
pour objet de produire des effets incompatibles avec
une norme de jus cogens.

275. Selon une délégation, le paragraphe pourrait don-
ner l’impression qu’un acte unilatéral pouvait s’écarter
d’une règle fondamentale du droit international. Un tel
acte ne serait licite que s’il préludait à la conclusion
d’un traité; par conséquent, le projet d’article 5 devrait
peut-être indiquer plus clairement qu’un tel acte unila-
téral n’acquérait sa valeur juridique que lorsqu’il était
accepté par un autre État.

276. Selon une autre délégation, un conflit entre un
acte unilatéral et une obligation conventionnelle, et en
particulier de nature contractuelle, ne devait pas néces-
sairement se traduire par la nullité de l’acte unilatéral.
Il appartenait à la communauté internationale de dé-
terminer si l’obligation conventionnelle devrait préva-
loir dans tous les cas, ou si l’on pouvait présumer que
les effets juridiques d’un acte unilatéral n’étaient pas
incompatibles avec des obligations conventionnelles, et
que l’acte devrait être interprété en conséquence.

277. Le paragraphe 7, qui concerne la nullité d’un
acte unilatéral qui contrevient à une décision du
Conseil de sécurité, a suscité l’adhésion. On a fait ob-
server, à ce propos, que le paragraphe était conforme à
l’Article 25 de la Charte des Nations Unies, selon le-
quel les Membres de l’Organisation conviennent
d’accepter et d’appliquer les décisions du Conseil de
sécurité. Il a été proposé de remanier le paragraphe
pour que la règle énoncée à l’Article 103 de la Charte
des Nations Unies s’applique également aux actes uni-
latéraux, de manière que les obligations en vertu de la

Charte prévalent sur toutes les autres obligations,
qu’elles découlent d’un traité ou d’un acte unilatéral.

278. En ce qui concerne le paragraphe 8 (nullité d’un
acte unilatéral contraire à une norme d’importance fon-
damentale du droit interne de l’État qui en est l’auteur),
il a été proposé d’y inclure des conditions analogues à
celles qui figurent dans la disposition correspondante
de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traités, car le libellé actuel pourrait permettre aux États
de se soustraire trop facilement à leurs obligations in-
ternationales. Selon cette opinion, le paragraphe 8 se-
rait acceptable s’il disposait que la violation en ques-
tion doit être manifeste.

279. Certaines délégations trouvaient le paragraphe 8
difficilement acceptable. Selon une opinion, les États
n’ont pas pour habitude de formuler des actes unilaté-
raux qui sont contraires à une norme d’importance fon-
damentale de leur droit interne, et en particulier à leur
constitution. Si c’était le cas, la question serait réglée
au niveau interne. En conséquence, le paragraphe de-
vrait être supprimé. Selon une autre opinion, si le droit
international primait sur le droit interne, un acte inter-
national ne pouvait pas être évalué en fonction des
normes et principes de la législation interne d’un État.

280. Certaines délégations ont proposé de nouvelles
causes de nullité, à ajouter au projet d’article 5.

281. Ainsi, selon une délégation, un acte unilatéral
pouvait être nul ou en tout cas inopposable aux États
parties à un traité auquel l’État auteur était lui-même
partie, si l’acte était incompatible avec le traité et que
les États parties ne l’acceptaient pas.

282. Selon une autre opinion, un aspect important de la
validité des actes unilatéraux tenait à la question de
savoir si un État pouvait renoncer à des droits et à des
obligations si, ce faisant, il affectait les droits et obli-
gations d’États tiers sans leur consentement. Même s’il
n’y avait pas de défaut dans la manifestation de la vo-
lonté de l’État, son intention de produire des effets ju-
ridiques pourrait ne pas aboutir parce que l’État n’avait
pas le droit de formuler un acte unilatéral dans une si-
tuation donnée. Une telle situation pourrait se présen-
ter, par exemple, suite au démantèlement d’un État et à
son morcellement en plusieurs nouveaux États. Tant
que les questions de succession n’étaient pas définiti-
vement réglées, le droit de disposer des biens et archi-
ves de l’État prédécesseur dépendrait d’un accord dans
ce sens entre tous les États successeurs, et tout acte
unilatéral visant à acquérir ou à renoncer à des droits et
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obligations ayant trait à la succession ou invoquant la
continuité de l’État prédécesseur devrait être considéré
comme nul. Selon cette opinion, une disposition devrait
être incorporée dans le projet d’articles concernant
l’incapacité d’un État de formuler un acte unilatéral qui
porte atteinte aux droits d’États tiers sans leur consen-
tement.

D. Les réserves aux traités

1. Observations générales

283. Plusieurs délégations ont estimé que, tout en
constituant le fondement du droit gouvernant les réser-
ves, les Conventions de Vienne n’en laissaient pas
moins de nombreuses questions sans réponse. Il
s’ensuivait que l’on devrait s’efforcer surtout de com-
bler les lacunes du régime actuel par le biais d’un guide
de la pratique plutôt que de modifier ces conventions.
La définition des notions en jeu était elle aussi une
question très importante, puisque plusieurs problèmes
venaient d’un manque de clarté et qu’elle délimiterait
le champ d’application du régime des réserves. De ce
point de vue, les projets de directive et leurs commen-
taires seraient extrêmement utiles aux États. Ils conju-
guaient avec bonheur, en effet, le régime des Conven-
tions de Vienne de 1969 et 1986 et un examen de la
pratique suivie dans l’application des dispositions per-
tinentes de ces conventions. Il en était ainsi, par exem-
ple, des directives relatives à la distinction entre réser-
ves et déclarations interprétatives ou aux procédés
permettant d’atteindre des résultats comparables à ceux
des réserves. De nombreuses délégations ont par
conséquent accueilli favorablement le nouveau projet
de directive relative aux alternatives aux réserves, qui
présenterait une utilité pratique pour les États. Ces pro-
cédés avaient l’avantage de préserver l’intégrité de
l’objet et du but d’un traité tout en permettant à un
maximum d’États d’y devenir parties. On espérait donc
que ces directives encourageraient les États à accorder
une plus grande importance aux alternatives aux réser-
ves.

284. Selon une autre opinion, les alternatives aux ré-
serves ou aux déclarations interprétatives ne relevaient
pas du sujet à l’examen, et il n’était pas indiqué
d’élargir ce sujet pour y faire entrer des clauses ou des
directives portant sur des questions liées aux alternati-
ves aux réserves.

285. L’approche consistant à considérer les organisa-
tions internationales comme étant habilitées à faire des
réserves a également été accueillie favorablement, car
elle correspondait à l’évolution des relations interna-
tionales et au rôle normatif de plus en plus important
joué par ces organisations. Une délégation, cependant,
a mis en doute l’opportunité de mentionner les organi-
sations internationales dans le Guide, au motif que la
Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités
entre États et organisations internationales ou entre
organisations internationales n’était pas encore entrée
en vigueur. Une autre délégation a fait observer que
l’expression « lignes directrices » serait plus appro-
priée que le terme de « directive ».

286. Selon un autre point de vue, la Commission de-
vrait éclaircir la question de savoir si le Guide de la
pratique avait pour objet de rassembler et codifier la
pratique actuelle en matière de réserves aux traités en
vue d’établir des principes directeurs pour
l’interprétation des Conventions de Vienne de 1969 et
1986, ou de compléter ces conventions en y ajoutant
des normes et principes qui n’y étaient pas expressé-
ment exposés.

287. Il a également été dit que les projets de directive
aidaient à dissiper les doutes sur la nature – qui n’avait
guère été définie auparavant – de certaines déclarations
unilatérales concernant des traités.

288. D’autres délégations ont déclaré qu’à en juger
d’après les directives adoptées à ce jour, qui leur sem-
blaient détaillées à l’excès et même superfétatoires,
l’utilité pratique du Guide de la pratique leur paraissait
douteuse, et elles ont exhorté la Commission à trouver
des solutions pratiques à des problèmes réels. Elles ont
donné pour exemples les directives relatives aux décla-
rations interprétatives conditionnelles ou aux déclara-
tions interprétatives. Plusieurs délégations se sont féli-
citées de l’intention fort bienvenue du Rapporteur spé-
cial d’aborder les « questions centrales », c’est-à-dire
l’admissibilité des réserves et l’effet juridique des ob-
jections et des réserves et déclarations interprétatives
conditionnelles inadmissibles. Il convenait aussi
d’examiner des questions de procédure telles que, par
exemple, celle des conséquences qui s’ensuivaient
lorsque la procédure adoptée pour formuler des réser-
ves était incorrecte, ou encore la question de savoir s’il
était possible de faire des réserves à l’égard de quel-
ques-uns seulement des États parties à une convention,
ou pour une période de temps limitée. Même des règles
qui, à première vue, semblaient de pure procédure pou-
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vaient entraîner d’importantes conséquences juridiques
quant au fond. Il convenait encore d’examiner le rôle
du dépositaire comme gardien éventuel d’un traité,
notamment en ce qui concerne les réserves inadmissi-
bles, car la position adoptée par le dépositaire influen-
çait très souvent l’idée que se faisaient les États de
l’admissibilité ou de la licéité des réserves.

289. Un certain nombre de délégations ont soulevé à
nouveau la question de savoir si les organes de contrôle
des droits de l’homme ont compétence pour décider de
la compatibilité de réserves avec l’objet et le but d’un
traité. Certaines d’entre elles ont accueilli favorable-
ment la suggestion du Rapporteur spécial tendant à ce
que la Commission reporte à plus tard l’examen de
cette question et s’efforce de trouver une solution fon-
dée sur des règles générales capables de concilier les
divergences d’opinion et les exigences contradictoires
des États, ce qui permettrait de faire pièce à la frag-
mentation croissante du droit international. Selon elles,
le régime des réserves aux traités ne devrait pas être
remodelé secteur par secteur, et seules les parties à la
négociation d’un traité devraient pouvoir stipuler le
régime applicable aux réserves éventuelles à ce traité.

290. Une délégation s’est félicitée de la pratique ré-
cemment adoptée par la Section des traités de
l’Organisation des Nations Unies qui consiste à distri-
buer les notifications dépositaires par voie électroni-
que; elle a aussi préconisé l’inscription à l’ordre du
jour de la Sixième Commission d’un sujet intitulé
« Pratique du Secrétaire général en tant que dépositaire
de traités multilatéraux », et ceci afin de favoriser une
meilleure compréhension de la complexité de ces
questions.

2. Projets de directive

Projet de directive 1.1 (Définition
des réserves), 1.1.1 (Objet des réserves)

291. On a soulevé une certaine contradiction entre le
projet de directive 1.1 d’une part et les projets de di-
rective 1.1.1, 1.1.3 et 1.3.3 de l’autre, dans la mesure
où le traité dans son ensemble n’est pas mentionné
dans la première directive. On devrait en effet
s’attaquer aussi au problème des réserves à l’égard du
traité dans son ensemble.

Projet de directive 1.1.2 (Cas dans lesquels
une réserve peut être formulée)

292. On a déclaré qu’il conviendrait d’insérer la noti-
fication de succession dans ce projet de directive.

Projet de directive 1.1.8 (Réserves faites
en vertu de clauses d’exclusion)

293. On a appuyé cette directive, même si l’on a fait
observer que le commentaire correspondant s’inspirait
excessivement de la pratique de l’Organisation inter-
nationale du Travail. Outre cela, on a exprimé des
doutes et sollicité des éclaircissements quant à la ques-
tion de savoir si l’article 124 du Statut de Rome – qui
permet à un État de déclarer qu’il n’accepte pas la
compétence de la Cour en ce qui concerne certains
crimes pour une période de sept ans – constitue bien
une clause réservataire, compte tenu de l’article 120
qui interdit toute réserve.

Projet de directive 1.2.1 (Déclarations
interprétatives conditionnelles)

294. On a émis l’avis que ce projet de directive devrait
être formulé avec une plus grande précision, car il
semblerait qu’il n’y ait aucun critère permettant de
distinguer entre une déclaration interprétative et une
déclaration interprétative conditionnelle. Il convien-
drait également d’apporter des éclaircissements sur le
procédé par lequel les auteurs de déclarations interpré-
tatives conditionnelles entendaient subordonner à une
interprétation spécifiée du traité leur consentement à
être lié par ce traité. On a mentionné, à titre d’exemple,
les déclarations relatives à la Convention-cadre euro-
péenne pour la protection des minorités nationales, qui
contiennent des définitions de l’expression « minorité
nationale ». On a exprimé des doutes sur l’opportunité
d’exclure les déclarations interprétatives conditionnel-
les de la définition des réserves, ce qui empêcherait le
mécanisme des objections de jouer son rôle et aurait
pour conséquence que ces déclarations interprétatives
conditionnelles seraient en fait imposées aux autres
États. Il ne fallait pas faire implicitement des déclara-
tions interprétatives conditionnelles une catégorie juri-
dique distincte.

Projet de directive 1.3.1 (Méthode de mise
en oeuvre de la distinction entre réserves
et déclarations interprétatives)

295. On a émis l’avis que la distinction entre réserves
et déclarations interprétatives devrait plutôt être axée
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sur les effets produits par ces deux types de déclara-
tion.

Projet de directive 1.3.3 (Formulation
d’une déclaration unilatérale lorsqu’une
réserve est interdite)

296. On a émis l’avis que cette directive devrait aussi
stipuler que les déclarations interprétatives condition-
nelles formulées à l’égard d’un traité sont invalides
lorsque ce traité interdit les réserves. Dans ce cas, un
tribunal ou un tribunal d’arbitrage pourrait être appelé
à déterminer la nature exacte d’une déclaration unilaté-
rale. On a également fait valoir qu’il suffirait de préci-
ser les conditions dans lesquelles une déclaration inter-
prétative constitue une réserve à laquelle s’appliquent
les directives.

Projet de directive 1.4.1 (Déclarations visant
à assumer des engagements unilatéraux)

297. On a fait observer que ce projet de directive sou-
lève des questions d’ordre général concernant
l’admissibilité, dans la mesure où les restrictions expo-
sées dans des déclarations unilatérales émises en vertu
de clauses facultatives ne seraient admissibles que si
elles ne sont pas incompatibles avec l’objet de la dis-
position en question.

Projet de directive 1.4.7 (Déclarations
unilatérales opérant un choix
entre les dispositions d’un traité)

298. On a émis l’avis qu’il conviendrait de viser aussi
(en insérant les mots « ou autorisant » entre « un traité
obligeant expressément » et « les parties à choisir entre
deux ou plusieurs dispositions du traité ») les cas où un
État a simplement la faculté de choisir entre deux ou
plusieurs dispositions d’un traité, comme dans la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de
1982, qui permet aux États de choisir entre différentes
procédures de règlement des différends.

Projet de directive 1.5.1 (« Réserves »
aux traités bilatéraux)

299. On a déclaré que le mot « réserves » figurant dans
le titre n’avait guère de sens puisque les déclarations de
ce genre ne constituent manifestement pas des réserves.

1.7 Alternatives aux réserves et déclarations
interprétatives

300. Plusieurs délégations étaient d’avis que les direc-
tives portant sur les alternatives aux réserves et décla-
rations interprétatives seraient particulièrement utiles.
L’une de ces délégations a opiné que le commentaire
correspondant devrait comprendre une référence à la
pratique des clauses d’exclusion (opting out) et des
clauses facultatives (opting in) fréquente en droit
communautaire européen (par exemple dans le Proto-
cole sur la politique sociale). En outre, la distinction
entre procédés ne sortant pas du cadre du traité lui-
même et procédés extérieurs au traité était judicieuse.

Projet de directive 1.7.2 (Alternatives
aux déclarations interprétatives)

301. On a fait observer que la conclusion d’un accord
complémentaire visant à interpréter le traité original
était l’un des moyens envisagés à l’article 31, paragra-
phe 3, lettre a), des Conventions de 1969 et 1986 sur le
droit des traités. On a également fait remarquer que les
directives devraient faire mention expresse des restric-
tions à la faculté de modifier les dispositions d’un
traité, et ceci de sorte que leur formulation soit compa-
tible avec la Convention de Vienne de 1969 sur le droit
des traités.

Projets de directive 2.2.1 (Formulation
des réserves à la signature et confirmation
formelle) et 2.2.2 (Formulation des réserves
lors de la négociation, de l’adoption
ou de l’authentification du texte du traité
et confirmation formelle)

302. La teneur de ces directives a été bien reçue,
même si l’on a émis l’avis que leurs textes pourraient
être facilement fusionnés.

Projet de directive 2.2.4 (Réserves à la signature
expressément prévues par le traité)

303. On a fait observer que ce projet de directive sou-
levait la question générale de savoir si la règle de la lex
specialis s’appliquait à toutes les directives. D’autres
délégations ont exprimé leur appui au projet.
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Projets de directive 2.4.4 (Formulation
des déclarations interprétatives conditionnelles
lors de la négociation, de l’adoption
ou de l’authentification ou à la signature
du texte du traité et confirmation officielle),
2.4.5 (Non-confirmation des déclarations
interprétatives formulées lors de la signature
[d’un accord en forme simplifiée] [d’un traité
entrant en vigueur du seul fait de sa signature])
et 2.4.6 (Déclarations interprétatives à
la signature expressément prévues par le traité)

304. Étant donné les doutes exprimés quant à
l’opportunité de créer la catégorie juridique des décla-
rations interprétatives conditionnelles, ces directives
étaient inacceptables pour une délégation.

3. Formulation tardive d’une réserve
(projet de directive 2.3.1)

305. S’agissant de la question des réserves tardives,
certaines délégations ont estimé que les propositions du
Rapporteur spécial respectaient l’opinion traditionnelle
selon laquelle une réserve ne peut être formulée posté-
rieurement à l’expression par l’État concerné de son
consentement à être lié par le traité, tout en reconnais-
sant que ce principe n’était pas absolu, et qu’elles as-
sociaient bon sens et souplesse.

306. D’autres délégations ont fait valoir que les réser-
ves devraient être très strictement réglementées lors-
qu’elles ne sont pas autorisées par le traité lui-même.
S’il convenait bien de garder pour règle générale que
les réserves ne peuvent être formulées qu’au moment
de l’expression du consentement à être lié par le traité,
cette règle pouvait cependant être modifiée par la vo-
lonté des parties au traité. Le principe pacta sunt ser-
vanda serait compromis et la stabilité de l’ordre juridi-
que international menacée si les objections aux réser-
ves tardives entraînaient des effets aussi limités que les
objections aux réserves faites en temps utile. Dans les
cas de ce genre, l’admissibilité des réserves tardives,
étant donné leur nature exceptionnelle, devrait être as-
sujettie à certaines conditions telles que l’unanimité de
consentement (même tacite) des parties, laquelle cons-
tituerait une garantie suffisante pour prévenir
d’éventuels abus, surtout si elle était assortie d’une
disposition insistant sur le devoir d’information qui
l’accompagne.

307. Selon un autre point de vue, il conviendrait
d’obtenir le consentement unanime des autres parties à
un traité avant de formuler une réserve tardive repré-
sentant un amendement du traité ou une proposition
tendant à amender celui-ci au sens de la partie IV de la
Convention de Vienne sur le droit des traités.

308. Plusieurs délégations se sont félicitées de la déci-
sion du Secrétaire général de faire passer de 90 jours à
12 mois le délai imparti pour objecter à des réserves
tardives, accordant ainsi plus de temps aux États pour
analyser et évaluer ces réserves. On a cependant fait
valoir que la date limite pour les objections à une ré-
serve tardive devrait être calculée à compter de la date
de réception de la notification correspondante.

309. Le problème posé par les modifications apportées
à des réserves existantes a également été soulevé. Ces
modifications ne constituent pas toujours une forme
diluée de retrait ou de retrait partiel (auxquels cas la
procédure prévue pour les réserves tardives ne devrait
pas s’appliquer), mais elles peuvent aussi constituer
une nouvelle réserve tardive dont l’acceptation serait
subordonnée au consentement unanime tacite de toutes
les parties contractantes (ou à l’absence complète
d’objections). Par contre, en cas de modifications du
premier type, les objections ne devraient produire des
effets que pour l’État qui formule la modification et
celui qui objecte. Selon un autre point de vue, on pou-
vait douter que l’exception prévue par le projet de di-
rective 2.3.1 fût justifiée. Il était à craindre que ce ne
fût la porte ouverte à l’admissibilité des réserves tardi-
ves. On a aussi critiqué la pratique du Secrétaire géné-
ral consistant à communiquer les réserves tardives sans
faire de distinction entre celles ayant le caractère d’un
retrait partiel et les réserves entièrement nouvelles. On
a avancé que les opinions exprimées sur cette question
par la Division juridique du Conseil de l’Europe étaient
plus en harmonie avec le système du droit des traités.

310. On a émis l’avis que la question des réserves tar-
dives était extrêmement délicate, car elle relevait plutôt
du développement progressif du droit international,
compte tenu du caractère exceptionnel que devraient
revêtir les réserves de ce genre. Le projet de directive
2.3.1 tentait de refléter à la fois l’article 19 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités et le fait
que les États parties à un traité international avaient
recours aux réserves tardives dans le but de moduler
leurs obligations.
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311. S’agissant de la proposition du Rapporteur spé-
cial relative aux effets d’une objection à une réserve
tardive, à savoir que l’État auteur de la réserve resterait
lié par le traité dans son intégralité, on a douté qu’une
telle approche soit réaliste, surtout si elle était étendue
à toutes les réserves inadmissibles.

312. On a fait observer que l’ensemble de la question
devrait faire l’objet d’un examen approfondi de la part
de la Commission, compte tenu de ses conséquences
éventuelles sur le droit positif contemporain et la prati-
que des États.

E. Responsabilité internationale
pour les conséquences
préjudiciables découlant d’activités
qui ne sont pas interdites
par le droit international
(prévention des dommages
transfrontières résultant d’activités
dangereuses)

1. Observations générales

313. On s’est accordé à dire que la question revêtait
une importance particulière pour le droit international
de l’environnement et que le projet d’articles devrait
prendre la forme d’une convention composite à double
objectif : encourager les États à convenir, aux niveaux
bilatéral et multilatéral, de régimes détaillés, appliqués
à la conduite de certaines activités; et, en l’absence de
tels régimes, offrir aux États des orientations leur per-
mettant d’éviter ou de régler les différends concernant
les risques ou la survenance de dommages transfrontiè-
res découlant de leurs activités.

a) Commentaires relatifs à la prévention

314. Pour ce qui est de l’intitulé, certains ont estimé
qu’il devrait à la fois être plus court et donner une idée
exacte du contenu du projet d’articles, ainsi que du
type de dommage ou de risque encouru, d’autres qu’il
fallait le conserver dans sa forme actuelle en attendant
que le texte définitif du projet d’articles qui analyse les
deux aspects du sujet traité, à savoir la prévention et la
responsabilité internationale, ait été mis au point.

315. Les modifications proposées par le Rapporteur
spécial, qui ne revenait pas sur le fond du projet

d’articles tel qu’il avait été adopté en première lecture,
ont été appuyées. Plusieurs délégations ont estimé que
le projet d’articles était parvenu à un juste équilibre
entre les intérêts économiques des États d’origine et les
intérêts des États susceptibles d’être touchés. D’aucuns
étaient toutefois d’avis que la prévention devait être le
principe de base sur lequel reposait le projet d’articles,
lequel devait se référer clairement au droit internatio-
nal.

316. Certains ont exprimé le regret que les commentai-
res formulés par les États n’aient pas été pris en consi-
dération dans leur intégrité par le Rapporteur spécial et
par la Commission.

317. On a dit que, dans certains cas, les obligations
imposées par le projet d’articles semblaient manquer de
clarté en raison de la difficulté qu’il y avait à définir
des termes comme « dommages transfrontières signifi-
catifs », « devoir de diligence due » et « juste équilibre
des intérêts ».

318. On a fait remarquer que le texte ne reflétait pas
encore expressément les principes bien établis selon
lesquels des mesures devaient être prises à titre de pré-
caution, le pollueur était le payeur et le développement
devait être durable, ce qui contribuait à mettre l’accent
sur le juste équilibre des intérêts mentionnés dans les
projets d’articles 10 et 11. À cet égard, il a été dit que
les éléments de base du principe de précaution qui,
dans certaines circonstances, voulait que des mesures
de protection soient prises même en l’absence de preu-
ves scientifiques concluantes d’un lien de cause à effet
entre une activité et le dommage qui est causé ou sus-
ceptible d’être causé étaient absents des projets
d’articles sur la prévention et l’autorisation préalable.
En outre, on était d’avis que le principe de précaution
devait être mentionné de façon explicite dans toute
nouvelle convention qui visait à prévenir les dommages
transfrontières résultant d’activités dangereuses. On a
aussi recommandé que les notions de « meilleures
technologies disponibles » et de « pratiques optima-
les » dans le domaine de l’environnement soient prises
en considération.

319. On a déclaré que, même si les obligations géné-
rales de coopération et de consultation ne donnaient
pas un droit de veto sur les activités projetés à l’État
susceptible d’être touché, les dispositions proposées
par la Commission pour les articles 9, 10 et 12, bien
que réalistes et équilibrées, gagneraient toutefois à être
encore améliorées. Le refus de l’État d’origine de
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s’acquitter de ces obligations équivaudrait toutefois à
une violation de l’obligation de diligence due en ma-
tière de prévention.

320. On a estimé que si l’État d’origine n’était pas en
mesure de prévenir totalement certains dommages
transfrontières significatifs, il devait pour le moins être
tenu de réduire au minimum, le risque de dommage et
l’ampleur des dégâts.

321. On a déclaré que le projet d’articles devait être de
portée internationale ce qui n’était pas le cas des
convictions régionales et que pourtant il faudrait
s’inspirer davantage des conventions élaborées par la
Commission économique pour l’Europe telles que la
Convention de 1991 sur l’évaluation de l’impact sur
l’environnement dans un contexte transfrontière. En
outre, pour les dispositions concernant la participation
publique, on aurait pu se référer utilement à la
Convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la
participation du public au processus décisionnel et
l’accès à la justice en matière d’environnement.

322. On a fait remarquer que le sujet traité devait être
envisagé dans le contexte du développement; le finan-
cement et le transfert de ressources en faveur des pays
moins avancés, et notamment un accès plus large à des
techniques adaptées à un prix abordable, étaient criti-
ques pour le succès des activités de normalisation et de
mise en oeuvre. L’ajout d’un préambule mentionnant le
droit au développement était certes louable mais il au-
rait mieux valu prévoir un ou plusieurs articles sur les
liens entre le renforcement des capacités et le respect
scrupuleux de l’obligation de diligence due.

323. On a déclaré que la mention à l’article 11 des
facteurs d’un juste équilibre des intérêts ne remettait
pas en cause l’obligation de prévention consacrée à
l’article 3. Cette question avait déjà été soulevée au
paragraphe 2 de l’article 10; en outre, les efforts faits
par les États pour s’assurer que les mesures prises par
l’État d’origine étaient mutuellement acceptables et
conformes aux exigences liées à la gestion rationnelle
des risques encourus faisaient l’objet des articles 9 à
12.

324. Des points de vue divergents ont été exprimés au
sujet de la portée du projet d’articles. D’un côté, on a
dit qu’il fallait préciser et consolider les dispositions
du projet. On a proposé de limiter quelque peu la por-
tée du sujet en précisant qu’il ne concernait que les
dommages transfrontières causés par les
« conséquences physiques » d’une activité. On enten-

dait par ce terme les conséquences physiques aussi bien
directes qu’indirectes bien qu’il arrive que le seul ris-
que de préjudice entraîne des conséquences physiques.
On a aussi dit que le champ d’application du projet
d’articles devrait couvrir les dommages transfrontières
significatifs provoqués dans des zones ne relevant de la
juridiction nationale d’aucun État, de façon à tenir
compte de l’avis rendu par la Cour internationale de
Justice qui avait estimé que le principe général de pré-
vention des dommages écologiques s’appliquait préci-
sément aux régions qui ne relevaient de la souveraineté
d’aucun État. À cet égard, il a été dit que les inquiétu-
des exprimées au sujet de la protection des écosystè-
mes propres aux différents environnements concernés
devraient être prises en considération dans l’article
premier ou l’article 2. Enfin, on a fait remarquer que la
pollution larvée devait également relever du champ
d’application du projet d’articles car la durée dans le
temps était un des principaux éléments pris en considé-
ration dans le cadre d’une évaluation d’impact sur
l’environnement digne de ce nom. D’après ce même
point de vue, l’obligation de prévention s’appliquait
aux dommages transfrontières significatifs occasionnés
sur une période donnée, mais pour rester dans des pro-
portions raisonnables, elle devait être une obligation de
moyens et non pas de résultat.

b) Commentaires relatifs à la responsabilité

325. En ce qui concerne la responsabilité, certaines
délégations étaient favorables au report de l’examen de
la question jusqu’à ce que le projet d’articles sur la
prévention ait été adopté en deuxième lecture. D’autres
délégations insistaient toutefois sur le fait que ces deux
aspects du sujet traité étaient intimement liés et que la
Commission n’aurait pas terminé sa tâche tant qu’elle
n’aurait abordé la question de la responsabilité à pro-
prement parler. À cet égard, on a proposé d’ajouter un
article de portée générale au début du projet pour ex-
pliquer l’objet du texte dans son ensemble. D’autres
encore étaient d’avis que la Commission devait en
priorité définir les règles applicables à la responsabilité
voire entamer l’examen de cette question à sa pro-
chaine session.

326. À l’appui du point de vue selon lequel il fallait
traiter la question de la responsabilité, on a fait valoir
qu’il fallait d’urgence mettre au point des règles appli-
cables à la responsabilité internationale pour les dom-
mages transfrontières. Ces règles devaient aussi impo-
ser aux États l’obligation de prévenir les dommages
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écologiques transnationaux significatifs qui était déjà
mentionnée dans le principe 2 de la Déclaration de Rio
et le principe 21 de la Déclaration de Stockholm. Dans
son avis consultatif sur la licéité de la menace ou de
l’emploi d’armes nucléaires, la Cour internationale de
Justice avait confirmé que cette obligation constituait
une règle du droit international coutumier.

327. On a proposé que, lors de la mise au point des
règles sur la responsabilité internationale, la Commis-
sion tienne compte des instruments internationaux
conclus dans le domaine de la responsabilité civile en
cas d’accident nucléaire. Ces instruments s’inspiraient
du principe de la responsabilité objective et pré-
voyaient un régime efficace d’indemnisation pour tou-
tes les pertes subies, y compris les atteintes à
l’environnement.

328. On a été du point de vue que le régime de respon-
sabilité des États devait prévoir un ensemble
d’obligations primaires, découlant pour l’essentiel du
devoir de diligence due, consécutives à la survenance
d’un dommage et applicables même lorsque
l’obligation de diligence due a été respectée ou lorsque
son défaut n’a pas pu être prouvé. Il a aussi été dit que
le projet d’articles devrait exiger que les risques soient
réduits au minimum et que le dommage transfrontière
effectivement occasionné soit réparé, qu’il résulte ou
non d’un risque prévisible.

329. On a déclaré qu’un régime reposant sur la respon-
sabilité objective, à savoir excluant la notion
d’illégalité, ne devrait pas aller jusqu’à imputer à l’État
d’origine l’obligation primaire de réparer. Cette obli-
gation devait être considérée comme subsidiaire et
n’être applicable que dans la mesure où l’auteur du
dommage avait a priori la responsabilité de réparer ce
dommage en application du principe du pollueur
payeur. En d’autres termes, la responsabilité de l’État
d’origine ne pouvait être engagée que lorsque l’auteur
du dommage ne s’était pas acquitté de son obligation
de réparer.

330. Ayant indiqué que le devoir de prévention était
une obligation de moyens et non pas de résultat, on a
fait remarquer que toute violation de ce devoir relevait
donc de la responsabilité des États, qu’un dommage ait
ou non été occasionné. Si dommage il y avait, les rè-
gles applicables à la responsabilité jouaient ainsi que la
responsabilité de l’État. Il était toutefois difficile de se
prononcer sur la question de la responsabilité en cas de
dommage transfrontière sans se référer aux formes

particulières d’activités, dangereuses qui pouvaient
donner lieu à de tels dommages. L’adoption de règles
supplétives ne résoudrait pas le problème de
l’indemnisation.

331. On a aussi été du point de vue que la responsabi-
lité internationale pouvait toucher de nombreux domai-
nes du droit international tels que le milieu marin, la
pollution par les hydrocarbures, les dommages nucléai-
res, les ressources naturelles, les transports, les activi-
tés militaires et l’espace et que, dans certains cas, un
régime spécial de responsabilité avait déjà été établi.
Comme les particularités de chacun de ces domaines
devaient être envisagées, il serait difficile d’établir un
principe général qui leur soit applicable à tous. La
Commission devrait donc se concentrer sur la question
de la prévention.

2. Commentaires relatifs à des articles
précis

Préambule

332. On a été favorable à l’ajout d’un deuxième alinéa
qui se réfère à la souveraineté permanente sur les res-
sources naturelles, car il s’agissait d’un principe de
base qui devrait figurer dans tous les instruments inter-
nationaux relatifs à l’utilisation de ces ressources.

333. Il a été dit que le cinquième alinéa était ambigu
car il pouvait tendre à limiter la compétence des États
sur leur propre territoire, ce qui était inacceptable. À
cet égard, il a été proposé de contourner l’obstacle en
se référant plutôt au principe de l’utilisation responsa-
ble et durable des ressources naturelles. Le projet
d’article 5 sur la mise en oeuvre envisageait la création
d’un mécanisme de surveillance qui pouvait être créé à
l’initiative de l’État d’origine à condition que ce der-
nier veille à son bon fonctionnement.

334. En ce qui concerne la proposition tendant à faire
figurer le cinquième alinéa dans le corps principal de la
convention sous forme d’un article séparé, on a déclaré
qu’à des fins d’interprétation, les dispositions figurant
dans le préambule avaient les mêmes effets juridiques
que celles des paragraphes d’un traité.

Article premier. Activités auxquelles s’appliquent
les présents projets d’articles

335. On a estimé que, comme les projets d’articles
avaient pour objectif d’énoncer les principes relatifs à
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la gestion des risques, le projet d’article premier devait
être conservé car il disait clairement que les projets
d’articles s’appliquaient aux activités non interdites par
le droit international.

336. On a fait valoir que, sans aller jusqu’à essayer de
définir toutes les activités relevant du champ
d’application de la Convention dans le projet d’article
premier, il serait utile d’y faire figurer une courte liste
de ces activités. Le projet d’article pourrait aussi lais-
ser aux États la possibilité de définir d’autres activités
qui pourraient relever du champ d’application du projet
soit sur décision unilatérale soit sur accord avec
d’autres États.

337. Certaines délégations ont approuvé la proposition
du Rapporteur spécial tendant à supprimer l’expression
« non interdites par le droit international » qui figurait
dans le projet d’article, car les projets d’articles de-
vaient s’appliquer à toutes les activités qui compor-
taient un risque, qu’elles soient ou non contraires à
toute autre norme du droit international. Toute activité
illégale pourrait faire jouer les règles relatives à la res-
ponsabilité des États. À cet égard, on a jugé que
l’article 18 devait s’appliquer si l’activité visée était
contraire à d’autres obligations juridiques.

338. D’autres délégations souhaitaient toutefois que
l’on conserve l’expression « non interdites par le droit
international » compte tenu de toutes les implications
qui en découlaient. On a aussi invoqué comme autre
raison la nécessité de conserver un lien entre les règles
régissant le devoir de prévention et celles applicables à
la responsabilité internationale dans son ensemble. On
a déclaré que le sens de cette expression pourrait au
besoin être expliqué. Par ailleurs, la suppression de
cette disposition pourrait même nécessiter une révision
de l’ensemble du projet.

339. On a proposé de faire figurer aux articles premier
et 2 une référence explicite aux activités des secteurs
tant public que privé même si les États étaient seuls
tenus de s’assurer de la conformité de ces activités
avec les dispositions des projets d’articles.

340. On a proposé de remplacer les mots « aux activi-
tés » par « à toute activité » car les projets d’articles
n’étaient pas censés s’appliquer à des groupes
d’activités qui pouvaient individuellement avoir un
impact minime mais, combinés, pouvaient provoquer
des dommages transfrontières.

Article 2. Termes employés

341. Un des points de vue exprimés a été que la nou-
velle définition du « risque de causer un dommage
transfrontière significatif » était préférable car elle di-
sait clairement que toutes sortes d’activités relevaient
du champ d’application des projets d’articles. On a
toutefois estimé aussi que cette définition pouvait prê-
ter à confusion et que le mot « catastrophiques » devait
être remplacé par « substantiels ».

342. On a été d’avis qu’il fallait préciser si les deux
types de dommages mentionnés à l’alinéa a), à savoir
« significatifs » et « catastrophiques », constituaient
véritablement deux catégories différentes ou deux ni-
veaux différents à l’intérieur de la même catégorie. On
a aussi déclaré qu’il fallait préciser et compléter la dé-
finition du « dommage significatif ». Il a également été
dit que l’expression « dommages significatifs » était la
plus adaptée et devait être conservée.

Article 3. Prévention

343. On a dit qu’il fallait conserver l’expression
« mesures appropriées » plutôt que celle de « diligence
due » qui était bien connue pour son manque de préci-
sion. On a aussi déclaré que le devoir de diligence due
était un élément du régime de prévention mais qu’il
n’avait pas pour autant à être mentionné expressément
dans l’article 3.

344. On a aussi fait remarquer que le projet d’article 3
codifiait en tant qu’obligation de diligence due le prin-
cipe du droit coutumier qui voulait qu’aucun dommage
ne soit causé. En d’autres termes, la simple survenance
d’un dommage n’impliquait pas qu’il y avait responsa-
bilité; il fallait que le dommage soit dû à un manque de
vigilance pour qu’il y ait faute. D’après ce point de
vue, dire que le non-respect de l’obligation de dili-
gence due en matière de prévention n’avait pas un ca-
ractère d’illicéité revenait à ôter tout son sens au projet
d’article et aux efforts faits pour exprimer l’obligation
de prévention en termes de diligence due.

345. On a proposé que l’idée exprimée au paragraphe
12 du commentaire relatif à l’article 3, à savoir que les
États devraient suivre les changements technologiques
et les progrès scientifiques, soit reprise dans le projet
d’article.

Article 4. Coopération

346. Il a été dit qu’il fallait appliquer les dispositions
relatives à l’obligation de diligence due de façon diffé-
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rente selon le niveau de développement économique et
technologique des États concernés et que, par consé-
quent, pour renforcer et harmoniser les moyens de pré-
vention de chaque État, il fallait préciser et durcir les
règles relatives à la coopération et à la mise en oeuvre
qui faisaient l’objet des articles 4 et 5.

Article 5. Mise en oeuvre

347. En ce qui concerne le mécanisme de surveillance
mentionné à l’article 5, on a fait valoir qu’il devrait
être mis en place sur une base multilatérale.

Article 6. Autorisation

348. On s’est prononcé en faveur des modifications
apportées au texte pour préciser les obligations de
l’État d’origine concernant l’autorisation préalable.

Article 7. Évaluation de l’impact
sur l’environnement

349. On a soutenu les changements apportés au projet
d’article.

350. On a fait remarquer que l’expression « en parti-
culier » mettait l’accent sur l’évaluation des dommages
transfrontières éventuels qui pouvaient être provoqués
par une activité. On s’est demandé pourquoi l’accent
avait été mis sur cette disposition parmi tant d’autres
inquiétudes légitimes que pouvait avoir l’État
d’origine, telles que l’importance de l’activité visée
pour le développement de la région tout entière et no-
tamment des pays voisins, et, si le dommage transfron-
tière susceptible d’être provoqué ne devait pas plutôt
être un facteur déterminant parmi tant d’autres, auquel
cas les mots « en particulier » devraient être remplacés
par « notamment ».

351. On a été d’avis que l’article sur l’évaluation de
l’impact sur l’environnement devait être revu et étoffé.
À cet égard, on a déclaré que si l’obligation de procé-
der à une évaluation d’impact sur l’environnement ne
s’appliquait qu’aux activités relevant du régime
d’autorisation, son utilité était limitée. Comme, en
vertu de l’article 6, ces activités étaient couvertes par le
projet d’articles, il serait presque impossible de déter-
miner si une activité donnée risquait de provoquer un
dommage transfrontière significatif. La Commission
devrait également envisager de guider les travaux des
législateurs nationaux concernant les critères à retenir
pour décider de l’opportunité de procéder à une éva-
luation de l’impact sur l’environnement en s’inspirant

de la pratique conventionnelle existante, notamment au
niveau multilatéral, dans le cadre de la Commission
économique pour l’Europe de l’ONU. On a indiqué
qu’une telle évaluation était un des facteurs pris en
considération pour déterminer si toutes les mesures
appropriées avaient été prises pour respecter
l’obligation de diligence due en matière de prévention
mais que la Commission devrait envisager d’inclure
d’autres éléments de la pratique internationale tels que
les meilleures techniques existantes, les pratiques éco-
logiques optimales, le principe du pollueur payeur (en
termes de prévention) et le principe de précaution.

352. On a aussi suggéré de prévoir des échéances dans
le projet d’article 7 pour s’assurer de la mise en oeuvre
rapide des politiques de surveillance visant à prévenir
les risques de dommages transfrontières.

353. On s’est prononcé en faveur de l’élargissement du
projet d’article car il était douteux que les dommages
transfrontières susceptibles d’être causés par une acti-
vité puissent être estimés sans une évaluation complète
de l’impact sur l’environnement qui porte sur tous les
effets que pouvait avoir l’activité proposée sur le mi-
lieu naturel.

354. On a aussi proposé d’ajouter le mot « préalable »
après « autorisation ». On a estimé en outre qu’en
ajoutant les mots « de l’impact » après « évaluation »,
on préciserait la nature de l’évaluation écologique à
laquelle se référait l’article.

Article 9. Notification et information

355. On a approuvé les règles de procédure plus stric-
tes proposées à l’article 9.

356. En ce qui concerne le paragraphe 2, on a été du
point de vue que cette disposition impliquait qu’il fal-
lait procéder à une évaluation de l’impact sur
l’environnement et informer le public avant que l’État
d’origine autorise l’activité en question. On s’est pro-
noncé en faveur de la suppression du paragraphe car les
dispositions qui y figuraient semblaient donner à l’État
susceptible d’être affecté le droit de faire obstacle aux
activités projetées.

Article 10. Consultations sur les mesures préventives

357. On a approuvé les règles de procédure plus stric-
tes introduites à l’article 10. À cet égard, on a déclaré
que l’obligation qui incombait à l’État d’origine de
prendre des mesures provisoires adaptées pendant une
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période d’une durée raisonnable faisait dépendre la
durée de ces mesures du temps nécessaire pour régler
le différend.

358. On a proposé de fournir des éclaircissements
quant à la question de savoir si l’activité visée pouvait
être autorisée avant la fin des consultations car le para-
graphe 2 bis donnait à penser qu’elle pouvait l’être
tandis que le paragraphe 3 impliquait le contraire.

359. On s’est prononcé en faveur de la suppression du
paragraphe 2 bis car il donnait à l’État susceptible
d’être affecté le droit de faire obstacle aux activités
projetées.

Article 14. Sécurité nationale et secrets industriels

360. On a proposé de remplacer l’expression « autant
d’informations que les circonstances le permettent »
par « toutes les données et informations que les cir-
constances autorisent ».

Article 15. Non-discrimination

361. On a été du point de vue qu’une importance parti-
culière devait être accordée à l’article 15 qui énonçait
le principe de la non-discrimination fondée sur la na-
tionalité, le lieu de résidence ou le lieu où le préjudice
pouvait survenir, tel qu’il était appliqué en cas de re-
cours. On a fait observer que la reconnaissance de ce
principe par la communauté internationale constituerait
en soi un progrès remarquable.

362. Il a été proposé d’ajouter le membre de phrase
« ou qui ont subi un dommage de ce type » après
« activités entrant dans le champ d’application du pré-
sent projet d’article ».

Article 16. Préparation aux situations d’urgence

363. On s’est félicité de l’inclusion des articles 16
et 17 qui étaient jugés indispensables pour faire en
sorte que des mesures rapides et adéquates soient prises
afin de faire face aux dommages résultant d’activités
dangereuses.

364. En ce qui concerne la préparation aux situations
d’urgence, on a estimé qu’il fallait envisager d’ajouter
à l’article 16 des paragraphes s’inspirant des paragra-
phes 2, 3 et 4 de l’article 28 de la Convention sur le
droit relatif aux utilisations des cours d’eau internatio-
naux à des fins autres que la navigation.

Article 19. Règlement des différends

365. Des points de vue divergents ont été exprimés au
sujet des dispositions relatives au règlement des diffé-
rends. Certains préféraient éviter d’imposer des règles
obligatoires car la responsabilité des mesures à prendre
incombait à l’État concerné; d’autres approuvaient la
formule retenue à l’article 19, concernant
l’interprétation ou l’application du projet d’articles, qui
prévoyait que des moyens choisis pour régler le diffé-
rend le feraient sur la base d’un commun accord entre
les parties et, à défaut d’accord, qu’une commission
d’enquête indépendante, dont les conclusions auraient
valeur de recommandation, serait créée.

366. Par ailleurs, on a fait remarquer que la disposition
relative au règlement des différends était toujours aussi
succincte et que les accords multilatéraux en vigueur
dans le domaine de l’environnement fournissaient les
éléments de base nécessaires à la mise au point d’une
procédure de règlement des différends plus solide et
efficace, notamment en vue de l’élaboration de dispo-
sitions concernant l’établissement des faits et la conci-
liation.

367. On a jugé nécessaire de donner des éclaircisse-
ments sur la composition et le mandat de la commis-
sion d’enquête mentionnée au paragraphe 2 de
l’article 19.

368. Il a été proposé que la commission d’enquête
mentionnée au paragraphe 2 ait aussi des pouvoirs de
conciliation car les différends pouvaient ne pas porter
sur les seuls faits. Le projet d’article devrait également
contenir des dispositions concernant la composition de
la commission d’enquête, compte tenu des paragra-
phes 5 et 9 de l’article 33 de la Convention sur le droit
relatif aux utilisations des cours d’eau nationaux à des
fins autres que la navigation.

3. Forme définitive des projets d’articles

369. On s’est prononcé en faveur de l’adoption des
projets d’articles sous forme de convention-cadre qui
n’exigerait qu’une légère adaptation du texte.
L’instrument ainsi mis au point encouragerait la
conclusion d’accords bilatéraux et régionaux et
d’engagements nationaux plus spécifiques sans remet-
tre en cause ceux qui existent déjà, pas plus que les
normes plus strictes énoncées dans d’autres traités bi-
latéraux ou régionaux portant sur des questions
connexes.
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370. On a avancé qu’il fallait envisager d’adopter un
instrument distinct sur la prévention, étant entendu que
cet instrument servirait de base à la poursuite des tra-
vaux à la Commission sur l’aspect « responsabilité » du
sujet traité. On s’est aussi prononcé en faveur de
l’adoption d’une convention qui aborde à la fois les
aspects « prévention » et « responsabilité » du sujet.

371. On a fait remarquer que si le texte devait être
adopté en tant que traité, certains États pourraient hé-
siter à le signer en raison des difficultés que présente-
rait la ratification interne. D’après ce point de vue, il
serait donc préférable d’adopter les projets d’articles
sous forme de principes directeurs ou de résolutions
fixant un ensemble de normes à respecter en matière de
procédure. Pour justifier cette solution, on a avancé
qu’une certaine ambiguïté persistait quant à la nature
de la convention-cadre envisagée.

372. On a aussi été du point de vue que, comme les
obligations de moyens qui faisaient l’objet des projets
d’articles devaient prendre la forme de mesures
concrètes visant à prévenir les activités dangereuses
affectant les États voisins, il vaudrait mieux donner aux
projets la forme de principes directeurs qui pourraient
servir de base à la mise au point d’arrangements régio-
naux plus détaillés entre les parties concernées.

F. Autres décisions et conclusions
de la Commission

373. En ce qui concerne le programme de travail à
long terme de la CDI, de nombreuses délégations se
sont félicitées de l’examen consacré par la Commission
à cette question. Elles ont particulièrement apprécié les
nouveaux sujets sélectionnés compte tenu de la néces-
sité d’éclaircir certains points de droit dans des domai-
nes où des problèmes peuvent se poser dans la prati-
que. On a aussi insisté sur le fait que la Commission
devait d’abord se concentrer sur les sujets déjà à
l’étude. À cet égard, la Commission a été mise en
garde contre l’adoption d’un programme de travail trop
ambitieux qui l’empêcherait de conclure en temps
voulu l’examen des différents sujets inscrits à son pro-
gramme de travail. L’ordre de priorité entre les sujets
recommandé par la Commission a rencontré
l’approbation générale.

374. On s’est demandé si les critères retenus par la
Commission en vue de l’établissement de son pro-
gramme de travail à long terme étaient conformes à sa

décision de choisir des thèmes qui reflètent les besoins
des états mais correspondent aussi aux tendances nou-
velles du droit international quand on savait que les
principaux faits nouveaux dans ce domaine concer-
naient essentiellement des acteurs non étatiques. La
Commission semblait avoir opté pour la solution qui
consistait à s’en tenir à des sujets éprouvés puisque sur
les cinq sujets proposés, trois découlaient de l’examen
consacré à d’autres questions : le thème de la respon-
sabilité des organisations internationales était lié à ce-
lui de la responsabilité des États, celui des effets des
conflits armés sur les traités à celui du droit des traités
et celui des ressources naturelles partagées par les États
à celui de l’utilisation des cours d’eau internationaux à
des fins autres que la navigation. Parmi ces trois thè-
mes, celui de la responsabilité des organisations inter-
nationales semblait le plus prometteur compte tenu du
rôle de plus en plus indépendant que jouaient ces der-
nières et de la jurisprudence croissante les concernant
adoptée par les tribunaux nationaux. En revanche, celui
des effets des conflits armés sur les traités paraissait
dépassé à une époque où la guerre en tant que telle
avait pratiquement disparu de la planète pour être rem-
placée par d’autres formes d’affrontements toutes diffé-
rentes les unes des autres et ne se prêtant pas à une co-
dification internationale. Enfin, celui des ressources
naturelles partagé, le seul des quatre sujets proposés
dans le domaine de l’environnement à avoir été retenu,
semblait d’une portée beaucoup trop limitée si, comme
l’avait suggéré l’étude de faisabilité, il était réservé à
l’eau et en particulier aux eaux souterraines captives.
Dans la mesure où il n’était pas conseillé d’élargir cette
portée aux droits de l’environnement humain dans son
ensemble, la CDI serait plus avisée de se pencher sur le
principe de précaution qui revêtait un intérêt plus géné-
ral et, bien que déjà appliqué dans plusieurs conven-
tions et dans de nombreuses législations nationales,
gagnerait à être défini avec plus de précision.

375. D’après le même point de vue, si la Commission
entendait réellement travailler dans une optique pros-
pective, elle aurait dû retenir un sujet qui avait trait aux
droits de l’homme ou à l’économie et au développe-
ment. Peut-être était-ce dans le souci de ne pas empié-
ter sur le domaine de compétence d’autres organes à
vocation normative ou par ce qu’elle estimait que cer-
tains domaines, comme le développement économique,
ne se prêtaient pas à une codification internationale. Si
le droit du développement découlait principalement de
traités, multilatéraux ou bilatéraux, d’assistance ou de
coopération, dont il n’était pas conseillé d’unifier les
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dispositions, il n’en aurait pas moins été intéressant de
dégager et préciser les grands principes – comme la
non-réciprocité ou les pratiques optimales – dont
s’inspiraient nombre de ces traités.

376. En ce qui concerne les nouveaux thèmes propo-
sés, on estimait que la Commission devait se fixer un
ordre de priorité bien précis. On a dit que la Commis-
sion avait eu raison de donner la priorité à la question
de la responsabilité des organisations internationales
étant donné la mondialisation des relations internatio-
nales. Le sujet dépendait en grande partie des organi-
sations internationales elles-mêmes dont le nombre ne
cessait de croître et le mandat de s’élargir. Leur statut
juridique était toutefois beaucoup moins clair que celui
des États. Il serait donc intéressant d’envisager la
question voisine du statut et de la capacité juridiques
des organisations internationales. On devait partir du
principe de base que le droit international de la respon-
sabilité, dans son application aux organisations inter-
nationales, incluait, en plus des règles générales en
vigueur dans la sphère de la responsabilité des États,
d’autres règles spéciales requises par les particularités
de ces sujets. Certes, l’absence de pratique internatio-
nale dans ce domaine compliquerait la tâche de la
Commission. Mais le schéma proposé était détaillé et
bien pensé. Les idées avancées au sujet de la combinai-
son de responsabilités – question délicate en raison du
statut particulier des organisations internationales – et
des contre-mesures étaient particulièrement intéres-
santes.

377. Il a aussi été dit que la question des effets des
conflits armés sur les traités était une question qui se
prêtait particulièrement bien à la codification et au dé-
veloppement progressif du droit international, car la
pratique récente des États dans ce domaine était abon-
dante mais de nombreuses incertitudes n’en demeu-
raient pas moins au niveau de son interprétation.
L’apparition de nouveaux types de conflits internatio-
naux et formes d’occupation militaire exigeait un trai-
tement juridique particulier. Le schéma relatif à la
question était très intéressant encore que le point 2, la
définition d’un traité aux présentes fins, soulève plu-
sieurs questions. Il n’était certainement pas nécessaire
de mettre au point une définition des traités autre que
celle qui figurait dans la Convention de Vienne de
1969. Par ailleurs, l’élaboration de nouveaux instru-
ments de codification et de développement du droit
international ne devait pas conduire à une explosion

des notions existantes ou créer l’incertitude sur le plan
juridique.

378. En ce qui concerne la question proposée de
l’expulsion des étrangers, il a été dit qu’elle était di-
rectement liée aux grandes préoccupations du XXe siè-
cle et faisait déjà partie des questions que se proposait
d’étudier la Commission en 1948 dans le cadre de
l’examen du droit d’asile. Par ailleurs, comme il
n’avait jamais été question de remettre en cause le droit
des États d’expulser les étrangers, l’étude de cette
question porterait en fait uniquement sur les expulsions
massives qui étaient déjà interdites par les grands ins-
truments relatifs aux droits de l’homme. De surcroît,
comme ce type d’expulsion se produisait généralement
à l’occasion de grands bouleversements nationaux, il se
prêtait moins à une codification générale qu’à une dé-
marche visant à rectifier la situation par le biais de
programmes d’assistance spécialement conçus. Comme
la question faisait partie du domaine réservé des États,
à l’exception de quelques restrictions relevant du droit
international général relatif à la protection des droits de
l’homme, concernant notamment les réfugiés et le droit
d’asile, elle ne semblait pas se prêter à une codification
dans le cadre du droit international.

379. Certaines délégations estimaient que la question
des risques que posait la fragmentation du droit inter-
national était extrêmement importante : bon nombre
d’organes internationaux participaient à la codification
des différentes branches du droit international sans
avoir aucun contact ou presque les uns avec les autres
ou avec la Commission. Les risques de fragmentation
étaient donc bien réels comme les gouvernements et les
chercheurs l’avaient souvent fait remarquer. La forme
que pouvaient prendre les travaux de la Commission
sur cette question n’était toutefois pas claire. On a fait
remarquer que les conflits, existant ou potentiels, liés à
la diversité des régimes et des structures juridiques
applicables à des situations particulières se prêtaient
plus à une description et à une analyse qu’à la recher-
che d’une solution par la Commission. À cet égard, on
a aussi fait observer que cette question, dont l’examen
venait certes à point nommé, semblait exiger la mise au
point de toute une gamme de modalités et de techni-
ques de codification plutôt que la mise en place d’un
régime juridique spécial. Si l’objectif à atteindre était
d’aider les États à mieux comprendre toutes les impli-
cations du problème afin d’éviter une compartimenta-
tion excessive qui risquait de créer des incompatibilités
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entre régimes juridiques, il vaudrait mieux organiser un
séminaire sur la question.

380. On a aussi dit que la question des risques que po-
sait la fragmentation du droit international était la plus
intéressante. Son intitulé toutefois aurait gagné à être
formulé de façon moins négative (comme les effets de
la diversification du droit international par exemple)
car si la fragmentation du droit international, liée à
l’apparition d’une multitude de nouveaux acteurs et à
la multiplicité et à la diversité des règles en vigueur,
pouvait présenter des risques, elle pouvait tout aussi
bien offrir de nouvelles opportunités qui tiennent
compte des conflits apparents entre le nouveau droit
international et le droit international traditionnel, des
besoins de différents types de collectivité, de la mon-
dialisation de l’économie, de l’utilisation de techniques
nouvelles et des progrès de la science. Les régimes
spéciaux qui préoccupaient certains étaient en fait un
moyen pour les sociétés pluralistes qui avaient vu le
jour ces dernières années de s’adapter au changement
et de concilier diversité (nationale) et uniformité (in-
ternationale). Ils n’étaient certes pas exempts de ris-
ques mais tout du moins cherchaient-ils à apporter des
solutions à des problèmes nouveaux dans un esprit de
polycentricité. Pour les internationalistes, le nouvel
ordre juridique pouvait constituer un danger, voire être
une source de désordre, mais pour certaines délégations
il correspond mieux à une situation internationale de
plus en plus complexe.

381. Outre les sujets proposés par le Groupe de plani-
fication, on a suggéré que la Commission examine les
sujets de la non-discrimination en droit international et
du principe de précaution. D’après le même point de
vue, la Commission ne devait pas oublier la question
du droit relatif au règlement pacifique des différends
internationaux, qui avait été supprimée du projet
d’articles sur la responsabilité des États. L’absence de
règles claires avait provoqué une explosion de régimes
spéciaux mal coordonnés ce qui montrait bien en fait
qu’une étude des risques que posait la fragmentation du
droit international s’imposait.

382. Certaines délégations se sont inquiétées de la ten-
dance croissante à promouvoir le développement d’un
droit non contraignant. Ces règles de droit n’ayant pas
un caractère obligatoire constituaient une étape néces-
saire entre le droit coutumier et les traités et permet-
taient très souvent de procéder à une oeuvre de codifi-
cation. Mais ils ne devaient pas servir à éviter d’avoir à
adopter des instruments à caractère contraignant.

L’adoption de déclarations ou de directives qui ne se
concrétisaient pas ensuite sous forme d’accords
contraignants pour les États parties constituait une ten-
dance négative pour la codification et le développe-
ment progressif du droit international.

383. En ce qui concerne le séminaire de droit interna-
tional, plusieurs délégations ont exprimé leur soutien
au programme qui octroyait des bourses d’études à de
jeunes avocats afin de favoriser une meilleure connais-
sance du droit international et de susciter un plus grand
intérêt pour sa pratique.


